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• la loi forestière du 8 mai 2012 

• la loi sur les routes du 10 décembre 1991 
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• sur le postulat de la Commission de gestion suite au refus par le Grand Conseil de la 
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• sur le postulat Vassilis VENIZELOS et consorts - Pour une simplification des 
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1. PREAMBULE 
1.1 Séances 
La commission s’est réunie à treize reprises, dont douze à la Salle du Bicentenaire, Place du Château 
6, à Lausanne, et une à la Salle de conférences P001, rue des Deux-Marchés à Lausanne. Les séances 
ont eu lieu les 28 novembre, 9 décembre 2016, 12 et 30 janvier, 16 février, 6, 17 et 24 mars, 6 et 24 
avril, 1er et 16 mai, et finalement 13 juin 2017. 

1.2 Présences 

1.2.1 Députés 
Présidée par Mme la députée Valérie Schwaar, la commission était composée de Mmes les députées 
Catherine Labouchère, Christelle Luisier Brodard, Claire Richard, Claudine Wyssa, Christiane Jaquet-
Berger (jusqu’au 30 janvier 2017) ainsi que de MM. Alberto Cherubini, Hugues Gander, Philippe 
Grobéty, Philippe Jobin, Raphaël Mahaim, Yves Ravenel, Michel Renaud, Vassilis Venizelos, Gérald 
Cretegny, Vincent Keller (dès le 16 février 2017). 

Excusés et remplaçants : 
 Excusés Remplaçants 
28 novembre 2016 Christelle Luisier Brodard 

Gérald Crétegny 
Jacques Perrin 
Serge Melly 

9 décembre 2016 Christiane Jaquet-Berger  
12 janvier 2017 Christiane Jaquet-Berger  
30 janvier 2017 Christiane Jaquet-Berger Vincent Keller 
16 février 2017 Vincent Keller  
6 mars 2017   
17 mars 2017 Christelle Luisier Brodard Pierre Grandjean 
24 mars 2017   
6 avril 2017 Claire Richard  
24 avril 2017 Philippe Jobin Maurice Treboux 
1er mai 2017 Philippe Jobin 

Gérald Crétegny 
Maurice Treboux 
Serge Melly 

16 mai 2017   
13 juin 2017   
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1.2.2 Conseil d’Etat et administration 
Le Conseil d’Etat était représenté par Mme Jacqueline de Quattro, cheffe du Département du territoire 
et de l'environnement (DTE), accompagnée à chaque séance de MM. Pierre Imhof, chef du Service du 
développement territorial (SDT), Matthieu Carrel, juriste et chef de projet LATC, ainsi que Mme 
Laura Weiss-Fivaz, collaboratrice juridique au SDT (pour les séances des 16 février, 6 avril et 1er mai 
2017). 

1.2.3 Secrétariat général du Grand Conseil  
Le Secrétariat du Grand Conseil était représenté essentiellement par M. Cédric Aeschlimann, 
secrétaire de commission, secondé occasionnellement par Mme Sophie Métraux et M. Jérôme Marcel. 
M. Aeschlimann s’est chargé de réunir documents et informations utiles, organiser les séances de la 
commission, établir les notes des séances, tenir à jour le tableau comparatif où sont consignés les 
amendements de la commission, assurer entre les séances le suivi des demandes émises par la 
commission. Il a en outre rédigé une synthèse des travaux de la commission constituant la base du 
présent rapport. 

1.3 Organisation des travaux de la commission 

En début d’examen de cet EMPL, la commission a pris les options suivantes : 

– décidé de procéder à un examen des mesures en deux lectures, notamment afin de s’assurer de la 
cohérence des modifications proposées et de leur acceptabilité par le Conseil fédéral ; 

– demandé dans la mesure du possible d’annoncer les amendements à l’avance ; 

– procédé à plusieurs auditions détaillées au point suivant. 

1.4 Auditions 

Après une discussion nourrie sur l’opportunité de procéder à des auditions, un accord est trouvé pour 
procéder aux auditions générales suivantes lors de la séance du 9 décembre 2016 :  
– UCV 
– AdCV 
– Fédération suisse des urbanistes (FSU) 
Leurs représentants ont été invités à présenter leurs positions respectives concernant ce projet de loi 
(rôle à jouer, outil de travail) avec une prise de position de 15 minutes et 15 minutes de questions et 
réponses. 
Des auditions ciblées ont eu lieu le 24 avril 2017 à la suite à la première lecture. Les organismes 
suivants ont été entendus : 
– Pro Natura et WWF  
– OAV 
– Président du Groupe d’expert 

2. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La cheffe du DTE rappelle que la raison première de cette LATC modifiée est l’inscription du 
nouveau cadre fédéral dans la loi d’application cantonale. Par la même occasion, le CE a décidé de 
revoir cette loi d’application suite à des remarques et critiques récurrentes sur la trop grande 
complexité de la matière et la longueur des procédures. À l’heure actuelle, la mise en œuvre des 
objectifs fixés dans l’aménagement du territoire est difficile à atteindre avec les outils disponibles. Le 
CE avait procédé à un premier projet de révision. Puis il a décidé de revoir complètement la copie et 
d’aller plus loin dans la simplification. Il a saisi l’occasion donnée de la révision du droit fédéral pour 
aller au fond des choses et prendre un certain nombre d’options, qui seront discutées, pour aller plus 
vite. Aller plus vite implique aussi de prendre quelques raccourcis. La consultation a révélé que 
certains raccourcis n’étaient pas souhaités et le tir a d’ores et déjà été corrigé. Le GC décidera 
jusqu’où aller dans la simplification et l’accélération des procédures, dans le respect des droits 
démocratiques de la population. La première partie à être révisée concerne l’aménagement, visé par la 
LAT. Le second volet, relatif à la construction, ne connait pas la même urgence. La décision a été 
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prise d’avancer d’abord avec l’aménagement, avec l’introduction de la taxe sur la plus-value, instaurée 
par la LAT. Elle fait partie du paquet qui accompagne le PDCn sur lequel a planché une autre 
commission. La construction sera révisée en concertation avec les principaux intéressés et partenaires 
concernés. L’annonce de révision a été faite, la concertation large aura lieu une fois que la partie 
aménagement sera sous toit. 

Avec ce nouveau texte, le CE a notamment voulu donner une base légale formelle à la politique 
d’agglomération. Un point plus politique que juridique est que les communes se plaignent de ne plus 
avoir suffisamment d’autonomie dans les domaines qui leur incombent. Or, cette autonomie implique 
des décisions complexes sur des procédures et un droit au fond qui l’est de plus en plus. Certaines 
communes demandent du soutien et en reçoivent, et d’autres, armées pour l’assumer, souhaitent 
renforcer l’autonomie communale. Ce projet de loi a pour objectif de revenir à ce qui avait été fixé 
dans EtaCom, à savoir limiter le plus possible l’examen des services de l’Etat à son rôle premier, le 
contrôle de la légalité, et de redonner dans toute la mesure du possible, dans un souci de concordance, 
le contrôle en opportunité aux communes. Un contrôle sur la cohérence est néanmoins nécessaire, car 
la politique se fait de plus en plus de manière intercommunale, régionale, avec des agglomérations et 
des collaborations transfrontalières, intercantonales voire internationales. Le projet vise une excellente 
collaboration entre le canton et les communes, et à ce que l’Etat ait un œil avisé et informé sur ce qui 
se passe et puisse corriger ce qui n’est pas conforme à la loi ou au PDCn si nécessaire. Le DTE a pris 
en compte les principales remarques issues de la consultation. 

Concernant la taxe sur la plus-value, elle rappelle que cette taxe, imposée par la LAT, a été refusée par 
deux fois par le GC. Il s’agit d’introduire une taxe qui permet de soulager ceux qui subissent une 
expropriation matérielle. Tout propriétaire de zone constructible rendue à la zone agricole n’a pas droit 
à une indemnité. C’est uniquement le cas lorsque l’expropriation est avérée, avec des critères fixés par 
un tribunal, qui permettent d’être indemnisé sur la totalité du dommage et des frais engagés. Le fruit 
de la taxe doit permettre cette indemnisation et pour y faire face, il faut pouvoir la percevoir. La loi dit 
qu’il faut au minimum 20% de la plus-value dont bénéficie un terrain qui passe en zone à bâtir. Dans 
le projet initial, mis en consultation, une différentiation était prévue, à l’image de ce qui se fait dans 
d’autres cantons. Deux taux distincts étaient proposés, soit 30%, donc au-dessus du minimum légal, 
pour la mise en zone à bâtir et 20% pour les autres mesures d’aménagement du territoire permettant 
une plus-value, par exemple une densification permettant de réaliser quatre immeubles au lieu d’un ou 
deux. La consultation publique a clairement démontré que les parties consultées estimaient que cette 
complication était inutile et demandaient un taux unique. Le CE a dès lors arrêté un taux unique à 
20%, conforme aux exigences fédérales. 

Une exception a été réservée pour le classement temporaire en zone spéciale des gravières et carrières. 
En effet, ces dernières ne sont pas classées sans limites de temps en zone à construire, puisque ces 
terrains sont affectés à cette tâche pendant leur exploitation, limitée dans le temps. Ce classement 
temporaire ne fait pas l’objet d’une obligation légale de taxe, notamment lorsque le terrain retourne en 
zone agricole ou verte. Si l’Etat renonce à assujettir les gravières et carrières, c’est notamment pour 
des raisons économiques. Ce secteur connaît en effet d’importantes difficultés, l’acceptation populaire 
d’une gravière ou d’une carrière étant limitée. L’augmentation de la population rend cette pression 
encore plus forte et la concurrence est grande, notamment avec la France. Le CE souhaite garder une 
certaine activité sur le canton pour des raisons économiques.  

La raison principale de la présente révision légale concerne une simplification conséquente des outils 
et des procédures liées à l’aménagement du territoire. La précédente révision a été stoppée et le CE a 
décidé de tout reprendre. Le CE veut soutenir les communes, qui doivent affronter un travail difficile. 
Elles devaient dézoner depuis 2008 et ne l’ont souvent pas fait. Ce travail ingrat, difficile, et complexe 
sera réalisé avec l’appui du gouvernement. Un soutien financier a été voté à cet effet. Il s’agit 
désormais de leur fournir les outils nécessaires à cette révision dans les meilleures conditions possible. 
Les simplifications ont été bien accueillies lors de la consultation, avec quelques exceptions, dont 
l’une, majeure, qui concerne la planification et les aspects liés au PDCn. Le nombre d’instruments de 
planification a été réduit à un seul, contrastant avec le « mille-feuille » juridique qui existait jusqu’ici. 
Cet instrument doit être utilisable à tous les niveaux, souple, adaptable et adéquat.  
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Le plan directeur intercommunal, dans le cadre d’une agglomération, ne devrait être obligatoire que 
pour les communes qui forment un périmètre d’agglomération, et n’être approuvé que par les 
exécutifs. La consultation ne l’a pas entendu de cette manière. Pourtant, avec pour objectif de redonner 
de l’autonomie aux communes, la responsabilité de mener ces réflexions transversales avec des 
communes voisines, des partenaires aux intérêts convergents ou divergents, devrait incomber aux 
exécutifs. Le CE a en effet estimé que cette tâche relevait de l’exécutif, car ces plans directeurs ne sont 
pas encore créateurs de droits ou d’obligations, mais uniquement les plans d’affectation qui en 
découlent. C’est en effet seulement lorsque l’on transcrit cette vision stratégique dans des 
planifications concrètes, quel qu’en soit le niveau, que naissent les droits et obligations et que le 
contrôle démocratique doit se faire. Cette proposition n’a pas rencontré de succès en consultation et le 
CE est revenu sur cette proposition, ce qui explique la différence avec ce qui est proposé aujourd’hui. 
Ainsi, le plan est facultatif, sauf ceux des communes d’agglomération, qui doivent être admis par le 
conseil communal ou général. Pour des raisons de cohérence, le CE souhaite voir aboutir la LATC et 
le PDCn dans un temps rapproché. Parce qu’il se trouve dans une dynamique démographique et 
économique forte, contrairement à la moyenne des autres cantons, le canton de Vaud souffre 
particulièrement des nouvelles contraintes légales. Si le canton veut réussir cette épreuve et relever le 
défi avec succès, notamment pour sortir du moratoire, il est nécessaire de donner les moyens 
d’avancer plus vite aux communes, aux propriétaires et aux promoteurs concernés par ces dossiers. 

Mme la cheffe du DTE insiste sur le fait que les incertitudes actuelles sont préjudiciables aux corps de 
métier. Le présent projet ne doit pas être un objet de blocage. Le CE souhaite vivement que ce projet 
soit mis sous toit rapidement. 

Selon renseignements du chef du SDT, les travaux initiant la partie aménagement de la LATC ont été 
confiés à un groupe d’experts. Le choix a été fait et confirmé par le CE de s’en tenir à une loi qui fixe 
les compétences et les procédures. Elle fixe les outils d’aménagement, le moment de leur utilisation, 
leur contenu et la procédure pour les approuver. Ce choix, similaire à la plupart des autres cantons, 
correspond au contenu de la LAT. Le parti pris du groupe d’experts a été de ne pas rapatrier dans le 
texte les contenus de toutes les autres lois concernées par l’aménagement (par exemple en matière 
d’environnement, d’énergie, de mobilité, etc.), afin d’éviter un chantier législatif trop important. Les 
autres services qui souhaitent modifier l’aménagement du territoire sont invités à le faire dans le cadre 
des lois spéciales. 

Un autre parti pris a été d’éviter de répéter ce qui figure dans la LAT. Ainsi, plutôt que de mentionner 
ce que peut contenir le PDCn, la loi fait référence à la LAT, qui en précise le contenu minimum. Il 
n’est cependant pas impossible pour le canton d’ajouter des éléments qui ne sont pas exigés par la 
LAT. C’est aussi le cas pour d’autres dispositions qui ont disparu, comme la question de l’obligation 
de se développer à proximité des transports publics, qui figure déjà dans la LAT. Cela rend le projet 
très lisible, même si certains peuvent regretter l’effet pédagogique de la répétition. Le CE rappelle 
cependant que la LATC ne se suffit pas à elle-même, car de nombreuses dispositions sont applicables 
directement par les communes, comme l’article 15 LAT lorsqu’elles créent une zone à bâtir.  

3. DISCUSSION GENERALE 

Un député salue la simplification des procédures envisagées par ce projet. Plusieurs points feront 
l’objet de discussions, notamment les émoluments de la taxe. 
Une députée relève le travail important qui a été effectué, notamment en matière de simplification et 
de prise en compte des résultats de la consultation.  
Un député remarque que le projet compte des qualités et défauts. D’une part, la lisibilité du texte de loi 
est meilleure, pour les praticiens que sont les urbanistes, les géomètres, etc. C’est un acquis 
fondamental que la commission devrait soutenir. Les clarifications terminologiques constituent 
également une bonne chose. Mais d’autre part, il craint que la suppression de certains articles donne 
davantage de compétences au CE et aux services. Il met donc en garde contre l’illusion d’un texte de 
loi succinct, notamment dans la perspective de la mise en œuvre et du suivi. Il ignore à ce stade si du 
point de vue des processus et des procédures, ce projet aboutira à une réelle simplification. Ce bilan 
devra être effectué dans le cadre des travaux.  
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Une autre députée estime que si l’objectif de simplification est louable, la simplification des textes n’a 
pas forcément d’effet sur les procédures, comme en matière d’examen préliminaire. 
Elle salue l’affirmation de la restitution de compétences aux communes. Certains détails ne vont 
cependant pas forcément dans cette direction ce qui suscitera quelques questions. Elle remarque à ce 
sujet que la LAT a déjà réduit les compétences cantonales. Au niveau des questions institutionnelles, 
notamment de la validation de certains objets par les conseils communaux, elle est satisfaite que ces 
questions concernant les agglomérations soient évoquées dans la loi. Elle s’interroge également sur la 
question des émoluments. 
Une députée trouve que c’est une bonne idée de simplifier, mais elle relève que le fait de ne pas 
répéter ce que dit la LAT ne va pas faciliter la compréhension du citoyen. En effet, ce qui va sans dire 
va encore mieux en le disant. La question des compétences des conseils communaux et des citoyens 
est également abordée car certaines dispositions échappent au contrôle du législatif et à la contestation 
par voie référendaire. Elle proposera des amendements au fil des discussions. Elle déplore enfin que le 
PDCn et la LATC soient traités par des commissions différentes. 
Une autre députée, qui ne fait partie d’aucun lobby ni intérêt particulier, sera particulièrement attentive 
à l’articulation entre la taxe et les équipements communautaires.  
Un député remarque que le Bureau a nommé deux commissions car le PDCn et la LATC sont arrivés 
quasiment en même temps, ce qui a nécessité un traitement distinct.  
Il rappelle que la simplification encouragée par le CE ne date pas d’aujourd’hui et fait suite aux 
réclamations et aux demandes des communes sur le sujet depuis des années. Il a l’impression, en lisant 
l’EMPL, que l’arrivée des contraintes nouvelles de la LAT ont permis de cadrer plus facilement ce qui 
est faisable ou non. Simplifier la procédure devient envisageable au niveau cantonal, tout en étant 
soumis à la LAT, qui prend plus de place. Il partage l’idée que certains articles ne sont peut-être pas 
allés assez loin. Il trouve le projet intéressant et entrera en matière. 
Un député souligne la clarification des compétences et des procédures. Il évoque également la 
difficulté de rendre les terrains disponibles, notamment au vu de l’art. 51 LATC. Il relève encore que 
le plan directeur régional du Nord vaudois, par exemple, concerne 70 communes et il ne voit pas d’un 
bon œil l’obligation de passer devant le législatif d’autant de communes. 

4. AUDITIONS 

Les auditions sont transcrites ici à un certain niveau de détail en raison des éclairages qu’elles 
apportent à la matière. 

Fédération suisse des urbanistes (FSU) / M. Thierry Chanard, urbaniste, président de la FSU 
romande 

Les nombreux documents liés à la LATC ont passablement évolué au fil du temps. La FSU s’est 
prononcée sur une première série d’éléments (1re consultation) dans un courrier du 30 juin 2016. La 
seconde consultation n’a pas fait l’objet d’une prise de position officielle de la FSU. Les propos ci-
dessous se réfèrent donc essentiellement au courrier envoyé au Conseil d’Etat le 30 juin 2016.  

Impression générale 

Nombre de propositions vont dans la bonne direction, notamment en matière de simplification. Entre 
la 1re et la 2e consultation, certaines remarques de la FSU ont été prises en considération, d’autres non. 
Il mentionne notamment : 

- La suppression de la référence aux Registres suisses des professionnels de l’ingénierie, de 
l’architecture et de l’environnement (REG). Le sujet a suscité un débat important au sein de la 
FSU romande. M. Chanard considère qu’il est important de définir le type de qualifications 
requises pour l’élaboration des plans d’aménagement. Or, à cet égard, le projet est insuffisant.  

- La suppression des processus d’adoption des plans directeurs par les conseils communaux. 
Ceci a suscité des inquiétudes au sein de la FSU romande, mais le projet maintenant proposé 
va dans le bon sens. La difficulté d’approbation d’un plan directeur régional par les conseils 
communaux est néanmoins soulignée. La FSU s’interroge sur la faisabilité de cette adoption 
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via le dispositif présenté. La pratique devrait donc distinguer plans directeurs communaux et 
intercommunaux, des plans directeurs régionaux. Quid de s’inspirer des plans 
d’agglomération ?  

- Concernant l’application de la zone à affectation différée, la FSU avait relevé une 
contradiction dans l’EMPL entre le texte de loi, qui mentionne qu’une telle zone ne doit 
s’appliquer qu’aux zones à bâtir, alors que l’explication signale que la zone à affectation 
différée peut également s’appliquer aux zones intermédiaires. Cette possibilité d’application 
aux zones intermédiaires est souhaitable, car certaines d’entre elles peuvent encore être utiles 
et pertinentes pour des développements au-delà de 15 ans.  

Quelques regrets 

Les nombreuses modifications et nouvelles pratiques issues de la LATC et du PDCn devront être 
relayées et mises en œuvre par les professionnels de la branche. À cet égard, la FSU joue un rôle 
important en termes de communication et de compréhension afin que la LAT soit bien relayée via la 
LATC auprès des communes vaudoises. Dès lors, elle regrette de ne pas avoir été plus étroitement 
associée à l’élaboration des dispositions de la LATC et du PDCn. Un professionnel a participé à la 
commission en charge de la révision de la LATC, mais il n’était pas un relais de la FSU romande ; il a 
été impliqué à titre privé. Associer la FSU aurait permis d’avoir un éventail d’informations et de 
demandes plus large que celles émanant d’un seul représentant de la profession. 

Sachant que les directives et le règlement d’application seront importants pour la mise en œuvre du 
système, la FSU souhaite être associée aux travaux.  

En matière de relais, la FSU regrette également la proposition d’abandon des commissions cantonales, 
qui permettent de transmettre les préoccupations des élus locaux, notamment quant à la mise en œuvre 
du système. Les organismes de terrain, chez qui le nouveau système génère nombre d’interrogations et 
d’inquiétudes, doivent donc avoir des relais et être impliqués. Il importe d’être proactif afin de trouver 
et mettre en place les bonnes pratiques, car les collectivités sont sur la retenue (attente pour réviser 
leur PGA et observation des résultats chez les voisins). 

Points saillants et inquiétudes 

Mise en œuvre et application 

Comme mentionné précédemment, la mise en œuvre et l’application des nouvelles normes génèrent de 
nombreuses questions et inquiétudes. Dès lors, il importe d’avoir une commission paritaire cantonale 
d’aménagement du territoire. Un élargissement de la commission d’application du PDCn qui pourrait 
aborder les sujets liés à la mise en œuvre serait idoine.  

Simplification des plans d’affectation 

Si, dans la terminologie, il ne sera plus question de plan de quartier, plan partiel d’affectation, plan 
général d’affectation, il n’y aura cependant pas de changements importants quant au contenu des 
différents plans à géométrie variable élaborés avec les collectivités publiques. En effet, des plans 
d’affectation à l’échelle communale devront être constitués pour la révision des zones, des plans 
d’affectation à l’échelle du quartier devront également être élaborés en cas de développement localisé, 
etc. Dès lors, la FSU s’inquiète de l’interprétation que feront les exécutifs de cette simplification, dont 
on peut se demander s’il s’agit réellement d’une simplification ou simplement d’un changement de 
nomenclature. Conserver les terminologies habituelles, en renommant éventuellement sous un même 
terme les plans de quartier et les plans partiels d’affectation (très proches en termes légaux), 
s’avérerait peut-être plus pertinent.  

Intercommunalité 

La FSU s’inquiète de la coordination des communes dans le cadre du redimensionnement de leurs 
zones à bâtir à travers un plan directeur intercommunal. Si une commune ne joue pas le jeu du 
redimensionnement de ses zones à bâtir, la commune voisine pourrait être bloquée dans son 
développement. Comment gérer ces difficultés de collaboration ? 

Compétences 
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La référence ou l’absence de référence au REG a généré des discussions fournies au sein de la FSU. 
Pour M. Chanard, bien que difficile à respecter, le REG est un standard qui a le mérite d’exister. Lui 
donner une reconnaissance et une réalité formelles au travers de la loi serait opportun. L’absence de 
précisions quant aux qualités requises pourrait conduire à ce que divers acteurs, aux acquis variés en 
matière d’aménagement du territoire, se déclarent compétents pour effectuer tout ou partie de plans 
d’aménagement. Les géomètres, les géographes, les architectes SIA, etc. se questionnent sur leur 
compatibilité avec les compétences requises. Le projet de loi devrait donc être plus clair en la matière.  

Questions de la commission  

La FSU relève positivement la simplification apportée concernant les plans communaux et 
intercommunaux, mais parallèlement elle souligne la difficulté d’adoption par les conseils 
communaux des plans régionaux et suggère un parallèle avec les plans d’agglomération. Des 
clarifications sont souhaitées. 

Pour la FSU, la simplification des procédures est très positive. L’introduction de l’article 36 (examen 
préliminaire) constitue une simplification de la procédure, bien que cela rajoute un échelon à cette 
dernière. L’accord préliminaire permettra en effet de mettre en exergue des difficultés à traiter en 
amont, évitant ainsi des examens préalables générant des demandes complémentaires.  

Du point de vue de l’intercommunalité, la simplification s’avère utile en cas de difficultés 
d’application. L’adoption d’un plan régional par les conseils communaux est une vraie difficulté. Un 
engagement par les exécutifs peut peut-être s’avérer suffisant, mais un accompagnement en parallèle 
serait nécessaire. La consultation publique serait alors une bonne façon de répondre au processus 
démocratique. 

Du point de vue des planifications locales, il est cependant déterminant de permettre au conseil 
communal de jouer son rôle législatif, comme cela a toujours été. À cette échelle, c’est tout à fait 
réalisable.  

En matière d’intercommunalité, le redimensionnement des zones à bâtir peut avoir une incidence. En 
effet, si une commune ne redimensionne pas suffisamment ses zones à bâtir, par effet domino, cela 
peut engendrer des difficultés dans l’avancement de la planification de la commune voisine.  

Quelle est la position de la FSU concernant les délais d’ordre (examen préliminaire art. 36 al.2, 
examen préalable 37 al. 2, et approbation, pas de délai de 3 mois pour l’approbation du service, 
art. 42) ?  

Le délai d’ordre est positif, car il imprime un certain rythme à la procédure.  

Quelle est la position de la FSU concernant la caducité d’un plan d’affectation non adopté dans les 
24 mois après la fin de l’enquête publique (art. 43) ?  

Il peut être craint que cette disposition soit instrumentalisée pour faire « traîner les choses » et ainsi 
faire échouer des plans.  

La FSU estime-t-elle judicieux de ne plus avoir d’article (ou un article plus laconique que la version 
actuelle) qui précise le contenu des plans ?  

La liste du contenu est en lien avec les qualifications requises. Sans savoir ce qu’elles sont, il est 
préférable d’avoir une liste du contenu qui soit la plus claire possible.  

En quoi l’art. 3 du projet, qui supprime la référence au REG mais stipule que des qualifications 
requises seront précisées dans le règlement, s’avère problématique ? Bien que la FSU soit partagée 
sur le sujet, pourquoi n’a-t-elle pas proposé d’amendement ?  

La FSU étant divisée sur le REG, elle n’a pas proposé d’amendement. Cependant, M. Chanard défend 
la référence au REG, bien que celui-ci n’ait pas été jugé utile par la grande majorité de ses confrères. 
Le projet de loi aurait été l’occasion de valoriser et d’harmoniser ce registre qui existe à l’échelon 
national. Mentionner que les qualifications requises seront précisées au travers du règlement est trop 
flou et s’apparente à « ouvrir une boîte de pandore ». Pour sa part, il préférerait maintenir la 
disposition actuelle, à défaut d’autre chose. 
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La position de la FSU quant à la mention à l’art. 3 de la « personne qualifiée » pour l’élaboration des 
plans est souhaitée. 

La problématique relève du placement du curseur en matière de qualifications requises. M. Chanard 
mentionne avoir dû passer un examen attestant de sa pratique pour être inscrit au REG. Il existe de 
nombreuses autres compétences ne provenant pas du cursus architecture-urbanisme, tel que celles des 
géographes, des ingénieurs en environnement, des géomètres, etc., qui sont intéressantes. Tous ont 
intérêt à ce que le niveau d’appréciation reflète un certain degré d’expérience, car l’aménagement du 
territoire est une discipline si complexe qu’il faut attester d’une grande expérience pour être fiable, 
notamment face à l’évolution des dispositions légales.  

Une personne seule peut-elle mener à bien un plan directeur ?  

Une personne peut éventuellement exécuter de petits mandats de plans de quartier ou de plans partiels 
d’affectation. Un bureau qui exécute de gros mandats possède de nombreuses compétences 
pluridisciplinaires qui ne sont pas forcément requises pour élaborer un plan de quartier ou un plan 
partiel d’affectation. Dès lors, les deux solutions sont possibles. À noter que le mandant se rend assez 
vite compte des capacités du candidat pour répondre à l’ampleur de la tâche.  

Concernant l’art. 32 (zones à affectation différée), des détails relatifs à la position de la FSU sur les 
modalités de ces zones sont requis.  

L’ambition est de planifier à 25 ans et de légaliser à 15 ans. Dès lors, dans le cadre du 
redimensionnement des zones à bâtir, la FSU considère que la zone à affection différée jouera le rôle 
d’antichambre d’une zone constructible pouvant être développée après cette période de 15 ans. Il est 
pertinent de mettre en perspective les visions territoriales des collectivités publiques afin qu’elles 
identifient les secteurs à enjeux sur lesquels il doit y avoir des développements, parallèlement au 
redimensionnement de leurs zones à bâtir. La zone à affectation différée est alors un outil intéressant, 
car les secteurs passés en zone à affectation différée ne passeront pas forcément ultérieurement en 
zone agricole. Il s’agit d’une façon opportune de réinterpréter l’actuelle zone intermédiaire, qui 
normalement doit permettre d’anticiper les développements futurs, mais qui, par la force des choses, 
est devenue l’antichambre de la zone agricole. La zone à affectation différée, contrairement à la zone 
intermédiaire, n’est pas l’antichambre de la zone agricole. Les zones intermédiaires sises au mauvais 
endroit pourront être supprimées et passées en zone agricole, alors que celles placées à des endroits 
stratégiques, en concordance avec les visions territoriales des exécutifs, auront toute leur légitimité en 
tant que zone à affectation différée pour un développement ultérieur à 15 ans.   

Selon l’art. 32, seuls les terrains situés en zone à bâtir pourront être mis en zone à affectation différée.  

Lors des dernières discussions avec le SDT, celui-ci a précisé qu’il serait possible de transformer une 
zone intermédiaire en une zone à affectation différée. Ceci est confirmé à la p. 22 de l’EMPL. « À la 
différence de la zone intermédiaire, qui est ainsi remplacée, la zone à affectation différée ne peut être 
utilisée que pour des terrains précédemment affectés à la zone à bâtir. (…). Les actuelles zones 
intermédiaires pourront être maintenues jusqu’à révision des plans. Elles pourront alors être classées 
en zone à bâtir, en zone à affectation différée ou en zone agricole ».  

Une députée remarque que l’art. 32 ne reprend pas la teneur du commentaire.  

Concernant le redimensionnement dans un périmètre intercommunal, dans le cas où une commune 
n’œuvre pas au redimensionnement de ses zones à bâtir et dès lors entrave sa voisine dans son travail 
de redimensionnement, quels sont les instruments d’échange de capacité à l’échelon d’une région qui 
peuvent être imaginés ? 

Il est à noter que la FSU a quelques craintes sur la définition des besoins. Celle-ci, élaborée en termes 
de démographie (nombre d’habitants traduit en m2), peut avoir des effets pervers dans l’applicabilité 
du système quant à la densification. Il y a donc des contradictions possibles entre l’art. 15 et l’art. 1 de 
la LAT. Dans le cadre d’échange de capacités, la situation se complique. Certaines communes auront 
des difficultés à résoudre leur redimensionnement, ce qui aura une incidence sur le redimensionnement 
de la commune voisine. Dans la pratique, une certaine forme de tolérance sera nécessaire afin que le 
processus territorial ne soit pas bloqué.  



 

 10 

De nombreuses communes bloquent leur processus de révision de plan général d’affectation et 
attendent que les autres « essuient les plâtres ». Ce n’est pas souhaitable. Il ne reste plus que 5 ans 
pour atteindre l’objectif de 2021 ; or, beaucoup de plans généraux d’affectation sont en cours de 
révision depuis plus de 15 ans. Il faut donc impulser une dynamique.  

Concernant la proposition de la FSU visant à réintroduire une commission paritaire, la commission 
consultative cantonale telle qu’elle figure actuellement dans la loi serait-elle satisfaisante ?  

Cette commission peut parfaitement convenir. Bien qu’ayant été peu réunie, l’existence de cette 
commission est bénéfique. Elle pourrait s’avérer utile pour faciliter les bonnes pratiques, favoriser une 
collaboration bien cadrée et bien comprise entre les différentes autorités. Elle serait vraisemblablement 
fortement sollicitée dans les premiers temps de la mise en œuvre des nouveautés de la loi au vu des 
nombreuses questions que cela génère, puis les besoins seront atténués au fur et à mesure que la 
pratique sera opérante.  

Mme la Conseillère d’Etat relève que le site FSU, section romande, mentionne que : « Le comité de la 
FSU est satisfait des résultats de la consultation publique. Les points les plus critiques ont été pris en 
considération. La FSU suivra les travaux parlementaires. Ses représentants participeront activement 
aux travaux extraparlementaires : commission d’application du PDCn, réunions d’échange avec Pierre 
Imhof, chef du Service cantonal du développement territorial (SDT) ». Le Conseil d’Etat s’en réjouit. 
Les quatre rencontres par année pourront être renforcées, car effectivement l’application sur le terrain 
sera la clé du succès.  

Union des communes vaudoises (UCV) / M. Vincent Jaques, syndic de Morges, membre du 
comité UCV et du groupe de travail aménagement du territoire 

La concertation qui a été menée dans le cadre du groupe de réflexion initié par le DTE est saluée. 
L’UCV a apprécié de pouvoir donner son point de vue et relayer les enjeux du terrain. Elle regrette 
néanmoins de ne pas toujours être comprise sur certains aspects.  

L’UCV salue la volonté de simplification émanant du texte. Il est allégé et efficacement structuré. 
Cependant, des incertitudes demeurent quant à la concrétisation réglementaire. En effet, un règlement 
trop lourd annulerait la volonté de simplification de la loi  

La traduction légale de l’assouplissement n’est pas totalement à la hauteur des attentes de l’UCV. Un 
élément s’avère important, soit la possibilité d’envisager la suppression du critère démographique 
introduit en 2008. L’UCV a toujours considéré ce critère comme trop rigide, conduisant à certaines 
aberrations d’application, ce d’autant plus que la législation fédérale ne l’exige pas. Raisonner en 
termes de surface légalisée au sein du PDCn et non en pourcentage d’habitants apporterait une marge 
de manœuvre appréciable pour les communes.  

Commentaires sur les articles 

Art. 1 Buts  

L’UCV doute que le principe de subsidiarité donne autant de garanties aux communes du point de vue 
de la liberté d’appréciation et de proportionnalité que les actuels art. 2 al 1, art 4 et art 26 al. 2 de la 
LATC. L’UCV propose de reprendre les articles actuellement en vigueur.  

Art. 3 Qualification 

Lors de la consultation, l’UCV avait formulé des remarques concernant l’exigence d’être inscrit au 
REG. Ces remarques ont été prises en considération, l’inscription au REG ayant été supprimée. 
Néanmoins, bien qu’il soit prévu que les qualifications requises seront précisées dans le règlement, il 
n’y a aucune garantie que les critères retenus ne favoriseront pas les aménagistes, par exemple. 
L’UCV souhaite alors conserver les critères de qualité tels que la loi actuelle les définit.  

Art. 5 Emoluments 

Concernant l’inscription dans la loi de la possibilité de perception des émoluments par l’Etat, bien 
qu’il s’agisse d’une formule potestative et que des émoluments sont déjà perçus par l’Etat sur la base 
de règlements qu’il édicte, l’UCV considère que ce principe mérite d’être remis en cause. En effet, si 
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l’Etat peut percevoir des émoluments sur des tâches qui lui sont attribuées par la loi, alors les 
communes devraient pouvoir en faire de même. Le principe du bien-fondé des émoluments entre 
canton-communes mérite d’être débattu, plus largement qu’uniquement dans le cadre de la LATC. 
Tant que ce principe n’est pas tranché, l’UCV considère qu’il n’y a pas lieu d’introduire une 
disposition dans la base légale, même potestative, qui permettrait à l’Etat de percevoir des émoluments 
auprès des communes. Seule une disposition permettant de percevoir des émoluments auprès de 
propriétaire peut être maintenue. L’UCV propose donc de supprimer l’al. 1 de l’art. 5.  

Art. 8 Adoption et approbation 

L’UCV souhaite ancrer dans la loi les modifications du PDCn relevant de la compétence du Conseil 
d’Etat. Il est essentiel de préciser que tout élément lié à la stratégie de développement territorial relève 
du Parlement. 

Art. 10 Etablissement 

Al. 1 lit a : les critères d’importance cantonale sont trop vagues. Il est délicat d’effectuer une 
interprétation de cette disposition.  

Al. 1 lit b : il conviendrait que le plan tel que défini par le Conseil d’Etat soit soumis au vote du 
délibérant communal pour éviter au maximum le droit de regard de l’Etat dans l’autonomie 
communale. Si l’allégement des procédures est appréciable, la légitimité d’ancrer le vote auprès des 
instances communales importe également.  

Art. 15  Définition et art. 19    Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact 
d’agglomération (projet d’agglomération) 

L’UCV considère la suppression de l’aspect obligatoire comme positif. Elle se demande si, par 
analogie au PDCn, il ne serait pas judicieux que les projets d’agglomération soient également soumis 
au vote des législatifs des collectivités concernées.  

Spécifiquement à l’art. 19, l’UCV estime qu’il appartient aux municipalités concernées d’établir 
ensemble le projet d’agglomération et de définir les modalités de mise en œuvre.   

Art. 32 Zones à affectation différée 

À plusieurs reprises, l’UCV avait fait part de son inquiétude concernant le gel des zones à bâtir 
surdimensionnées. Elle souhaitait que les parcelles restent colloquées en zones à bâtir pour éviter 
d’une part des demandes d’indemnisation, et d’autre part une nouvelle démarche de planification à 
terme. Bien que le DTE estime que la jurisprudence interdit cette utilisation de la zone à affectation 
différée, le gel des zones à bâtir situées en périmètre de centre a pourtant été introduit dans le cadre du 
PDCn du Canton du Valais et autorisé par l’Office fédéral du développement territorial (ARE). 
L’UCV s’inquiète que la solution proposée dans le projet ne soit pas vraiment plus favorable que les 
zones intermédiaires, soit qu’après 15-20 ans, la zone à affectation différée glisse automatiquement en 
zone agricole.  

De même, le projet ne rassure pas quant au devenir des zones intermédiaires ; deviennent-elles 
exclusivement de la zone agricole ou peuvent-elles être légalisées ?  

M. le chef du SDT précise qu’à ce jour, le plan directeur cantonal valaisan n’a pas été approuvé par le 
Conseil fédéral. Une large partie de son contenu est très discuté, y compris au sein de la communauté 
des aménagistes cantonaux. Le Valais ne connaît pas la zone intermédiaire. Il a introduit la zone à 
affectation différée dans sa loi en affirmant, dans un premier temps, qu’il ne s’agissait pas de 
dézonage. Cependant, suite aux travaux de la commission parlementaire, il a clairement été spécifié 
que la zone à affectation différée fait suite à une procédure d’affectation, donc à un changement de 
zone. En conséquence, revenir à de la zone à bâtir implique une procédure d’affectation.  

Art. 36  Examen préliminaire 

L’UCV salue cette disposition et espère que l’examen préliminaire amène une simplification de la 
procédure. Toutefois, elle souligne que si la commission cantonale d’urbanisme et d’architecture 
disparaît, d’autres plateformes réunissant les divers partenaires devront être mises sur pied.  



 

 12 

Art. 64 Taux et calcul de la taxe sur la plus-value 

L’UCV salue le taux de 20% pour la taxe sur la plus-value.  

Commentaires divers  

Le critère du pourcentage d’habitants mis en place en 2008 est considéré comme trop rigide par 
l’UCV. Ce critère peut conduire à limiter le nombre d’habitants au détriment du mitage du territoire. 
Pour l’UCV, n’utiliser que le critère de la densification par la surface s’avère plus pertinent. Cette 
remarque a été réitérée à de nombreuses reprises par l’UCV auprès du Département.  

L’UCV salue le fait que le scénario haut de la Confédération soit presque atteint. L’élévation du 
scénario choisi pour le PDCn a permis l’introduction de l’année de référence à 2014 ; cette démarche 
est également saluée, car elle offre une bouffée d’oxygène bienvenue aux communes. Pour les villages 
hors centre, pour les localités à densifier, le taux de développement fixé à 0,75% est bienvenu, leur 
permettant de ne plus être bloqués dans leur développement. Cependant, pour les communs centres et 
les agglomérations, le taux de croissance n’a pas progressé, ce qui peut apparaître légèrement 
antinomique par rapport à l’application de la LAT.  

M. le chef du SDT précise que lors des discussions dans le cadre du PDCn, les commissaires ont 
démontré qu’un calcul par surface impliquait de délimiter les surfaces commune par commune. Il ne 
s’agirait donc pas d’un assouplissement. 

Questions de la commission  

L’UCV souhaite-t-elle que la commission consultative cantonale soit maintenue en l’état ? 

Si l’UCV comprend la volonté de supprimer un organe par souci de simplification de procédure, en 
revanche, elle souligne l’importance de pouvoir poursuivre les démarches de concertation. Si sur la 
forme l’entité peut évoluer, la conservation d’un lien ponctuel est essentielle. 

L’UCV porte un regard critique sur la méthodologie retenue dans le cadre du PDCn, qui consiste à 
interpréter la LAT à travers des seuils de population. L’UCV a-t-elle formulé des propositions afin 
que cette méthodologie soit revue ?  

Dans le cadre des consultations, l’UCV a toujours fait valoir que cette double contrainte du taux de 
population et de surface à bâtir était plus restrictive que dans d’autres cantons. L’UCV a toujours 
insisté sur le fait que seule la contrainte de l’estimation de la surface à bâtir devait être retenue.  

L’UCV semble réticente aux zones à affectation différée (art. 32). Or, pour certains, l’outil est plutôt 
positif puisqu’il permet de ne pas dézoner le terrain à bâtir. Pour quelle(s) raison(s) l’UCV a-t-elle 
des craintes ?  

L’UCV craint que la zone à affectation différée ne soit plus considérée comme de la zone à bâtir 
puisque le projet considère la surface comme inconstructible durant un laps de temps, au terme duquel 
la zone à affectation différée devra faire l’objet d’une nouvelle affectation. L’UCV aurait souhaité 
préserver le statut de la zone à bâtir, en mentionnant qu’elle est inconstructible durant 15 ans, mais 
qu’elle ne perd pas son statut de zone à bâtir.  

L’UCV considère-t-elle que les délais d’ordre (examen préliminaire art. 36 al.2, examen préalable 37 
al. 2) sont utiles pour donner un rythme à la procédure ? De plus, quelle appréciation fait l’UCV de 
l’absence de délai pour l’approbation par le service (art. 42) ?  

L’UCV considère normal qu’il y ait certains délais, mais ces derniers doivent être les plus courts 
possible ; tel devrait donc être le cas si un délai était réintroduit pour l’approbation par le service. À 
noter que les différents délais ne sont pas toujours respectés par le Canton.  

Il est précisé par M. le chef du SDT que le délai d’ordre pour l’approbation existe dans le texte actuel 
(art. 61 al. 3). Cependant, le travail à cette étape étant terminé (plus d’examen ni de retour à faire à la 
commune), le risque de problème est insignifiant. Ce délai s’avère donc inutile. Les très rares cas où le 
délai n’est pas tenu relèvent de demandes des communes.  



 

 13 

Quelle est l’appréciation de l’UCV concernant l’art. 43, qui prévoit la caducité des projets de plan 
24 mois après la fin de la mise enquête ?  

L’UCV ne s’est pas concrètement déterminée sur ce point.  

Association des communes vaudoises (AdCV) / Mme Joséphine Byrne Garelli, présidente de 
l’AdCV, M. Pierre Stampfli, vice-président de l’AdCV, M. Michel Buttin, membre du comité 

À titre liminaire, il est assuré à la commission que contrairement à certaines allégations dans les 
médias, l’AdCV n’est ni instigatrice ni soutien du manifeste publié par un groupe de syndics de l’ouest 
vaudois. L’AdCV ne critique pas la démarche démocratique de ces syndics. M. Stampfli a d’ailleurs 
participé au groupe de travail au début de l’été, mais les discussions étaient encore ouvertes avec le 
chef du SDT, la cheffe de Département et l’UCV. Cette participation n’était donc pas problématique. 
En revanche, durant l’été, les discussions avec la Cheffe du DTE ayant abouti, M. Stampfli s’est alors 
distancé du groupe de travail. 

L’AdCV présente la position qu’elle a donnée lors de la consultation et relève les points où elle a été 
entendue et ceux pour lesquels ce n’est pas le cas. 

Points positifs salués par l’AdCV 

Art. 3 Qualifications 

L’AdCV avait souhaité que l’élaboration des plans ne soit pas systématiquement confiée à des 
urbanistes inscrits au REG. 

Art 46 Plans en voie d’élaboration 

L’AdCV avait signalé que les délais étaient trop courts. Outre leur prolongement dans le présent 
projet, le chef du SDT a confirmé que pendant les procédures judiciaires, le temps est décompté. 

Art. 64 Taux et calcul de la taxe sur la plus-value 

L’AdCV avait demandé à ce que la taxe sur la plus-value soit plafonnée à 20%. 

Points que l’AdCV souhaiterait voir modifiés 

Art 8 Adoption et approbation 

La délégation de compétences du Grand Conseil au Conseil d’Etat a suscité de nombreuses critiques 
de la part des membres de l’AdCV. Celle-ci a donc proposé que la délégation de compétences ne 
puisse avoir lieu que pour des aspects techniques, le Grand Conseil devant garder la main sur ce qui 
s’avère politique.  

Art 9 Effets du Plan directeur cantonal 

En vertu de cet article, le PDCn a force obligatoire. Pour l’AdCV, ceci est trop rigide, ne permettant 
pas d’assouplissement autorisant de traiter des cas particuliers soumis par les communes.  

Art 19 Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact 

Dans le cadre d’une agglomération, une commune peut devoir construire un objet dont ni sa 
population, ni son conseil communal, ni sa municipalité ne veulent. Lors de la consultation, l’AdCV a 
demandé à ce que soit précisément expliqué ce qu’est un enjeu important. Or, la loi reste trop 
imprécise à cet égard.  

Art. 32 Zones à affectation différée 

Si l’AdCV salue la mise en place de cet article, elle aurait cependant espéré qu’il soit introduit 
qu’après 15 ans, ces zones à affectation différée soient affectées prioritairement. Dans les petites 
communes, le syndic ou le municipal de l’aménagement sont chargés d’expliquer aux propriétaires 
qu’en vertu de la loi, leur terrain doit être mis en zone d’attente, gelant tout aménagement durant 
15 ans. Il devrait être possible de signifier à ces personnes que lorsque les 15 ans seront passés, leurs 
terrains seront prioritaires pour être en zone constructible.  
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Remarques 

L’AdCV regrette que la commission consultative sur le suivi du PDCn soit supprimée. Elle permet des 
discussions entre spécialistes de différents domaines et le SDT afin de trouver des solutions.  

L’AdCV estime que les articles dans le chapitre des zones sont mal ordonnés.  

L’AdCV avait également espéré la possibilité d’échanges de droits à bâtir entre communes, dans le cas 
où une commune ne souhaite pas se développer, contrairement à sa voisine mais que celle-ci ne peut le 
faire. Le SDT avait considéré que ce cas de figure ne se présenterait certainement pas et que le 
problème serait revu d’ici quatre ans. 

Questions de la commission 

L’AdCV semble satisfaite de la proposition concernant la qualification requise pour l’établissement 
des plans d’affectation. Quels sont les autres spécialistes qui pourraient élaborer ces plans ? 

L’AdCV représente essentiellement des petites communes. Celles-ci travaillent en général avec des 
bureaux de géomètres proches des communes, qui connaissent très bien le terrain et possèdent les 
compétences pour réaliser ces plans. Cela représente également un avantage financier pour les 
communes, ce d’autant plus qu’elles devront pratiquement toutes refaire leurs plans d’affectation.  

Le plafond à 20% pour la taxe sur la plus-value foncière était une requête de l’AdCV. Pourquoi cette 
volonté des communes ? Quelles sont les craintes de l’AdCV ?  

La LAT oblige à mettre un taux minimum, or le chiffre de 30% prévu au départ était trop élevé. 
L’AdCV se satisfait du 20%, mais un taux plus bas aurait été apprécié.  

L’AdCV craint pour le prix du terrain. Cette taxe de 20% s’applique à des terrains qui seront 
développés, mais qui se raréfieront également. Il y aura donc un double impact sur le prix du terrain, 
voir un triple impact considérant que certaines communes ont introduit des taxes sur les équipements 
communautaires afin de financer certaines infrastructures. Cet effet sur les prix s’avère préoccupant 
dans un contexte où l’on tente d’encourager des loyers modérés. Dès lors l’AdCV souhaite que la taxe 
sur la plus-value soit plafonnée à 20% et qu’elle ne soit pas cumulée avec les taxes sur les 
équipements communautaires. 

Un député rappelle que la taxe sur les équipements communautaire est facultative. En outre, il invite à 
prendre connaissance d’un article de janvier 2013 rédigé par un économiste d’Avenir Suisse 
démontrant que la taxe sur la plus-value foncière n’a pas d’impact sur le coût des terrains.  

Quelle est la position de l’AdCV concernant la validation des plans directeurs et la coordination du 
travail entre les communes ?  

L’AdCV s’avère satisfaite de la disposition. Elle avait demandé à ce que les plans déjà financés 
puissent être repris. Selon le projet de loi, ces plans pourront être considérés, mais sous un nouveau 
libellé. Ils ne seront cependant pas dispensés de réajustements, révisions, etc.  

Le taux de 0,75% prévu en matière de densification dans le cadre des petites communes satisfait-il 
l’AdCV ?  

L’AdCV s’avère satisfaite, même si un taux un peu plus élevé aurait été apprécié, de même qu’une 
certaine souplesse. Dans un premier temps, l’AdCV avait demandé à ce que les petites communes 
puissent avoir 1% de développement. Finalement, il a été montré qu’avec un chiffre de 0,72%, toutes 
les communes pouvaient se développer à satisfaction. 

Comment l’AdCV envisage-t-elle la mise en œuvre de son souhait d’une affectation prioritaire de 
zones à affectation différée à l’issue de 15 ans ? 

Des terrains relativement proches des centres de village seront dézonés. S’ils étaient dézonés avec un 
développement différé, ils pourraient se trouver dans une situation intéressante pour le développement 
d’un village, puisque proches du centre ; mais ils ne peuvent actuellement pas être considérés. Les 
municipalités savent qu’il est nécessaire de préserver des terrains pour un développement futur. Elles 
doivent pouvoir dire aux propriétaires que leurs terrains seront dézonés temporairement, mais qu’au 
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bout de 15 ans ils seront prioritaires à l’affectation en zone constructible. L’AdCV doute du risque que 
des communes placent de nombreux terrains dans ce cas de figure, elles respecteront l’esprit de la loi.  

Eu égard au souci d’un transfert de compétences trop important au Conseil d’Etat, que pense l’AdCV 
de la disparition dans le projet de loi du contenu minimum du plan d’affectation ? 

L’AdCV a demandé à ce que le Grand Conseil garde la maîtrise au niveau politique et que le transfert 
de compétence au Conseil d’Etat ne porte que sur des aspects techniques. Elle n’est pas allée plus loin 
dans la réflexion. Elle ne peut juger ainsi si le contenu minimum d’un plan d’affectation entre dans le 
champ technique ou dans celui du politique.  

Quels seraient les mécanismes permettant des échanges de capacités entre les communes ? 

Les communes devraient pouvoir s’arranger entre elles, « en dehors de la sphère cantonale », tout en 
respectant les quotas et surfaces admis. Les communes d’un même district pourraient avoir une plate-
forme d’échange. Exceptionnellement des échanges entre districts voire entre cantons pourraient être 
envisagés. 

L’AdCV relève que dans les villes, le développement est prévu prioritairement. Or, en ville la 
planification, la mise à disposition des biens prennent plus de temps (davantage d’oppositions, de 
procédures). Afin de répondre à l’évolution démographique dans le canton, s’il n’est pas possible de 
construire dans les villes, la possibilité de distribuer les pourcentages non utilisés devrait être prévue. 
Sans cela, il sera très difficile de sortir de la dynamique des logements trop chers, trop rares, etc. Dès 
lors une plateforme d’échange permettrait une certaine souplesse. 

Un plan directeur régional pourrait-il régler le problème ? 

Le plan directeur régional, bien qu’ayant force de loi, est volontaire.  

Mme Lucie Dupertuis, Secrétaire régionale WWF, M. Michel Bongard, Secrétaire régional Pro 
Natura 

La secrétaire régionale du WWF explique les raisons pour lesquelles elle a souhaité présenter à la 
commission les préoccupations des deux associations, qui ont répondu à la première consultation de 
juin 2016 en émettant diverses remarques. En automne 2016, elles ont constaté que certaines 
modifications apportées représentaient un affaiblissement par rapport au premier projet. Le nouveau 
document a été étudié avec attention et un certain nombre de remarques y ont été apportées. 
Globalement, les associations constatent que malgré tous les efforts de la Confédération, via la 
stratégie suisse pour la biodiversité, cette dernière continue de s’éroder, notamment en raison du 
morcellement des milieux naturels dû à l’urbanisation et au développement des infrastructures, qui 
affectent la faune et la flore. La loi va impacter de manière durable toutes les procédures liées à 
l’aménagement du territoire pour des dizaines d’années.  

Planifications directrices  

Les plans directeurs régionaux sont utiles pour planifier le territoire à une échelle appropriée et 
coordonner les politiques publiques (mobilité et réseaux écologiques cantonaux). Cette nouvelle loi ne 
doit pas sous-estimer l’importance de ces outils et doit même leur redonner de la valeur. Les 
procédures sont longues et laborieuses, mais permettent de trouver l’adhésion de la population aux 
divers projets de développement territorial et font diminuer les recours des associations. Le nouveau 
texte devrait accorder davantage d’importance à ces outils, quitte à avoir des modalités d’adoption 
simplifiées.  

Le Secrétaire régional de Pro Natura complète en précisant que les procédures de planification des 
plans directeurs sont importantes et donnent l’occasion de faire le point sur les éléments qui 
constituent la qualité de la vie et de la biodiversité. Au niveau du Plan directeur cantonal, il manque 
toutefois un instrument de suivi tel que la commission cantonale d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire, qui ne figure plus dans la version actuelle du texte. Cette structure permet d’apporter des 
compétences métiers aux institutions et permet aussi une meilleure participation des différents corps 
concernés. Cette commission pourrait être introduite à l’article 7, qui décrit le Plan directeur cantonal, 
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ou à l’article 65, qui touche le suivi du régime de subventions. En effet, la commission pourrait 
vérifier la manière dont ces dernières sont accordées.  

Le Secrétaire régional de Pro Natura revient et insiste sur le besoin d’avoir des plans généraux 
d’affectation obligatoires pour les communes d’une certaine dimension.  

Plans directeurs communaux 

S’agissant des plans directeurs communaux, le fait de supprimer l’obligation de leur établissement est 
regrettable, car cet instrument participatif permet de faire travailler les conseillers communaux et 
autres associations communales. Le seuil à partir duquel un plan directeur est demandé devrait se 
situer à 1'000 habitants. Une description des processus participatifs pour la population semble être 
également un instrument intéressant.  

Taxe sur la plus-value 

La secrétaire régionale du WWF aborde ensuite le prélèvement de la taxe sur la plus-value. La loi 
prévoyait un taux différencié entre la plus-value occasionnée par de nouvelles zones à bâtir et celles 
liées à la densification de terrains déjà affectés. Ce point étant positif, aucune remarque n’a été 
formulée lors de la première consultation ; mais, dans le second projet de loi, cette différenciation a 
disparu. Ce prélèvement est l’outil qui permettra de faire un aménagement du territoire intelligent, en 
faisant réfléchir les futurs promoteurs, communes, etc. qui souhaitent développer leur territoire par le 
biais de nouvelles zones à bâtir. Le WWF Vaud préfère privilégier la densification vers l’intérieur 
plutôt que de nouvelles mises en zone à bâtir. À noter que d’autres cantons ont déjà utilisé cette 
possibilité de différencier ces deux types de plus-values. À titre d’exemple, le Canton de Berne taxe 
jusqu’à 50% la plus-value si le projet est d’intérêt privé, et 20% s’il est d’intérêt public. Pour la 
commune de Münchenstein, le Tribunal fédéral a autorisé cette dernière à exiger davantage de plus-
value pour une nouvelle zone à bâtir sur son territoire. Si le canton ne se donne pas la possibilité de 
favoriser la densification vers l’intérieur, il manque une cible importante. Finalement, la loi prévoit 
notamment un point positif : le prélèvement de la taxe sur la plus-value dans le cadre de changements 
d’affectation ou lors d’autorisations exceptionnelles hors des zones à bâtir. Si le résultat de cette taxe 
sur la plus-value est excédentaire, il devrait être affecté à des projets qui compensent la dégradation de 
vie due à l’urbanisation. Sans différenciation de taxe, les recettes risquent de ne pas être suffisantes 
pour dédommager les propriétaires en cas d’expropriation.  

Plans partiels d’affectation 

S’agissant des plans partiels d’affectation (art. 27), un risque existe dans la simultanéité du plan 
d’affectation et du permis de construire. Certains projets pourraient être confrontés à des difficultés 
importantes en termes d’acceptation par les conseils communaux ou généraux. Par conséquent, les 
deux associations proposent de restreindre les PPA au niveau de leur surface ou des zones dans 
lesquels ils sont établis ; la situation est toutefois différente selon que le projet se trouve en zone à 
bâtir ou non. 

Dans le cadre de la simplification administrative, l’enquête publique (art. 38) devrait être mise à 
disposition avec l’ensemble du dossier, sous format électronique téléchargeable sur le site de la 
commune. Cet instrument d’information serait très utile pour avoir une meilleure compréhension des 
problèmes et permettrait de gagner du temps dans la vérification de la bonne application des lois de 
protection de la nature et du paysage. 

Questions de la commission 

Un député revient sur la durée des procédures qui permettent parfois d’éviter un recours par la suite. 
Il s’interroge sur les avantages de ce constat et les possibilités de désamorcer des conflits.  

La secrétaire régionale du WWF estime qu’une des raisons principales est que les plans directeurs sont 
établis sur la base d’un processus participatif. Il est donc possible d’être entendu avant toute procédure 
de mise à l’enquête, ce qui permet de diminuer les cas de recours.  

Le secrétaire régional de Pro Natura complète en indiquant que, d’une manière générale, les plans 
directeurs sont globalement bien construits. En effet, leurs concepteurs s’entourent de compétences et 
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de spécialistes qui savent relever les enjeux de la nature. Ce travail fait en amont permet de tenir 
compte des intérêts des autres partenaires. Dans ce sens, le plan directeur est un instrument important 
qui permet d’intégrer les besoins de la biodiversité au stade de l’intérêt général, sans découper le 
territoire, qui le sera par la suite via le plan d’affectation ou le PPA. 

Un député demande si le renvoi légal de certains éléments liés à l’aménagement du territoire vers 
d’autres lois spéciales est un exercice réussi et si leur travail d’analyse des différentes planifications 
est ainsi simplifié, ou si, au contraire, une réintégration dans la loi principale est nécessaire.  

La secrétaire régionale du WWF constate que la nouvelle loi est très succincte à ce propos. La crainte 
est que certains éléments essentiels ne soient plus mentionnés dans la nouvelle loi. D’autres lois 
faisaient référence à tel ou tel article de la LATC, mais ces liens ont disparu. Au moment de 
l’application des bases légales, les entités concernées devront avoir en tête l’ensemble du dispositif 
légal pour bien cerner la problématique, sous peine de négliger certains aspects notamment en lien 
avec la protection de la nature.  

Le secrétaire régional de Pro Natura relève également que les lois sont de portée générale et 
s’appliquent à l’ensemble des domaines concernés (eau, forêt, prairies, etc.). Ces intentions générales 
ne sont toutefois pas définies de manière concrète, mais le plan directeur spécifie, sur un territoire 
donné, les différents statuts des zones. Cette simplification de la LATC vient s’opposer à la 
complexité du problème posé par l’aménagement du territoire. 

Mme la cheffe du DTE relève que le souci de l’oubli des facteurs environnementaux dans le cadre de 
l’application de la nouvelle LATC est infondé. Les protections existantes ne sont pas supprimées, mais 
un renvoi à la législation globale est mentionné. Ni cette commission ni le Conseil d’Etat n’envisagent 
d’affaiblir la protection de la nature au bénéfice du développement économique du canton. Les 
équilibres existants sont conservés. 

Mme la Bâtonnière, Maître Antonella Cereghetti et Maître Benoît Bovay (Président de la 
Commission de droit administratif et constitutionnel de l’OAV) 

Mme la Bâtonnière constate que ce projet cherche à simplifier les choses, parfois de manière trop 
importante. Cette technique législative présente un danger, car les points non traités ou non abordés 
ainsi que toutes les lacunes du texte légal devront être précisés par la jurisprudence. Globalement, la 
volonté de simplification va paradoxalement compliquer les choses et être finalement peu accessible 
aux justiciables. L’OAV regrette ce constat de façon générale. 

Le président de la Commission de droit administratif et constitutionnel de l’OAV (ci-après : CDAC) 
fait remarquer que celle-ci salue la dissociation du dossier plus politique de la révision du PDCn de la 
révision de la LATC. La CDAC a néanmoins deux types de critiques, d’une part, d’ordre général ou 
systémique et, d’autre part, certaines plus ponctuelles. 

Critiques générales 

La seule urgence requise par la révision de la LAT de 2012, entrée en vigueur en 2014, est uniquement 
la révision du PDCn pour fixer la taille générale des zones à bâtir et l’introduction des contributions de 
plus-value (art. 38a). Par contre, aucune exigence n’est imposée par le droit fédéral pour une nouvelle 
rédaction de la LATC. Les autres cantons ont fait des modifications ponctuelles, mais ne se sont pas 
aventurés à réviser leur loi à ce stade, si ce n’est un toilettage éventuel ultérieur.  

Par le passé, l’OAV a été représenté dans une commission pour procéder à un toilettage de la totalité 
de la loi, jusqu’à l’interruption de ses travaux par le CE. Après prise de connaissance du projet actuel, 
l’OAV a constaté que la dernière mouture s’éloignait fortement du projet initial.  

D’un point de vue légistique, l’OAV regrette que seule la moitié de la loi soit rédigée, alors que la 
logique aurait voulu que la réécriture concerne l’entier du texte. À défaut, des interférences dans 
certaines parties de la loi peuvent exister. Certains éléments (par exemple PPA – permis de construire) 
ne sont pas visibles dans la première moitié et on ne sait pas si elles se trouveront dans la deuxième. 
De deux choses l’une, soit on procède à un toilettage ponctuel du texte, soit on opte pour l’objectif 
ambitieux d’une réécriture, mais alors en présentant un texte complet.  
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L’apport de nouveauté n’est pas garanti par cette révision. La simplification annoncée pour les 
communes n’est pas évidente. En effet, l’annonce d’un plan d’affectation unique (comme c’est le cas 
actuellement) ne semble toucher que certaines dénominations. Il aurait été plus simple de biffer la 
section 2 et 2 bis du chapitre 4 actuel, qui concerne les compétences municipales (plan de quartier). La 
mention de l’examen préliminaire est étonnante, car celui-ci existe déjà dans la pratique. L’OAV est 
également surpris par l’information qui indique que le retour sur le projet de loi est massivement 
positif alors que son propre constat est pour le moins critique. 

Critiques ponctuelles 

1) La suppression de la commission cantonale consultative d’urbanisme et d’architecture (ci-après : 
CCUA) est surprenante dans la mesure où cette structure est extrêmement utile, car divers acteurs y 
ont recours :  

- un certain nombre de municipalités la consultent pour des problèmes d’urbanisme. Les commissions 
communales consultatives, censées la remplacer, sont très politisées et manquent d’une certaine 
hauteur de jugement, que possède justement la CCUA.  

- la CDAP a y également recours, comme récemment pour le dossier de la construction d’un nouveau 
bâtiment au Jardin botanique de Lausanne.  

- les communes qui ont une divergence avec le SDT y recourent également, lors d’examen préalable.  

La CCUA est constituée de personnes hors administration qui peuvent fournir un avis indépendant et 
libre. Pour rappel, les commissions fédérales (monuments et sites / protection de la nature) donnent 
des avis pertinents qui aident les recourants à avoir une vision différente des problématiques 
soulevées. L’OAV est d’avis que cette commission, dont les coûts de fonctionnement sont moindres, 
mais qui apporte énormément, doit être absolument maintenue.  

2) Le plan directeur d’agglomération couvre des enjeux considérables. Il est pour le moins surprenant 
que ces plans ne soient adoptés que par les municipalités, alors que le plan directeur d’un village, 
d’une part, est adopté par son conseil communal et, d’autre part, peut être rendu obligatoire par l’Etat 
pour les communes qui n’y ont pas souscrit. De deux choses l’une : soit on décide d’adopter un 
instrument autoritaire permettant d’imposer un plan aux communes, soit on laisse les communes 
décider. Mais alors, dans un tel cas, les municipalités pourront difficilement se passer d’une validation 
de leur conseil communal pour la mise en œuvre d’un tel plan directeur d’agglomération.  

3) S’agissant de la procédure du plan d’affectation, l’OAV réagit à deux articles :  

Art. 43 (caducité des projets de plans d’affectation après 24 mois) 

La rédaction est jugée délicate, voire dangereuse. Quant au départ du délai, cette obsolescence 
spontanée n’enchante pas l’OAV.  

Art. 44 (procédure simplifiée) 

Une municipalité peut décider, d’entente avec l’Etat, de modifier un plan ou un règlement pour des 
objets d’une importance secondaire, sans passer par la procédure d’enquête publique. Les adaptations, 
par simple voie administrative, paraissent également dangereuses. 

4) Le titre IV concernant les améliorations foncières et les servitudes, mélangeants droits public et 
privé, a également retenu l’attention de l’OAV.  

Art. 49 (coordination avec les mesures d’améliorations foncières) 

Permettre de mêler les améliorations foncières et l’aménagement du territoire n’a pas été suffisamment 
étudié. Pour rappel, la commission va introduire une nécessaire contribution de plus-value (20%), 
alors que certaines communes (comme celle du Mont-sur-Lausanne) ont une autre procédure, qui est 
censée appliquer le système de la contribution de plus-value en nature (péréquation réelle). Dans un tel 
cas, un propriétaire perd la majeure partie de son terrain, qui sera distribué aux autres, en raison d’une 
distribution des sacrifices. Ces propriétaires devront payer d’une part la contribution de plus-value de 
20% ainsi que la taxe « Haldy » pour équipement communautaire de 50%. L’exposé des motifs se 
réfère bien à cet avis de droit, mais il semble un peu délicat à l’OAV de pouvoir cumuler ces éléments 
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alors qu’à un moment donné il n’existera plus de propriété privée. Il faut faire des choix, comme 
maintenir la contribution de plus-value, mais biffer les instruments de la péréquation réelle, puis 
réfléchir à l’impact de la taxe communale pour équipement communautaire. Le projet est trop 
lacunaire à ce propos.  

Art. 50 (libération des servitudes) 

Selon cet article, une commune peut décider d’avoir recours à l’expropriation. Des instruments de 
droit civil existent à ce propos et il paraît un peu sommaire de pouvoir supprimer certaines servitudes. 
De plus, il n’est pas certain que ce procédé soit légal et conforme au droit fédéral privé.  

Art. 51 (disponibilité des terrains) 

L’alinéa 1 est relatif aux terrains affectés à la zone à bâtir qui reviennent à la zone agricole. Il est 
surprenant que cette modification puisse se faire sans autre procédure.  

5) Les articles 54 et 55 relatifs à l’équipement ne font que renvoyer aux lois spéciales et n’apportent 
pas d’éléments complémentaires. Autant ne rien dire. 

Conclusions 

L’OAV estime que ce projet est perfectible et devrait être complété par la seconde partie. Le président 
de la CDAC rappelle en outre que la loi fédérale est limitée aux principes alors que la compétence de 
l’aménagement du territoire est d’abord cantonale. Dans ces conditions, il ne faut pas viser une loi très 
décharnée qui ne fait que se référer au texte fédéral, mais, au contraire, donner au projet cantonal plus 
de substance. Les cantons ne doivent pas démissionner s’agissant de l’aménagement du territoire. 

Il faut par ailleurs éviter que l’art. 23 ne soit trop anorexique. Les articles 47 et 48 actuellement en 
vigueur prévoient le noyau dur de la règlementation communale (indice de densité, indice de 
protection contre le bruit, etc.) qui servira de base aux règlements communaux. Pour l’OAV, un 
règlement communal n’est pas forcément suffisant. Or, permettre aux communes de faire tout ce 
qu’elles veulent dans leur règlement, tant que cela n’est pas interdit par la loi, n’est juridiquement pas 
recommandé. L’OAV considère qu’il faut garder un catalogue de dispositions précises qui pourront 
être reprises dans les règlements communaux. 

Questions de la commission 

Un député aurait apprécié entendre cette analyse au début des travaux de la commission et pas à ce 
stade. S’agissant de la nécessité de réformer la loi cantonale, la LAT demande aux cantons 
d’introduire la taxe sur la plus-value foncière d’ici à 2019. Il demande confirmation que, selon le 
droit fédéral, la seule modification imposée est bien sûr cette plus-value foncière, les autres aspects 
liés à la zone à bâtir étant déjà réglés dans le droit cantonal. 

Le président de la CDAC confirme que l’article 38a de la LAT précise la définition maximale d’une 
zone à bâtir. De plus, l’introduction de la taxe de plus-value a fait l’objet d’une consultation séparée.  

Un député constate le développement d’échanges de capacités de zones à bâtir dans le canton, car 
certaines communes sont en surcapacité et cherchent à les monnayer. Ce point devrait-il être réglé 
dans la loi ou devrait-on plutôt laisser les communes libres de marchander leurs capacités ?  

Le président de la CDAC relève la sensibilité de ce point. À ce stade, rien n’est réglé sur les problèmes 
de droit à bâtir pour lesquels des détails manquent. Même si le total de la zone à bâtir fixé est atteint, 
des échanges auront lieu ultérieurement. Dans ces conditions, il serait intéressant d’avoir un guide sur 
ces questions de transferts de zones à bâtir, qui vont continuer à se poser même après la révision du 
plan directeur. Pour rappel, l’article 15 LAT, pour les nouvelles zones à bâtir, mentionne une série de 
critères sur l’épuisement des réserves. 

Une députée estime que la révision de la LATC est plus dictée par un souhait politique 
d’assouplissement que par une nécessité juridique. Une volonté de trouver des solutions pour les 
communes existe. La réforme du PDCn et de la LATC est également une demande des communes. La 
coordination de la taxe pour les équipements communautaires avec celle de la plus-value a été 
fréquemment évoquée, mais le cas de la commune du Mont-sur-Lausanne n’a pas été cité. Comment 
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mettre en place cette coordination, en sachant que pour les communes, la taxe sur les équipements 
communautaires reste souhaitée et nécessaire ? 

Le président de la CDAC rappelle que lorsque l’art. 5 LAT a été introduit, le TF a fait une claire 
distinction : soit la taxe est prélevée en argent, par le biais d’une taxe, soit en nature par le biais de la 
péréquation réelle. L’exposé des motifs propose de faire les deux ensemble. L’OAV est d’avis qu’il 
faut biffer la péréquation réelle. Le traitement de la taxe pour équipements communautaires est plus 
délicat, car un problème de coordination existe ; la solution n’est pas encore trouvée, mais l’OAV reste 
attentif.  

Au vu des remaniements parcellaires en zone à bâtir, un député estime pertinent de maintenir la 
péréquation réelle pour autant que cet instrument soit mieux défini et que sa portée soit plus claire 
par rapport à la contribution de plus-value. Une suppression pure et simple serait contre-productive.  

Le président de la CDAC rappelle que, dans les grandes lignes, la péréquation réelle correspond à une 
répartition des zones à bâtir et agricole entre tous les propriétaires. Ce système fonctionne si le nombre 
de propriétaires est restreint, mais atteint ses limites quand ce nombre est trop élevé, comme dans le 
cas du dossier du Mont-sur-Lausanne avec, en plus, un grand nombre d’agriculteurs qui veulent tous 
avoir une partie de zones à bâtir. Il est plus cohérent de payer une taxe sur la plus-value découlant de 
la transformation d’une zone agricole en zone à bâtir. Ce système est plus équitable.  

Un député se réfère à l’article 51 (disponibilité des terrains) qui répond aux articles 15 et 15a de la 
LAT. Dans l’exposé des motifs, le Conseil d’Etat admet que le dispositif peut être jugé comme 
insuffisant en regard des exigences fédérales. Quel est le point de vue de l’OAV sur cet article et 
quelles sont les modifications qu’il faudrait lui apporter pour être en conformité avec le droit 
fédéral ?  

Le président de la CDAC confirme qu’il s’agit d’un des articles les plus délicats. La rédaction n’est 
pas complète et ne règle pas le problème. Actuellement, il n’est pas capable de répondre à cette 
question épineuse. Il lui semble néanmoins que cette disposition, telle que rédigée, est insuffisante 
pour répondre aux exigences du droit fédéral, mais il n’a pas de solution toute faite. 

La Bâtonnière remercie la commission d’avoir entendu l’OAV, mais regrette que son intervention 
n’arrive qu’après la première lecture. Ne pas oublier l’aspect historique de ces lois revêt une 
importance particulière.  

La cheffe du DTE précise que les membres de la commission ont été nantis de l’ensemble des retours 
de la consultation. 

M. Pierre-Alain Rumley, président du groupe d’experts 

Le président du groupe d’experts rappelle que les travaux ont été menés il y a une année. Le mandat 
du groupe d’experts portait sur l’analyse de la LATC, sous l’angle des possibilités de simplification 
des instruments utilisés dans l’aménagement du territoire, mais également sur une réflexion quant à la 
mise en œuvre du nouveau texte. En effet, la loi fédérale implique des modifications de la loi 
cantonale et c’était la bonne occasion pour lancer cette réflexion, comprenant notamment la politique 
d’agglomération, introduite au début des années 2000.  

Durant les travaux, les experts ont été unanimes sur l’ensemble des grandes modifications décidées, à 
l’exception d’un membre qui a refusé deux propositions. Le résultat est une grande simplification du 
contenu du texte, mais également de son aspect formel. En effet, au niveau du contenu et de la 
formulation, les phrases sont courtes et, si le droit fédéral règle un point, il a été décidé de ne pas le 
reformuler pour avoir une tournure vaudoise, mais plutôt de s’y référer. Le contenu n’a pas 
fondamentalement changé, mais la lecture est ainsi facilitée. Il évoque les éléments saillants des 
réflexions du groupe d’experts. 

Aménagement cantonal  

Il offre peu de possibilités de simplification, car le droit fédéral est déjà assez détaillé. À titre 
d’exemple, il était impossible de remettre en cause le PDCn, qui doit être approuvé par la 
Confédération. La compétence d’adoption du PDCn a, par contre, été débattue et le groupe d’experts a 
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été unanime pour que cette compétence, sur un document éminemment politique, se trouve au niveau 
du législatif et non de l’exécutif.  

Le plan d’affectation cantonal (PAC) a été maintenu, car cet instrument est jugé nécessaire. Le Conseil 
d’Etat se prononce sur l’opportunité de faire ce PAC et, comme l’autonomie communale est impactée, 
la décision doit être prise par l’autorité politique au complet et non pas au niveau des départements.  

Dans le périmètre des plans d’affectation cantonaux, l’idée d’attribuer la compétence d’octroyer des 
permis de construire à l’Etat au détriment des communes est considérée comme mauvaise, puisque le 
but est justement le renforcement de ces collectivités locales. 

Aménagement communal 

Cette partie du dossier offre plus de possibilités de simplification. L’obligation d’établir un plan 
régional disparait. Le terme aménagement régional est également sorti de la loi, alors que l’obligation 
pour les communes de moins de 1'000 habitants de faire un plan directeur est supprimée ; elles 
peuvent toutefois le faire si elles le souhaitent. Le terme plan directeur communal regroupe dorénavant 
plusieurs échelles (intercommunal, régional ou d’une partie de commune). Les seuls plans directeurs 
communaux obligatoires sont pour les centres désignés dans le PDCn et pour les agglomérations, car 
ceux-ci ont des enjeux financiers, notamment par le biais de subventions de la Confédération.  

Pour la suppression de la progression cantonale, sauf pour les projets d’agglomération en raison des 
enjeux financiers de la commune, le groupe d’experts estime qu’il faut faire confiance aux communes. 
Dans ce contexte, l’obligation de faire les plans disparait de même que le système où les autorités se 
contrôlent en permanence. L’exception retenue concerne les plans d’affectation, car la loi fédérale 
prévoit le principe d’une approbation cantonale. Le fait que les communes puissent faire leurs plans 
directeurs, sans les faire valider par le canton, est considéré comme une innovation positive. Cette 
simplification forcera même les collectivités locales à une plus grande vigilance dans le respect de la 
législation et du PDCn, dans la mesure où le canton n’est plus présent dans la procédure. Il faut relever 
que, si le législateur adopte cette modification, il s’agira d’une première suisse ! Les éventuelles 
mauvaises décisions pourront toujours par la suite être corrigées lors des étapes suivantes, soit au 
niveau des plans d’affectation. Si le constat de dysfonctionnements est patent, une révision légale est 
toujours possible. Le terme plan d’affectation regroupe dorénavant les plans d’une commune, de 
plusieurs communes, de tout son territoire ou seulement d’une partie.  

Première divergence au sein du groupe d’experts 

Un examen préliminaire est également introduit : avant de faire le travail de modification d’un plan 
d’affectation, la commune se renseigne auprès du canton pour savoir si son projet est acceptable ou 
pas. Cet examen viendrait en amont de la modification d’un plan d’aménagement et offrirait la 
garantie aux communes de pouvoir aller de l’avant avec leur projet. Cet examen préliminaire signifie 
en outre que l’examen préalable fait par le canton se limite, par gain de temps, à un seul passage au 
sein des services. Il est également prévu dans la loi que dans des dossiers simples, l’examen 
préliminaire équivaut à l’examen préalable. Cette proposition de simplification a été contestée par un 
des experts.  

En raison d’une particularité vaudoise, une affectation simultanée, dans les plans d’affectation, est 
prévue pour les domaines privé et public.  

Les termes des zones ont été repris du droit fédéral (zones à bâtir, agricoles, viticoles, à protéger, etc.). 
La zone intermédiaire se nomme dorénavant zone d’affectation temporaire, comme partout en Suisse 
romande.  

Une procédure simplifiée est également prévue pour les plans d’affection en cas de modification 
mineure (pas d’intérêt public et privé) ; une décision municipale pourrait également être imaginée.  

Le contenu des règlements des zones et des plans d’affectation est considérablement allégé, car la liste 
qui figurait n’était pas exhaustive. Le minimum est toutefois maintenu et le reste des éléments 
demeure possible, mais sous réserve d’une vérification d’un point de vue juridique.  

1ère recommandation au Conseil d’Etat 
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Compte tenu du fait que le canton de Vaud n’avait pas encore légiféré sur les problèmes d’équipement 
de terrains à bâtir, une série de dispositions minimales, découlant du droit fédéral, est prévue. Il est 
toutefois recommandé au Conseil d’Etat de réexaminer la question de la participation des propriétaires 
fonciers en lien avec la plus-value, car chaque commune semble avoir son propre système.  

2e recommandation au Conseil d’Etat 

Un réexamen de toutes les lois spéciales qui traitent de questions en lien avec l’aménagement du 
territoire (routes, protections des eaux, monuments et sites, etc.) est conseillé. Le groupe d’experts a 
reçu une liste des demandes des services de l’administration, mais il n’a pas pu y donner suite par 
manque de temps. Globalement, les requêtes des services n’allaient pas dans le sens de simplification.  

Des mesures pour favoriser la disponibilité des terrains à bâtir sont proposées et sont reprises par le 
Conseil d’Etat. Cette exigence découle de la révision de la LAT.  

Deuxième divergence au sein du groupe d’experts 

Globalement, le Conseil d’Etat n’a pas repris l’ensemble des propositions du groupe d’experts, 
notamment sur le thème du droit de préemption, car, à l’époque de la rédaction, le législatif était en 
discussion sur cette problématique, via la LPPPL. La proposition du groupe d’experts s’orientait vers 
un droit d’emption ; un des experts, jugeant cette atteinte au droit à la propriété trop marqué, n’a pas 
suivi cette voie. 

Un député se voit confirmer le fait que les zones d’affectation temporaires correspondent aux zones 
d’affectation différées. 

Un autre député revient sur l’article 18 et l’approbation des plans directeurs communaux. Il semble 
que des modifications soient intervenues entre la proposition du groupe d’experts et la version finale 
validée par le Conseil d’Etat. Dans le projet de loi, l’approbation des plans directeurs communaux par 
le Conseil d’Etat est prévue. Cette innovation n’en est plus une dans le canton de Vaud. Il pose en 
outre trois questions :  

1) La volonté de renforcer l’autonomie communale alimente de manière forte les débats sur 
l’aménagement du territoire. Deux visions s’opposent : une loi fédérale qui propose un transfert vers la 
Confédération et un projet de loi cantonale qui propose un transfert vers les communes. Ce thème a-t-
il été abordé par le groupe de travail ? 

2) La concertation est importante sur les projets urbains, soumis à référendum, qui peuvent être au 
final refusés par la population. Le projet de loi ne comprend pas beaucoup de propositions sur ce 
thème. Le groupe de travail a-t-il abordé cette problématique ?  

3) Le groupe de travail a reçu le mandat de réviser la loi cantonale, mais le mandat portait uniquement 
sur le volet aménagement. Quid du second volet sur la construction ? 

Questions de la commission 

1) La question de la répartition des pouvoirs en matière d’aménagement du territoire entre la 
Confédération, le canton et les communes est une question délicate. Malgré les propositions du groupe 
d’experts, le canton pèse de tout son poids dans les décisions, notamment avec le PDCn qui a été 
renforcé avec la révision LAT. Le canton reste l’autorité d’approbation pour les plans d’affectation, 
mais il est important de laisser un minimum de compétences au niveau communal. Ce point n’a pas 
fait l’objet de débat au sein du groupe d’experts, mais la solution vaudoise cherche à ménager la 
répartition entre pouvoirs. Le positionnement pro-communes du président du groupe d’experts découle 
de sa carrière professionnelle, qui l’a amené à être actif à tous les échelons (Etat, communes, 
Confédération). Actuellement à la retraite, il est élu local et se rend bien compte de l’importance de 
cette autonomie ; mais ce thème n’a pas été abordé par le groupe de travail.  

2) Le thème de la concertation a été jugé important par le groupe d’experts. En effet, le principe de 
l’information et participation se retrouve autant dans les plans directeurs que dans les plans 
d’affectation. Compte tenu du fait que le mandat visait une simplification, ce thème très complexe n’a 
pas été abordé. Globalement, il est toutefois important que chaque commune puisse mettre en place 
ces processus, qui fonctionnent assez bien en Suisse, même s’il est particulièrement compliqué de 
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définir dans la loi qui devrait y participer. Autant laisser une marge de manœuvre aux acteurs, mais 
valider le fait que, sur le principe, cela devrait se faire.  

3) Le mandat portait uniquement sur le volet aménagement, mais il est évident que la seconde partie 
sur la construction devrait aussi faire l’objet d’une révision.  

Une députée apprécie l’expérience à différents niveaux de l’expert, qui plaide pour une certaine 
autonomie communale dans l’aménagement du territoire. S’agissant de la concertation, les communes 
font le nécessaire, mais de manière différente selon les objets et les oppositions potentielles.  

La taxe sur la plus-value a été abordée lors d’une audition précédente, ainsi que sa coordination avec 
celle sur les équipements communautaires, et aussi par rapport à la péréquation réelle. Cette 
problématique du « mille-feuilles » de taxes a-t-elle été abordée ?  

Le président du groupe d’experts précise que ce point n’était pas prévu dans leur mandat. La plus-
value doit être introduite puisque le droit fédéral l’impose, mais des questions demeurent que le droit 
cantonal doit régler. Les questions du taux de prélèvement de la plus-value et celle de son application 
(uniquement sur les mises en zone ou aussi aux densifications) ont tout leur sens. La question de la 
plus-value et de la taxe sur les équipements communautaires est une particularité vaudoise. Le système 
devrait en tous les cas être transparent et ne pas dépasser un certain pourcentage de plus-value réalisée. 
Quant à la péréquation réelle, c’est un système purement vaudois qui n’a pas inspiré d’autres cantons.  

Le chef du SDT complète en précisant que dans son rapport, le groupe d’experts a estimé que le 
système vaudois était compliqué, avec à la fois des participations directes à certains équipements, en 
plus de diverses taxes. Une proposition d’unifier les taxes pour n’en avoir plus qu’une seule, avec une 
redistribution aux communes, a été mise en consultation, mais n’a pas été retenue, justement par les 
communes et leurs associations. 

Un député revient sur l’article 51 et peine à être séduit par le système qui prévoit, en cas de dézonage, 
un retour à la situation initiale dans un délai de 5 ans maximum (3 ans, puis 2 ans supplémentaires) si 
le terrain n’est pas utilisé. Qu’en pense le groupe d’experts ?  

Le président du groupe d’experts constate que les zones à bâtir sont limitées (limite des 15 ans) et 
occupent environ 6% du territoire suisse. Si on ne veut pas d’extensions de zones, il faut bien pouvoir 
travailler dans celles existantes et faire en sorte que les propriétaires construisent et mettent leur terrain 
à disposition. S’ils ne le font pas après un délai donné, la mise en œuvre de mesures devient inévitable. 
Le président du groupe d’expert prend acte du choix, découlant de la LPPPL, du droit de préemption, 
mais estime que ce dernier n’est pas le plus utile, car il ne s’exerce qu’en présence d’une transaction. 
Le droit d’emption reste, à ses yeux, un meilleur outil pour permettre aux communes d’intervenir face 
à des propriétaires qui thésaurisent. Les collectivités ne vont pas en abuser : à Neuchâtel, le droit 
d’expropriation qui existe depuis 1986 n’a jamais été utilisé.  

Un député s’interroge sur le mandat confié par le Conseil d’Etat. Un des objectifs était de travailler 
vite, de simplifier la loi et enfin de renforcer l’autonomie communale. Y a-t-il eu d’autres objectifs 
assignés au groupe d’experts par le gouvernement ?  

Le président du groupe d’experts ajoute encore la mise en application des modifications législatives au 
niveau fédéral. Le thème de l’autonomie communale n’était pas explicite, mais la notion de 
renforcement de l’autonomie communale était présente dans d’autres dispositions légales cantonales. 
Le groupe d’experts a interprété ce positionnement comme la possibilité, dans certaines situations, de 
faire davantage confiance aux communes. 

5. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

Seuls les points les plus discutés sont relatés ici. 

1.2 Les objectifs de la révision 

Un député remarque que le délai a été fixé à début 2017 pour l’adoption du PDCn et de la LATC, 
soulignant la volonté du CE de lier ces deux objets avec un calendrier concordant.  
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Mme la cheffe du DTE explique que l’idéal serait de faire remonter les deux projets au Conseil 
fédéral. Le PDCn nécessite une adoption formelle de ce dernier. La LATC nécessite une information 
précisant que la taxe a été adoptée.   
Une députée regrette que le CE n’ait pas profité de cette révision large pour y amener les éléments 
dont on sait qu’ils manquent ou dont le statut, notamment au niveau du règlement d’application, n’est 
pas très solide devant les tribunaux.  
Le chef du SDT répond que ce n’est pas un objectif du CE, les demandes des services n’ayant pas été 
validées par celui-ci. Il s’agit d’un inventaire des services pour situer le débat, pouvant permettre de 
compléter une fiche du PDCn par exemple. De nombreuses autres politiques publiques connaissent des 
lois spéciales, qu’il s’agit de compléter. Le groupe de travail s’est posé la question et a proposé de ne 
pas introduire ces dispositions, également par souci de parallélisme avec la loi fédérale. 

1.3 Une proposition issue d’un groupe d’experts 

Un député constate qu’un député a été intégré au groupe d’experts, ce qui le surprend. Il émet le vœu 
que lorsqu’un groupe sera désigné pour la révision de la seconde partie, il ne soit pas constitué de 
députés, mais de représentants des milieux concernés, même avec des sensibilités politiques marquées. 
Mme la cheffe du DTE remarque que ce député n’a pas été intégré au groupe en sa qualité d’élu, mais 
en raison de ses compétences professionnelles et de sa connaissance des communes en matière 
d’aménagement. Le prochain groupe de travail ne comprendra pas de député. 

2.3.1 Le Plan directeur cantonal et les plans d’affectation 

Un député demande des explications concernant le PDCn, notamment au niveau de ce qui est 
obligatoire et/ou contraignant ou non entre les niveaux cantonal, communal et intercommunal.  
Le chef du SDT répond que le PDCn est obligatoire et contraignant. Le droit fédéral l’impose, ainsi 
que son contenu. La LATC reprend le contenu obligatoire du droit fédéral. Une fois mentionné et 
approuvé par le Conseil fédéral, le PDCn devient contraignant pour les autorités cantonales, 
communales, mais aussi pour la Confédération et les cantons voisins. 
Les plans directeurs communaux, intercommunaux et régionaux sont facultatifs. Par contre, ils sont 
contraignants s’ils sont établis. Les communes et les régions s’obligent en l’établissant, mais cela 
oblige aussi les services de l’Etat par rapport à ces plans. Dans le projet mis en consultation, ils 
n’étaient ni obligatoires ni contraignants, car adoptés uniquement par les municipalités. Ils sont 
désormais adoptés par les conseils communaux et deviennent contraignants pour toutes les autorités. 
Le cas particulier du projet d’agglomération prend la forme du plan directeur intercommunal, qui est 
obligatoire et contraignant dans les périmètres compacts d’agglomération.  
Ces plans ne sont contraignants que pour les autorités, et non pour des tiers. Ils ne créent pas ou ne 
restreignent pas les droits à bâtir et doivent être concrétisés dans un plan d’affectation pour devenir 
contraignants pour les tiers (propriétaires). 
Concernant l’obligation pour une commune de réaliser une politique contenue dans un plan directeur, 
si le plan directeur est rendu obligatoire dans une commune qui n’en voulait pas, cette commune ne 
pourra pas légaliser un plan d’affectation qui serait contraire à ce plan. Mais il n’est pas possible de 
l’obliger à réaliser quelque chose qui y figure. Par exemple, un plan qui prévoit un itinéraire de 
mobilité douce n’obligera pas une commune qui n’en veut pas à le réaliser. Par contre, la commune 
pourra se voir interdire un plan routier qui rendrait la réalisation de cette voie de mobilité douce 
impossible. 
Un député relève que le plan directeur de sa commune donne une direction. Concrètement, il a été 
décidé qu’une zone agricole située à côté de la gare deviendrait un jour un parking. Ainsi, dans le plan 
directeur, cette zone devenait un parking. Mais si le plan directeur devient contraignant, au niveau du 
plan d’affectation, c’est toujours une zone agricole. Il demande comment se fait la différence entre les 
deux plans.  
Le chef du SDT répond que le plan directeur communal, approuvé par le CE, est actuellement 
contraignant. Mais il n’affecte pas le sol. Le plan directeur communal a pour objectif de coordonner 
différentes politiques publiques pour leur donner la direction souhaitée. Il y a ensuite plusieurs étapes, 
avec des projets routiers, d’espaces publics, un ou plusieurs plans d’affectation. Dans l’exemple cité, si 
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le plan directeur communal prévoit un parking à côté de la gare, il n’est pas possible d’approuver un 
plan d’affectation qui prévoit une place de jeu. Dans ce cas il faut modifier le plan directeur communal 
et justifier ce changement d’approche.  
Un député évoque l’intervention de l’UCV sur un article relatif au plan d’affectation cantonal pour des 
projets d’importance cantonale. Il souhaite savoir s’il est possible de communiquer concernant le sens 
donné aux projets d’importance cantonale selon l’art. 8 al. 2 LAT, ainsi que sur l’état de la 
jurisprudence en la matière. 
Le chef du SDT répond qu’il n’y a pas de volonté de changer l’approche et la pratique actuelles. Sont 
considérés d’importance cantonale les projets qui figurent dans le PDCn, puisque d’après la LAT, il va 
falloir augmenter la densité du PDCn sur les infrastructures publiques. Ces infrastructures 
d’importance cantonale vont devoir figurer dans le PDCn. Les protections de marais, de zones telles 
que des gymnases, le centre sportif de Malley, etc., sont des infrastructures qui dépassent le cadre 
local. Cette procédure est parfois utilisée en accord avec les communes concernées pour des raisons 
d’efficacité et de coordination.  
Un député demande pourquoi les autres plans directeurs approuvés par le CE selon l’art. 31 al. 2 LAT 
(pour les communes : plan directeur en matière de stationnement, énergétique, etc.) ne sont pas 
mentionnés dans la LATC. Il demande aussi ce que deviennent les instruments existants. 
Le chef du SDT répond que par souci de simplification, il n’a été mentionné dans la loi que ce qui 
avait un effet concret sur les communes ou les particuliers. Comme ces autres plans directeurs sont des 
plans d’intention, ils n’ont pas d’effet en dehors de l’administration cantonale. On ne peut pas les 
opposer à une commune, car ils n’ont pas suivi la procédure d’élaboration d’un plan cantonal. Il serait 
plutôt opportun de ne pas les appeler plans directeurs par crainte de confusion. Pour être contraignants, 
certains de ces plans devront être rapatriés dans le PDCn. Sinon, ils ne seront contraignants que pour 
l’administration cantonale et n’auront pas à figurer dans la loi. 
Une députée demande des précisions concernant les plans d’affectation cantonaux lorsqu’une 
commune dûment mise en demeure n’établit pas ou ne modifie pas un plan d’affection dont la loi lui 
impose de le faire. Elle cite des exemples en relation avec l’art. 10 let. B, comme le fait de ne pas 
affecter tel secteur communal ou en ne procédant pas au redimensionnement de la zone à bâtir. Elle 
souhaite des précisions concernant les cas qui entrent dans le champ d’application de cette disposition.  
Le chef du SDT répond que cette disposition existe déjà et qu’il n’y a pas d’exemple récent. Il cite le 
cas d’une commune manifestement surdimensionnée qui refuserait de faire des dézonages, ce qui 
aurait pour effet de bloquer des projets dans d’autres communes, d’après l’art 15 LAT. Il y aurait donc 
un intérêt public à dézoner pour libérer des projets dans des communes voisines. Dans un tel cas, le 
seul moyen de débloquer la situation est que le canton crée une zone réservée et procède lui-même au 
dézonage. Cette disposition est peu utilisée, car généralement c’est la commune elle-même qui est 
prétéritée par le fait de ne pas réviser son plan. Un certain nombre de communes ont des plans anciens, 
datant d’avant les années 1980, dont la légalité est contestée par les tribunaux. Les propriétaires sont 
prétérités parce que la zone à bâtir n’est pas sûre.  

2.3.2 Les plans directeurs régionaux et communaux  

Le chef du SDT précise que les mêmes outils et les mêmes procédures s’appliquent à tous les plans. 
Une motion visant à simplifier les plans régionaux a été prise en compte. Ainsi, l’on ne fixe plus de 
contenu obligatoire dans ce plan. En effet, il était souhaité que la partie du plan qui contient les 
mesures soit assez limitée et que cette partie uniquement soit soumise aux conseils communaux. Le 
reste consiste plus en un rapport explicatif, qui n’est pas adopté formellement. La LATC apporte cette 
simplification. Il faut néanmoins choisir entre le caractère contraignant du plan adopté par le conseil 
communal et approuvé par le canton, ou une adoption par les municipalités et un caractère non 
contraignant pour les autorités, à l’exception des plans d’agglomération.  

2.3.3 Le projet d’agglomération 

Une députée évoque l’agglomération Lausanne-Morges, qui n’a jamais connu de difficultés avec les 
questions de niveaux. Il existe un plan d’agglomération qui est désormais assimilé à un plan directeur 
intercommunal. Mais il n’y a pas le même niveau d’exigences, notamment en termes d’adoption, de 
périmètre et de détail. Pour le PALM, le plan d’agglomération n’a pas la même granularité qu’un plan 
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intercommunal. Elle trouve que c’est une réelle difficulté, car le périmètre est trop grand. Elle ne voit 
pas comment régler ce problème. 
Le chef du SDT répond que le contenu du projet d’agglomération est défini par la Confédération. Pour 
un projet d’agglomération, il est uniquement prévu de traiter le contenu exigé par la Confédération 
dans le plan directeur intercommunal. Le plan directeur intercommunal peut par ailleurs être sectoriel, 
car il n’y a pas d’obligation d’intégrer toutes les politiques publiques dans un seul document. Ainsi, il 
peut y avoir un plan directeur intercommunal – le plan d’agglomération –, qui répond aux exigences 
de la Confédération, et un second plan sur le même périmètre ou sur un périmètre différent, qui traite 
les éléments qui ne sont pas traités dans le projet d’agglomération, voire les complète. Les plans 
doivent être en conformité avec les agglomérations.  
Un député évoque une autre situation, à savoir que le périmètre compact d’agglomération de Nyon est 
réparti sur neuf lieux qui ne sont pas liés, et que l’agglomération du Grand Genève occupe l’entier du 
district. Se posent donc les questions de la zone totale de l’agglomération et de la zone compacte, de la 
nécessité d’avoir un plan directeur d’agglomération, avec des parties liantes, notamment en termes 
financiers. Dans un périmètre, certains projets ne se trouvent pas forcément dans les centres compacts. 
Il en déduit qu’il faut avoir un plan d’agglomération qui soit l’équivalent d’un plan directeur régional, 
qui permette de définir la taille du plan et les éléments d’agglomération, et avoir ensuite des détails sur 
des parties plus petites du district. 
Le chef du SDT précise qu’aux parties liantes s’ajoute aussi l’accord sur les prestations, qui lie le 
canton, la Confédération et les communes concernées. Le projet d’agglomération est le document 
transmis à la Confédération pour valoir projet d’agglomération, auquel on peut donner le nom 
souhaité. Les conseils communaux sont concernés par les votes des budgets et la mise en œuvre des 
mesures. Les questions de périmètres se limitent au périmètre compact, où se situent les véritables 
enjeux et l’effet contraignant du plan. 
Un député souligne l’enjeu sur les questions du niveau décisionnel. Il suggère de s’inspirer des 
Alémaniques, qui utilisent le terme de « programme d’agglomération », plus pragmatique, qui contient 
des mesures d’infrastructures cofinancées par la Confédération, même si un projet de territoire 
chapeaute le tout. Il estime que les questions en lien avec le plan directeur régional doivent être 
clarifiées.  
Un autre député relève une confusion juridique entre la question de l’aménagement du territoire et 
celle de la gouvernance. Il remarque que le volet gouvernance concerne aussi la loi sur les communes. 
Il mentionne également le dépôt d’un postulat sur la politique d’agglomération, qui demandait de 
clarifier ce qui se passe dans les agglomérations. Il n’y a pas eu de réponse du CE. 

2.4 Distinction entre loi sur l’aménagement et lois spéciales 

Un député souligne que ce point est important et remarque que la logique est compréhensible pour la 
plupart des dispositions spéciales. Cependant, il n’est pas convaincu que certains points méritent leur 
place dans une autre loi. Il pense notamment aux questions du stationnement, des installations 
commerciales à forte fréquentation (ICFF), qui concernent l’aménagement du territoire. Il estime que 
certains points ne sont pas réglés et mériteront une discussion. 
Une députée demande si le contenu de l’art 40 RLATC actuel sera déplacé dans le PDCn.  
Le chef du SDT répond que l’art. 40 RLATC n’est plus applicable suite à un arrêt du TC et n’est plus 
en vigueur. Concernant le siège de la matière, une fiche du PDCn actuel traite de la question du 
stationnement. Celle-ci sera reprise dans la 5ème révision du PDCn.  
Un député soutient l’idée d’éviter de répéter les dispositions qui figurent dans les lois spéciales. Se 
pose néanmoins la question du contenu minimal du plan d’affection. Il faudra se poser la question 
d’accepter l’article tel qu’il est présenté aujourd’hui, qui ne contient plus de précisions, en donnant la 
compétence au CE. De son point de vue, certains principes de base devraient figurer dans la loi. 
Une députée est d’avis que le stationnement est une question d’aménagement plus que de circulation. 
À ce stade, elle souhaite que cela figure quelque part, que ce soit dans le PDCn ou la LATC.  

2.5 Suppression des commissions 

Il est constaté que la commission d’application du PDCn a été constituée en 2008. Elle a été 
convoquée à plusieurs reprises dans le cadre de l’élaboration de la loi, en présence du chef du SDT et 
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de ses collaborateurs, mais on déplore un manque de participation des milieux professionnels et des 
communes. Les explications sont claires et détaillées et les participants peuvent faire valoir leurs 
remarques. Il est compréhensible qu’il faille un lieu d’échange, mais on ne peut pas se plaindre de ne 
pas avoir été entendu si l’on ne vient pas. 
Un député partage cet avis et estime qu’il faut améliorer le fonctionnement de cette commission. Il ne 
pense pas qu’il faille la supprimer, car il est nécessaire de maintenir un organe qui permette un 
échange et un arbitrage entre le canton et les communes. Mais si le fonctionnement et le rôle de ce 
type de commissions ne sont pas définis, elles sont un alibi. 
Une députée estime qu’on peut s’interroger sur la composition de cette commission, son rôle et ses 
compétences, mais qu’elle a un rôle à jouer entre le terrain et le papier. Elle a déjà fait ses preuves lors 
de conflits potentiels. 
Une députée s’interroge également sur l’autre commission, formée de professionnels. Elle entend 
souvent les professionnels dire que le grand enjeu est d’arriver à la qualité. Une commission pourrait 
être le garant que les dispositions soumises le sont avec qualité. 

6. EXAMEN DES ARTICLES DE LOI 

L’examen du projet de loi s’est fait en deux lectures. L’examen de l’exposé des motifs du Conseil 
d’Etat s’est fait au fur et à mesure de l’examen des articles de la loi. 

Pour chaque article, la commission a procédé ainsi : présentation du Conseil d’Etat, discussion, 
demande éventuelle de documentation complémentaire, dépôt d’éventuels amendements et leur vote, 
puis finalement vote de la mesure telle qu’elle ressort à la fin de son examen. 

 
TITRE I PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
Article 1 - Buts 

Une correction technique est annoncée à l’al. 1 : 
1 Le canton et les communes visent un développement durable du canton dans le respect du principe 
de subsidiarité, conformément aux buts et principes des articles 1 et 3 de la loi fédérale du 22 juin 
1979 sur l’aménagement du territoire (ci-après : LAT). 

Cette correction est acceptée tacitement. 

Un député dépose un amendement, qui vise à revenir à une formulation plus précise du point de vue de 
l’aménagement du territoire (AT). Le développement durable est une notion très large qui dépasse 
l’AT, le respect du principe de subsidiarité n’étant par ailleurs pas très claire dans l’EMPL. En effet, 
l’AT sert à utiliser la ressource « sol », répartir les usages afin de faire au mieux avec ce qui est mis à 
disposition, dans le cadre des articles 1 et 3 LAT qui s’imposent à nous. 

Amendement 1 
1 La loi a pour but d'organiser l'aménagement du territoire cantonal ainsi que l'utilisation judicieuse 
et mesurée du sol Le canton et les communes visent un développement durable du canton dans le 
respect du principe de subsidiarité, conformément aux buts et principes des articles 1 et 3 LAT. 

La volonté de supprimer le principe du développement durable surprend des membres de la 
commission, car il est entré dans les usages, de même que le principe de subsidiarité, également 
supprimé par cet amendement. 

Le commentaire de l’EMPD précise : « Le principe de subsidiarité consiste à laisser agir l’entité la 
plus petite, soit les communes, et n’admettre l’intervention des collectivités plus grandes, soit les 
autorités cantonales, que si l’entité la plus petite ne peut pas donner de réponse satisfaisante au 
problème qui lui est posé. » Cet amendement touche à l’autonomie communale. 

L’auteur de l’amendement rappelle qu’on est en train de modifier une politique publique, dans laquelle 
le canton a des compétences bien plus importantes que par le passé pour planifier le territoire. On a 
conservé les compétences communales là où c’est possible, mais d’une certaine manière, la 
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formulation proposée par le CE ne correspond pas à la réalité. L’autonomie communale en manière 
d’AT étant garantie par la Constitution fédérale, les communes pourront dans tous les cas défendre 
leurs prérogatives. Concernant le concept de développement durable, il relève que ce n’est pas cette loi 
qui peut viser à faire du développement durable, mais seulement prévoir des règles pour organiser 
l’aménagement du territoire. Le libellé paraît non seulement très ambitieux, mais également pas tout à 
fait conforme à la réalité. 

Concernant le principe de subsidiarité, il est constaté que la formulation est claire, simple et brève. 
L’article 2 « collaboration entre autorités » de la loi actuelle est supprimé. Dès lors, il semble correct 
que le rôle des communes apparaisse dès le premier article, de portée très générale.  

Il est intéressant que cette notion de développement durable apparaisse, car cela lie l’AT à d’autres 
politiques et thématiques, dans le contexte cantonal. 

Mme la cheffe du DTE estime qu’il serait dommage d’enlever à cet article la notion de 
« développement durable » : on se situe dans les buts d’une loi, laquelle est procédurale. Quant au 
principe de subsidiarité, il s’agit de rappeler que lorsque la marge de manœuvre existe, le principe de 
subsidiarité s’applique. 

Par 5 oui, 8 non et 2 abstentions, l’amendement 1 est refusé 

L’auteur de l’amendement ci-dessous précise que l’ajout de ce nouvel alinéa vise à rappeler que cette 
loi ne concerne pas que l’aménagement du territoire, mais également les constructions, même si celles-
ci ne sont pas concernées par le présent projet de loi et feront certainement l’objet d’une prochaine 
révision. Au cas où cette précision ne serait pas apportée ici, il faudra ouvrir cet article dans le cadre 
de la prochaine révision de la LATC. 

Amendement 2 
2 (nouveau) Elle fixe les règles destinées à assurer la sécurité, la salubrité et l'esthétique des 
constructions et des agglomérations. 

Mme la cheffe du DTE estime que cet amendement ne pose pas de problème et elle peut entrer en 
matière. 

Par 9 oui, 1 non et 5 abstentions, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 12 oui, 0 non et 3 abstentions, l’article 1 est accepté tel qu’amendé 
 
Cet article tel qu’amendé a été confirmé à l’unanimité en deuxième lecture 
 

Article 2 – Information et participation de la population 

Un député rappelle que le droit fédéral pose le principe de l’information à la population, ce qui est 
repris dans l’alinéa 1 du projet du CE. S’inspirant du modèle genevois, il propose d’aller plus loin et 
dépose deux amendements visant à créer deux nouveaux alinéas 2 et 3. 
Amendement 1 

1 (inchangé) 
2 (nouveau) Les projets de plans cantonaux (directeurs et d’affectation) font l’objet d’une démarche 
participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation publique ou la 
mise à l’enquête publique. 

Amendement 2 
3 (nouveau) Lorsqu’ils ont des effets importants sur le territoire, les autres projets de plans (directeurs et 
d’affectation) font l’objet d’une démarche participative de concertation préalable auprès de la 
population avant la consultation publique ou la mise à l’enquête publique. 
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L’amendement 1 pose le principe qu’avant d’être arrêtés pour le processus d’enquête publique suivi de 
la validation, les projets de plans cantonaux fassent l’objet d’une démarche participative de 
concertation préalable auprès de la population concernée. L’amendement 1 concerne les projets de 
plans cantonaux, l’amendement 2 les projets de plans qui ont des effets importants, car les petits plans 
d’affectation ne nécessitent pas une telle démarche.  

Concrètement, ces consultations pourraient prendre la forme de séances d’information en amont, soit 
la possibilité pour la population d’émettre des propositions avant la phase de consultation, qui 
pourraient être intégrées avant consultation. Ces projets seraient ainsi consolidés et prendraient ensuite 
en principe moins de temps et d’énergie pour être acceptés.  

Il est constaté qu’il s’agit d’une intention louable, mais qui signifierait un alourdissement clair de la 
procédure ; si dans certains cas il est nécessaire de procéder à une consultation préalable, dans d’autres 
non. Avec cette proposition, qui rend la démarche participative obligatoire, on irait au-delà du droit 
fédéral, qui parle d’information et de participation, ce qui laisse une marge de manœuvre aux autorités 
communales et cantonales. Or, une démarche participative va beaucoup plus loin qu’une simple 
information, ce qui nécessite la mise en place d’un projet important. Si on veut pouvoir procéder à 
l’information et à la consultation en fonction des cas, il faut en rester au texte proposé par le CE, 
charge aux autorités concernées de choisir la méthode la plus adaptée à un projet.  

L’auteur des amendements constate que c’est exactement ce qui a été fait pour le PDCn, qui suscitait 
tellement de craintes. Il admet qu’il faut laisser le soin aux autorités en charge de calibrer la procédure, 
ce que permet l’amendement, qui pose le principe de la tenue d’une démarche participative de 
concertation préalable auprès de la population. En AT, c’est un catalyseur positif et non pas un 
alourdissement des procédures. 

Il est relevé que l’al. 1 proposé par le CE n’exclut pas les démarches participatives, et laisse une marge 
d’appréciation en fonction de l’art. 4 LAT. Cet amendement rendrait les choses plus compliquées et ne 
propose pas de marge de manœuvre aux autorités. 

On constate que ces amendements sont inspirés de la pratique genevoise. À Genève, ces dispositions 
légales ont suscité d’importantes discussions et inquiétudes auprès des urbanistes et des 
professionnels, car elles étaient pressenties comme un élément susceptible d’alourdir les procédures. 
Or, à l’usage, on se rend compte que pour nombre de projets on faisait déjà ce genre de démarche. Il a 
fallu un certain temps pour que cela soit intégré, ce qui a été bien accueilli par la population. Avec la 
LAT, nombre de projets concerneront la zone à bâtir existante, habitée, ce qui nécessite une approche 
fine. Une démarche participative constitue un message rassurant vis-à-vis de la population, parfois 
frileuse notamment face à la volonté de densifier le territoire. 

Il est relevé qu’il faut laisser aux autorités la possibilité de s’adapter aux situations et de procéder 
selon les projets. L’élément qui dérange le plus dans les textes déposés, c’est l’utilisation du terme « 
concertation », qui sous-entend qu’il faut mettre les gens d’accord ; cela va bien au-delà de la 
participation. Par ailleurs, ces démarches de concertation créent des frustrations : on demande aux 
habitants de s’impliquer, toute la palette des possibilités est posée sur la table, et ensuite l’autorité 
compétente doit procéder à des choix et faire passer le projet. 

On relève encore qu’à Genève, les communes ont très peu de compétences en matière d’AT. Ce qui 
implique peut-être le besoin d’une étape supplémentaire pour permettre l’adhésion de la population à 
un projet. La comparaison entre Vaud est Genève n’est donc pas adéquate. 

La formulation du CE est claire et suffisante : « Les autorités veillent à informer et à faire participer la 
population ». 

Le chef du SDT rappelle la teneur de l’art. 4 LAT « Information et participation » : 
1 Les autorités chargées de l'aménagement du territoire renseignent la population sur les plans dont 
la présente loi prévoit l'établissement, sur les objectifs qu'ils visent et sur le déroulement de la 
procédure. 
2 Elles veillent à ce que la population puisse participer de manière adéquate à l'établissement des 
plans. 
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3 Les plans prévus par la présente loi peuvent être consultés. 

La cheffe du DTE relève que la loi fédérale ne parle pas de concertation, mais d’information et de 
participation. Avec de tels amendements, on serait plus restrictif que la loi fédérale. 

Il est relevé à la suite du porteur de l’amendement que le CE et le DTE se sont engagés fortement pour 
expliquer le PDCn. On voit que si les autorités veulent faire passer un projet, elles s’en donnent les 
moyens, alors qu’une obligation va compliquer les choses et finir par normaliser des démarches qui 
ont d’ores et déjà lieu. 

On constate que si les démarches d’information, de consultation voire de concertation sont 
nécessaires, elles sont maintenant entrées dans les habitudes aux niveaux de l’Etat et des communes. 
D’ailleurs, les services de l’Etat ont établi à l’intention des communes un fascicule sur les divers 
moyens de concertation, l’Etat pouvant être facilitateur en mettant à jour et communicant ce 
document. 

Selon un tenant des amendements, en matière d’urbanisme la concertation n’implique pas de mettre 
tout le monde d’accord, auquel cas aucun projet ne se réaliserait. Ces processus ne doivent pas générer 
de la frustration ; trop souvent les démarches participatives sont des alibis vendant des promesses : les 
avis de la population ne peuvent pas tous être intégrés et les règles du jeu doivent être clairement 
posées. Les amendements proposés visent à donner un cadre légal pour poser une procédure, laquelle 
doit être adaptée aux projets. Il est vrai qu’à Genève les procédures sont différentes, mais les 
communes ont la possibilité de proposer des projets, ce qui tempère les différences mises en avant.  

L’auteur des amendements relève que l’art. 4 LAT est un socle minimum en termes d’information et 
de participation, et qu’on va dans la réalité plus loin dans la plupart des cas. Sa proposition vise à 
cadrer dans la loi une pratique qui est en train de se développer et que les autorités ont spontanément 
mise en œuvre. La formulation proposée est-elle trop rigide ? 

Par 3 oui, 10 non et 2 abstentions, l’amendement 1 est refusé 
 
Par 3 oui, 10 non et 2 abstentions, l’amendement 2 est refusé 
 
Par 11 oui, 0 non et 3 abstentions, l’article 2 est accepté tel que proposé par le CE 
 
L’article 2 non amendé a été confirmé à l’unanimité en deuxième lecture 
 

Article 3 - Qualifications 

Un député dépose des amendements visant à reprendre la teneur de l’art. 5a de l’actuelle LATC, 
notamment les al. 2 et 3, et à supprimer le renvoi à un règlement du Conseil d’Etat : 

Amendement 1 
1 Les plans directeurs et d’affectation sont élaborés par une personne qualifiée. Le règlement précise 
les qualifications requises. 

Amendement 2 
2 La qualité d'élaborer les plans d'aménagement est reconnue : 
− aux personnes inscrites au Registre des aménagistes A ou B du REG (Fondation des registres 

suisses des ingénieurs, des architectes et des techniciens) ; 
− aux architectes inscrits au REG A ou B ; 
− aux personnes qui possèdent des connaissances approfondies en la matière et qui ont prouvé leur 

aptitude à résoudre les tâches d'aménagement du territoire. 

Amendement 3 
3 Ces personnes ne doivent pas dépendre dans leur situation professionnelle d'intérêts économiques 
particuliers incompatibles avec l'intérêt public. 
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L’auteur des amendements estime en effet que ce n’est pas au CE de définir les compétences requises 
pour élaborer les plans d’aménagement, alors que l’art. 5a LATC fonctionne actuellement bien. Les 
plans d’affectation ne sont pas établis que par des urbanistes, mais également par des architectes, des 
ingénieurs forestiers ou en environnement, voire des ingénieurs géomètres 

Un amendement complémentaire à l’amendement 1 est proposé, visant à reprendre l’al. 1 dans sa 
teneur actuelle, notamment de maintenir que cela ne concerne pas les modifications de minime 
importance : 

1 Les plans directeurs et d’affectation, à l'exception de modifications de minime importance, sont 
élaborés établis par une personne qualifiée. Le règlement précise les qualifications requises. 

Il est relevé que même si le REG est loin d’être parfait et mériterait d’être revu, ce registre a le mérite 
d’exister et de clarifier les règles du jeu. 

L’auteur de l’amendement 1 accepte cette proposition et modifie son texte en conséquence. Dès lors, 
l’amendement déposé se lit ainsi : 

Amendement 1 
1 Les plans directeurs et d’affectation, à l'exception de modifications de minime importance, sont 
élaborés établis par une personne qualifiée. Le règlement précise les qualifications requises. 

Se pose encore la question de maintenir ou non le renvoi à l’art. 106 de la loi actuelle. 

Le chef du SDT relève que le renvoi à l’art. 106 qui figure dans l’actuelle loi n’est pas utile, l’art. 106 
LATC concernant l’élaboration des projets de construction, partie de la loi qui sera revue 
ultérieurement. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 1 est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 3 est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 3 est accepté tel qu’amendé 
 
Cet article tel qu’amendé a été confirmé à l’unanimité en deuxième lecture 
 

Article 4 – Autorités exécutives 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 4 est accepté à l’unanimité 
 

Article 4a (nouveau) – Commission cantonale consultative d’urbanisme 

Un député propose un amendement visant à reprendre l’art. 16 de l’actuelle loi pour maintenir 
l’actuelle Commission cantonale consultative d’urbanisme et d’architecture : 

Art. 4a Commission cantonale consultative d'urbanisme et d'architecture 
1 La Commission cantonale consultative d'urbanisme et d'architecture peut être requise par le Conseil d'Etat, 
ses départements, les municipalités ou l'autorité de recours de donner son avis sur toute question relevant de 
l'urbanisme ou de l'architecture, notamment en matière de développement des localités, de plan d'affectation 
ou de protection des sites. 
2 Nommée pour cinq ans par le Conseil d'Etat, elle est composée de sept membres, dont un président et un 
vice-président, et de trois suppléants. 
3 Elle peut siéger si cinq membres au moins sont présents. 
4 Son secrétariat est assuré par le département. 
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Certes, la Commission cantonale consultative, dans son rôle et sa composition actuels, n’est pas 
optimale, mais l’auteur de l’amendement propose de la maintenir car elle a un rôle important à jouer, 
notamment dans l’accompagnement de communes. Quant à savoir s’il faut maintenir les al. 3 et 4 ainsi 
que fixer dans la loi le nombre de membres, c’est à discuter, l’objectif étant de maintenir cette 
commission. Cela peut faire l’objet d’un règlement. 

En tout état de cause, on doute de la nécessité de maintenir deux commissions consultatives. Par 
ailleurs, on note la formule potestative, qui ne rend pas le recours à la commission obligatoire.  

Il est constaté que les communes peuvent mettre en place de telles commissions. 

Le CE est interpelé pour savoir comment il prend en compte les avis en opportunité de cette 
commission, et s’il y a utilité de son point de vue de maintenir cette commission. 

La cheffe du DTE rappelle que le CE propose de la supprimer. Dans le cadre de la consultation, de 
nombreuses communes ont fait savoir qu’il est utile d’avoir une commission consultative, ces 
dernières étant libres d’en mettre sur pied. Cette commission pose problème, car elle rend des 
décisions en opportunité, alors que le canton doit concentrer son action sur le respect de la légalité, 
souhaitant redonner davantage d’autonomie aux communes dans ce domaine de l’AT de leur 
compétence. Or, cette commission, composée de spécialistes, donne une appréciation en opportunité 
qui, d’une certaine manière, lie le CE, qui est amené à prendre une décision en légalité. 

Le chef du SDT confirme que c’est le principal problème : cette commission, composée de 
professionnels et de politiques, a de la peine à donner un avis en légalité, lequel avis en légalité a en 
principe déjà été donné par le SDT. Certes, le service peut se tromper, mais la voie pour traiter de la 
légalité est le tribunal. On a connu des situations où, fort de l’avis de la commission et contre l’avis en 
légalité du service, des communes ont présenté des plans qui ont été refusés, la justice confirmant la 
position du département. Et ce car la commission avait donné des avis en pure opportunité. Dans le 
cadre de la LAT, il est problématique qu’une commission cantonale, à laquelle les communes donnent 
du crédit, émette des avis que les communes suivent avec, à la clé, une défaite devant un tribunal. 

Comment articuler les compétences d’une telle commission pour qu’elle apporte une vraie plus-
value ? Bien sûr, dans le cadre de l’approbation des plans d’affectation, il peut y avoir des problèmes 
générés par un avis de la commission. Toutefois, dans le suivi de la mise en œuvre du PDCn, une telle 
commission pourrait avoir un rôle important, plus peut-être que pour l’approbation des plans 
d’affectation ou de l’aménagement local. 

Concernant l’opposition opportunité/légalité, on rappelle que la LAT oblige à mettre à disposition une 
voie de recours jusqu’à une autorité judiciaire qui ait un contrôle à la fois sur la légalité et sur 
l’opportunité. Dès lors, si on fait l’impasse sur des questions d’opportunité au premier stade, devant la 
cour administrative du TC, on va devoir procéder à l’examen en opportunité. Certes, l’équilibre est 
difficile à trouver, notamment si la commission émet des recommandations en opportunité trop loin du 
contexte légal. Peut-être que la solution est de renvoyer les questions de composition et d’organisation 
à un règlement, étant précisé qu’il faut mettre l’accent plutôt sur le suivi du PDCn. 

Concernant la question de l’opposition opportunité/légalité, il est constaté qu’il y a toujours des cas 
limites, pour lesquels il est intéressant de pouvoir disposer, sur demande, de l’avis d’une commission 
ayant un point de vue indépendant sur le dossier à examiner. Le fait que des avis soient parfois non 
suivis par un tribunal n’est en soi pas un problème. 

L’idée de réunir les deux commissions actuelles (dont celle d’application du PDCn) en une seule est 
examinée et apparaît comme favorable. 

La cheffe du DTE note qu’on élargit son champ d’action couvrant d’ores et déjà l’urbanisme et 
l'architecture en ajoutant la mise en œuvre du PDCn. Elle estime qu’il y a une limite à l’exercice. Elle 
rend attentif à la judiciarisation des politiques publiques, dans lesquelles les tribunaux tranchent en 
légalité, une telle commission risquant d’embrouiller encore les choses. 

Il est relevé qu’en cas de problème, c’est plutôt auprès d’experts ou des commissions consultatives 
régionales qu’on cherche des solutions. Dans les faits, les autorités municipales saisissent-elles cette 
commission ? 
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Le chef du SDT confirme que cette commission est plus souvent consultée par des municipalités qu’en 
réaction à des décisions de l’Etat. Cette utilité n’est pas remise en question, les cas où la commission 
est consultée dans le cas de désaccord entre l’Etat et une commune étant relativement rares. Il 
semblait plus pertinent d’avoir des commissions communales ou régionales plutôt qu’une commission 
cantonale qui donne son avis aux communes. 

L’auteur de l’amendement comprend les préoccupations de cogestion exprimée par la cheffe du DTE. 
Son intention est de maintenir une commission indépendante des communes, dont l’expertise en 
matière d’AT soit avérée. Il ne s’agit pas de créer un organisme de surveillance du SDT. 

Il est relevé que toutes les communes ne peuvent pas disposer de commissions consultatives. Une telle 
commission peut jouer un rôle d’accompagnement et de conseil utile, voire de facilitation. Ce qui 
devrait justement éviter des recours et une judiciarisation de l’AT. 

Avec la nouvelle LATC et le PDCn, dans le contexte de la LAT, cette commission risque de siéger 
beaucoup. Dès lors, il faudrait préciser ce qu’on attend d’une telle commission, dont le champ est 
large. 

On relève par ailleurs que la loi actuelle prévoit que cette commission peut être requise par « l’autorité 
de recours ». Cela arrive-t-il souvent ? 

Le juriste du SDT n’a pas connaissance que la cour administrative ait fait appel à la commission. 

Il est relevé que la possibilité pour une commune de créer une commission ne remplit pas le même 
rôle : il s’agit ici d’un groupe constitué au niveau cantonal qui puisse fonctionner comme guide dans le 
cadre de la mise en œuvre de la LAT et du PDCn, alors que beaucoup de craintes ont été exprimées. 
Un lieu d’échange et d’appui peut être utile. Concernant le champ, il apparaît à certains qu’on peut 
retirer les plans de protection des sites. 

En matière de protection des sites, se posent des questions concernant le périmètre des inventaires 
protégés qui peuvent nécessiter un avis d’une telle commission lors d’un projet d’implantation. Il est 
rappelé que la COGES a présenté un rapport au GC, lequel demandait au CE de dresser un registre des 
commissions consultatives et extra-parlementaires. Ce serait dommage de supprimer une commission 
au motif que son rôle n’était pas clairement établi, qu’elle a émis des avis qui n’étaient pas en stricte 
légalité, etc. L’entier des communes n’ont pas de commission d’urbanisme et une commission au 
niveau cantonal a une vision différente. 

L’auteur de l’amendement estime en effet que le rôle des commissions communales n’est pas le 
même. Il existe une politique d’AT cantonale, des principes d’urbanisme valables pour l’ensemble du 
territoire, et qui doivent s’appliquer de manière cohérente, même si chaque projet est spécifique. Une 
telle commission aurait notamment pour rôle de s’assurer que les messages portés par les différents 
experts soient cohérents entre eux. Le rôle premier du SDT étant d’apprécier en légalité, dans un 
contexte où la frontière entre légalité et opportunité est parfois ténue, cette commission pourrait 
endosser ce rôle. Et si elle se réunit beaucoup, tant mieux, cela signifiera qu’elle est utile. 

La question est posée de savoir si une telle commission pourrait être utile dans un cas de conflit entre 
les besoins constructifs et les monuments et site. Qui arbitre dans de tels cas ? 

Le chef du SDT doute que le CE consulterait une telle commission en cas de conflit entre 
départements ou services, la LATC prévoyant que c’est le CE qui arbitre les conflits entre 
départements. 

La cheffe du DTE confirme. Le CE a des directives internes sur la manière de régler les conflits entre 
départements. 

Un membre de la commission refuse de son côté le maintien de cette commission. En matière 
d'urbanisme et d'architecture, il faut être au plus près du terrain, les communes ayant des commissions 
conseillant les municipalités sur des objets particuliers, ou peuvent mandater des experts. Il 
n’appartient pas à une commission cantonale d’intervenir sur des planifications ou des projets locaux. 
Quant au respect des principes de l’AT, du PDCn, de la légalité, c’est la tâche du SDT. Si la commune 
a des doutes sur l’application de la loi, elle doit s’appuyer sur ses services et mandataires, au lieu de 
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mettre du flou avec un avis qui tardera à venir d’une telle commission, alors que le SDT est 
disponible. 

Il est répété que nombre de communes n’ont pas de commission d’urbanisme, et que la possibilité de 
saisir une commission est positif. Ce d’autant plus que l’utilisation de la formule potestative garantit 
que seuls ceux qui en expriment le besoin s’adresseront à elle. Et si elle se réunit beaucoup, c’est 
qu’elle est utile. C’est un moyen d’accompagnement, la commission devant être nommée par le CE 
selon un règlement qu’il lui appartiendra d’arrêter. 

L’auteur de l’amendement rappelle que les municipalités seront en effet libres de faire appel à cette 
commission. Il ne s’agira pas d’un organe « qui ira mettre son nez partout ». L’AT n’est pas une 
science exacte, il peut y avoir des interprétations différentes, d’où l’intérêt d’avoir une commission sur 
laquelle on peut s’appuyer pour clarifier certains éléments. 

Il est rappelé que l’objectif de la révision est de simplifier les outils d’aménagement et les exigences à 
l’égard des communes, ainsi que les procédures. Avec une telle commission, on s’écarte de cet 
objectif. 

On note qu’actuellement, la loi prévoit deux commissions consultatives ; il ne s’agit pas d’organismes 
décisionnels. Si on veille à nommer dans une nouvelle commission des personnes qui peuvent avoir 
une vision globale, cela facilitera la gestion de certains conflits. Les commissions consultatives 
communales ne feront pas ce travail d’approche globale. L’intérêt de prendre de la hauteur, c’est 
d’aider et d’accompagner. 

La cheffe du DTE demande que les champs de compétences soient repensés. Sinon la commission 
risque d’être saisie de façon malheureuse. Elle entend que pendant cette phase d’adaptation à la 
nouvelle loi, on puisse avoir besoin de disposer d’avis différents. Si on a des avis divergents à 
répétition, il faudra repenser son fonctionnement. 

Au vu des éléments du débat, l’auteur de l’amendement le reformule de la manière suivante : 
Art. 4a Commission cantonale consultative d'urbanisme 
1 La Commission cantonale consultative d'urbanisme peut être requise par le Conseil d'Etat, ses départements 
ou les municipalités pour donner son avis sur toute question relevant de l'urbanisme, notamment en matière de 
développement des localités, de plan d'affectation, ainsi que sur la mise en œuvre du Plan directeur cantonal. 
2 La commission est nommée pour 5 ans par le Conseil d’Etat, qui précise son organisation dans un règlement. 

Il supprime le domaine de l’architecture dans ses attributions, qui n’apparaît pas judicieux, il enlève 
l’autorité de recours des organes pouvant en solliciter l’avis, et sort la notion de protection des sites de 
son champ de travail. 

Par 9 oui, 4 non et 2 abstentions, l’alinéa 1 de l’amendement est accepté 
 
Par 13 oui, 0 non et 2 abstentions, l’alinéa 2 de l’amendement est accepté 
 
Par 9 oui, 3 non et 3 abstentions, l’article 4a nouveau est accepté 
 
En deuxième lecture, un député souhaite qu’une autorité de recours puisse saisir la commission 
consultative d’urbanisme, comme le prévoit le droit actuel, si elle a besoin d’un avis d’expert. Il 
dépose l’amendement suivant : 

1 La Commission cantonale consultative d'urbanisme peut être requise par le Conseil d'Etat, ses 
départements, ou les municipalités ou l’autorité de recours […] 

Il est relevé que cette commission ne peut donner qu’un avis non contraignant, alors qu’une telle 
possibilité risquerait de prolonger les procédures. 

La cheffe du DTE rappelle que le CE souhaitait initialement renoncer à cette commission consultative, 
pour éviter qu’elle ne joue un rôle politique. Elle n’est pas favorable à cet amendement. 
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L’auteur de l’amendement estime que cela ne changera pas la nature du travail de cette commission, 
mais qu’en cas de conflit, par exemple entre autorités, l’autorité de recours puisse se baser sur un avis 
extérieur. 

Par 6 oui, 7 non et 2 abstentions, l’amendement est refusé 
 
Par 14 oui, 0 non et 1 abstention, l’article 4a, accepté en 1ère lecture, est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 5 - Emoluments 

Un amendement est déposé, visant à supprimer l’al. 1 : 
1 L’Etat peut percevoir des émoluments auprès des communes pour l’examen et l’approbation des 
plans d’aménagement du territoire. 

En effet, la nouvelle loi fixe la répartition des responsabilités et des compétences ; les compétences 
attribuées à l’Etat doivent être financées par ce dernier. Dès lors, il est inutile que ces émoluments 
soient facturés auprès des communes. D’autre part, il est précisé dans l’EMPL que le but de cet 
émolument est de « responsabiliser les communes », un argument jugé peu justifié. La nouvelle 
organisation prévoyant l’examen préliminaire avant l’examen préalable, c’est ce qui va responsabiliser 
les communes. 

On peut comprendre que l’Etat et les communes perçoivent des émoluments auprès des propriétaires, 
mais pas auprès des communes, alors qu’il y a une notion de service entre l’Etat et les communes. 

Le revenu de cet émolument pour l’Etat n’en vaut pas la peine dans le contexte de la mise en place 
d’une politique d’AT coordonnée, où le canton est amené à jouer un rôle important. L’essentiel est que 
le SDT soit correctement doté pour que le pilotage se fasse correctement. Ce n’est pas la même 
problématique que lorsqu’un privé s’adresse à l’Etat pour obtenir un service. On est ici dans le cadre 
de la mise en place d’une politique publique, où les deux niveaux institutionnels doivent collaborer 
selon les dispositions légales. 

Il est relevé qu’il s’agit du même débat que pour l’OAJE (accueil de jour des enfants) s’agissant du 
mandat de prestations, où le même amendement a été déposé. Il s’agit de compétences du canton et on 
peut se poser la question de la justification de l’Etat de percevoir un émolument en plus de l’impôt 
pour exécuter ses tâches. Dans les politiques comportant des compétences partagées, il n’est pas 
justifié que les communes paient les frais de celles-ci. Il est par ailleurs rappelé que dans un audit 
concernant le SDT, la Cour des comptes relevait notamment un manque de respect des délais du SDT, 
un flou dans ses réponses aux communes ; faut-il alors demander un émolument à l’Etat s’il ne 
respecte pas les délais légaux ? On voit que cette approche n’est pas favorable au fonctionnement de 
l’Etat dans ses politiques introduisant un partenariat. 

Le chef du SDT précise que son Service perçoit environ Fr. 300'000.- par année pour ce type 
d’émoluments. En libérer les communes peut s’avérer problématique dans les cas de demandes de 
nombreux examens : certaines communes présentant des projets bien élaborés nécessitant un seul 
examen, alors qu’il arrive souvent que le SDT doive procéder à plusieurs examens successifs. Il y a un 
élément de responsabilisation des communes à prendre en compte. Il précise que cet émolument ne 
concerne que l’examen préliminaire et préalable, ainsi que l’approbation des plans, et non pas les 
autres actes du Service. 

Par 14 oui, 0 non et 1 abstention, l’amendement est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 5 est accepté tel qu’amendé 
 
En deuxième lecture, la discussion reprend : 

Un membre de la commission demande quelles sont les conséquences de cet amendement pour le 
Service et si le fruit des émoluments est actuellement réinjecté dans ses comptes pour financer des 
études ou des postes.  
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La cheffe du DTE répond que les conséquences sont qu’il y aura moins d’argent, mais qu’il s’agit 
d’un principe qu’il n’est pas possible de chiffrer.  

Un autre membre de la commission est favorable au principe de l’amendement, mais souhaite qu’il n’y 
ait pas de conséquence pour le Service, et que les pertes pour l’Etat ne soient pas compensées sur le 
budget de fonctionnement. 

La cheffe du DTE souscrit à cette demande. 

Mme la Présidente retient que la commission accepte que cela soit mentionné dans le rapport de 
commission. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 5 est accepté en 2e lecture tel qu’amendé en 1ère lecture 
 

TITRE II AMÉNAGEMENT CANTONAL 

Chapitre I Plan directeur cantonal 
 

Article 6 - Définition 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 6 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 7 – Etablissement et consultation 

Un député dépose un amendement visant à porter le délai de consultation à 60 jours minimum. Même 
s’il partage l’objectif d’aller vite, 30 jours ne suffisent pas pour un minima. Dans le cadre de 
modifications importantes, il faut permettre à tous les acteurs, y compris les groupements de 
communes, de s’organiser pour la consultation. 

Il est relevé qu’en effet, certaines communes veulent pouvoir en débattre avec leur législatif. Or, une 
procédure efficace ne veut pas dire trop courte. 

On note qu’à l’art. 7 tel que proposé, il s’agit de 30 jours au moins, ce qui n’empêche pas une 
prolongation si le sujet est d’importance. Pour des modifications d’importance minime, 30 jours sont 
suffisants. 

Il est remarqué que si l’on passe de 30 à 60 jours, chaque procédure se voit rajouter 30 jours, qu’elle 
soit minime ou non. Si on souhaite que les procédures avancent, on ne peut pas soutenir 
l’amendement. 

La pratique lors des consultations publiques va rarement jusqu’à 60 jours. Mais suivant le type de 
révision, la matière peut être considérable. Comment le délai est-il déterminé ? 

La cheffe du DTE répond qu’il s’agit d’avoir les outils pour mettre en œuvre le changement de 
paradigme en matière d’aménagement et mettre fin au moratoire. Il s’agit aussi de faire avancer des 
procédures d’aménagement du territoire complexes et lentes. Elle estime que ces 30 jours sont un 
plancher et elle ne voit pas l’intérêt de fixer un autre délai. Selon la pratique du SDT, elle indique 
qu’une prolongation est toujours possible si la période est peu propice. 

Le chef du SDT indique que la 4ème adaptation du PDCn a eu un délai de plus de 30 jours, ce qui a 
permis d’atteindre un nombre très important de réponses. 

Une autre solution pourrait être de préciser « 30 jours au minimum et 60 jours au maximum ». 

L’auteur de l’amendement déposé ne peut pas admettre que l’on impose une limite maximum de 
60 jours, notamment lors de consultation sur un projet important. 

Il est relevé que le CE fixe la durée des consultations. Pour des associations de communes, peut-il y 
avoir une demande d’extension suite à des demandes de tiers ? 
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Le chef du SDT répond que le principe est de fixer un délai et de s’y tenir. Il y a eu plusieurs 
demandes de prolongations de délai pour la 4ème adaptation du PDCn. Le SDT a été restrictif, car le 
calendrier d’analyse des réponses était déterminé. Mieux vaut alors déterminer un délai plus long que 
demander une prolongation. 

On constate que la période estivale est ce qui pose le plus problème pour des petites entités consultées. 
Il est difficile à ce moment de réunir une séance de comité complète. Lorsque les consultations 
démarrent l’été, un délai de 60 jours serait bienvenu. 

Il est rappelé que la nouvelle LAT transfère un certain nombre de compétences du Canton à la 
Confédération, et des communes au Canton. Le rôle du PDCn va gagner en importance. Pour les 
communes, sa mise à jour représentera un enjeu plus important. Il est important de laisser le temps aux 
communes pour analyser le document, en débattre avec leur législatif au besoin, en vue de prendre 
position. Une durée de 60 jours permettrait de répondre à ces attentes. 

La cheffe du DTE précise que le CE fixe le délai. Il faut fixer un délai sinon tout a lieu au dernier 
moment. L’échéance doit permettre de pouvoir travailler sur les retours. Elle propose de porter le 
délai à 60 jours en supprimant « au moins ». 

Cette proposition rencontre l’assentiment de plusieurs députés, dont celui de l’auteur de 
l’amendement, qui se rallie à cette formulation. Son amendement à l’al. 1 est ainsi modifié : « … 
pendant 60 jours. » 

Un député demande d’éviter les consultations durant les vacances estivales. 

Le chef du SDT explique que le PDCn ne tombe pas tout d’un coup, mais qu’il est annoncé à l’avance. 
Il est soumis à la décision du CE et la 4ème adaptation a été mise en consultation pendant 37 jours. 

Par 9 oui, 1 non et 4 abstentions, l’amendement est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 7 est accepté tel qu’amendé 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 7 amendé en 1ère lecture est accepté en 2ème lecture 
 

Article 8 – Adoption et approbation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 8 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 9 – Effets du plan directeur cantonal 

Un député propose l’ajout d’un alinéa 2 ayant la teneur suivante : 
2 (nouveau) Les autres plans directeurs approuvés par le Conseil d'Etat sont des plans d'intention 
servant de référence et d'instrument de travail pour les autorités cantonales et communales. 

Il s’agit de la formulation de la loi actuelle. Autant maintenir cet article si des plans directeurs comme 
celui des rives du lac ont une portée juridique, du moment qu’ils ne sont pas intégrés au PDCn. 

Le chef du SDT explique que le plan directeur des rives du lac a été intégré au PDCn (mesure E25) 
comme celui des carrières (mesure F41). Il n’y en a pas d’autres. 

Fort de cette explication, le député retire son amendement. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 9 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 10 – Etablissement 

La discussion n’est pas utilisée. 
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Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 10 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 11 – Consultation des municipalités 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 11 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 12 – Enquête publique 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 12 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 13 – Conciliation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 13 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 14 – Approbation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 14 est accepté tel que proposé par le CE 
 
TITRE III AMÉNAGEMENT COMMUNAL ET INTERCOMMUNAL 

Chapitre I Plans directeurs communaux, intercommunaux et régionaux 
 
Article 15 - Définition 

Un député dépose un amendement pour avoir une formulation plus claire, qui corresponde à celle de la 
loi actuelle. Le PDCn ne définit pas une vision, mais la stratégie et sa mise en œuvre : 

1 Les plans directeurs déterminent une vision de l’aménagement du territoire définissent la stratégie 
d’aménagement du territoire pour les quinze à vingt-cinq prochaines années et les mesures de mise 
en œuvre. 

Mme la cheffe du DTE soutient cette formulation. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 15 est accepté tel qu’amendé 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 15 est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 16 - Etablissement 

Un député dépose un amendement visant à obliger les communes à établir un plan directeur : 
1bis (nouveau) L’établissement d’un plan directeur communal est obligatoire pour les communes de plus 
de 3000 habitants. 
1ter (nouveau) Le Conseil d’Etat fixe un délai aux communes qui n’ont pas établi de plan directeur 
conformément à l’alinéa précédent. 

Il ne comprend pas que, dans une perspective d’amélioration des projets urbanistiques, on ne rende 
pas, au moins pour les communes d’une certaine importance, obligatoire l’établissement d’un plan 
directeur. Cet outil permet de donner une vision globale de l’AT, catalyse les discussions, permet une 
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vision cohérente et permet de répondre aux exigences de la justice de disposer d’une « base dans le 
plan directeur », notamment pour les grands projets d’infrastructures. 

On note qu’il ne s’agit pas d’une obligation de la LAT et qu’il faut laisser la liberté aux communes 
d’établir ou non ce type de plans. On a changé de paradigme : nombre d’éléments sont maintenant 
établis au niveau du PDCn et s’imposent aux communes de manière précise, ce qui ne nécessite dès 
lors pas de disposer de plans directeurs communaux. Dans ce contexte, les plans sectoriels 
intercommunaux, sur des périmètres plus larges, sont plus adaptés aux besoins à venir. Enfin, les plans 
directeurs communaux sont des processus longs et complexes, il n’y a pas lieu de les imposer. 

La cheffe du DTE confirme que la nouvelle approche voulue vise à favoriser les plans sectoriels, plus 
faciles à établir qu’une planification globale. 

Le chef du SDT explique qu’il est vrai qu’en soi, disposer d’une planification directrice est un plus. 
Toutefois, l’obliger présente deux défauts : le besoin de disposer d’une planification n’est pas 
forcément judicieux à un moment donné, mais sera peut-être judicieux à un autre moment ; dès lors, 
obliger à l’établir à un moment peu idoine serait contreproductif. Par ailleurs, le traitement en un seul 
document de l’ensemble des politiques à incidence territoriale n’est pas forcément favorable, alors 
qu’inciter les communes et groupes de communes à planifier au moment opportun sur une thématique 
adéquate est plus pertinent. Ceci dit, l’incitation à établir des plans directeurs existe, tant dans la LAT 
que par la pratique des tribunaux. 

Cet avis sur la lourdeur des processus des planifications directrices est appuyé, quoiqu’elles pourraient 
aller plus vite à l’essentiel. Ceci dit, l’AT n’est pas une somme de planifications sectorielles, mais la 
coordination des politiques publiques et sectorielles. Il faut fortement inciter les communes à se doter 
d’une vision globale, à défaut c’est au niveau du PDCn qu’on sera tenu de le faire. Le plan directeur 
communal est par ailleurs l’occasion de défendre ses intérêts ainsi que ceux des communes 
environnantes. 

Par 6 oui, 7 non et 2 abstentions, l’amendement est refusé 
 
Par 12 oui, 0 non et 3 abstentions, l’article 16 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 17 – Examen préalable 

Un député dépose un amendement visant à ajouter un nouvel alinéa : 
1bis (nouveau) Lorsqu’il a des effets importants sur le territoire, le projet de plan fait l’objet d’une 
démarche participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation 
publique. 

La population doit pouvoir débattre des grandes orientations concernant les plans. Il faut inciter les 
communes à associer la population aux plans directeurs qui ont un impact important sur le territoire, 
comme le pratiquent certaines grandes communes. 

Il est relevé, là encore, qu’il faut laisser aux autorités la marge de manœuvre pour l’effectuer quand 
c’est nécessaire. 

Par 8 oui, 7 non et 0 abstention, l’amendement est accepté 
 
Par 8 oui, 5 non et 2 abstentions, l’article 17 est accepté tel qu’amendé 
 

Article 18 – Adoption et approbation 

La difficulté rencontrée pour l’adoption des plans directeurs intercommunaux est soulevée. Ces outils, 
facultatifs, mais qui s’imposent aux autorités, fédèrent les acteurs ; ils sont utiles, voire indispensables. 
Mais les procédures sont longues et laborieuses. Les propos tenus par Mme Dupertuis lors de son 
audition sont rappelés : « Les procédures sont longues et laborieuses, mais permettent de trouver 
l’adhésion de la population aux divers projets de développement territorial et font diminuer les 
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recours des associations. Le nouveau texte devrait accorder davantage d’importance à ces outils, 
quitte à avoir des modalités d’adoption simplifiées. » Par ailleurs, en page 5 de l’EMPD on lit : « Il 
faut d’ailleurs relever qu’aucun plan directeur régional récent n’est à ce jour entré en vigueur, la 
procédure d’approbation par les conseils communaux et généraux étant très difficile à concrétiser. » 

L’Etat est interpellé sur le statut des trois communes du Gros-de-Vaud qui ont refusé le plan directeur 
intercommunal. 

Le chef du SDT confirme que le plan directeur intercommunal du Gros-de-Vaud a été adopté par le 
CE. On s’est trouvé dans la situation où toutes les communes l’ont approuvé, sauf trois. L’adoption le 
rend contraignant pour les communes qui l’ont adopté ainsi que pour les communes alentour, de la 
même manière que le PDCn est contraignant pour les cantons voisins. En effet, les plans directeurs 
sont contraignants au-delà de leur périmètre. L’effet de la contrainte n’est pas une obligation de 
réaliser une mesure, mais empêche la réalisation de projets contraires au plan. 

L’amendement suivant est déposé : 

Amendement 1 
1 Le plan directeur communal est adopté par le conseil communal ou général et approuvé par le 
Conseil d’Etat. 
2 Le plan directeur intercommunal ou régional est adopté par les municipalités et approuvé par le 
Conseil d’Etat. 
3 Il est Ils sont contraignants pour les autorités cantonales et communales. 

Vu la modification de l’article 17 qui introduit la consultation préalable, cette modification est 
acceptable, et rend l’adoption de ces plans intercommunaux moins complexe. 

Que se passe-t-il si une des communes refuse, ce que ne règle pas cet amendement ? 

L’auteur de l’amendement estime que le risque existe mais qu’il est moindre, car dès le départ les 
municipalités se sont mises d’accord pour travailler ensemble. Il rappelle que la plupart du temps, il y 
a passage devant les conseils communaux pour les obtentions des crédits. 

Le chef du SDT relève que dans la version mise en consultation, les plans directeurs étaient adoptés 
par les municipalités, mais n’étaient pas contraignants. Avec cette proposition, comme le plan devient 
contraignant pour l’ensemble des autorités une fois approuvé par le CE, d’une certaine manière la 
municipalité impose ses vues au conseil communal. 

Un député estime qu’il faut maintenir le caractère contraignant de ces plans, même en simplifiant les 
procédures ; du moment que ces plans s’imposent au conseil communal, il faut solliciter cette autorité 
à un moment ou l’autre. Aussi, afin de simplifier la procédure, il estime que la meilleure solution serait 
que le conseil communal adopte un volet stratégique, et la municipalité la partie opérationnelle. Dès 
lors il dépose l’amendement suivant : 

Amendement 2 
1 Le plan directeur communal est adopté par le conseil communal ou général et approuvé par le 
Conseil d’Etat. 
2 Le plan directeur intercommunal ou régional se compose d’une partie stratégique, adoptée et 
modifiée par l’ensemble des conseils communaux ou généraux des communes concernées, et d’une 
partie opérationnelle adoptée et modifiée par l’ensemble des municipalités des communes 
concernées. Le plan doit être approuvé par le Conseil d’Etat. 
3 Les plans directeurs communaux, intercommunaux et régionaux sont contraignants pour les 
autorités cantonales et communales. 

Le chef du SDT explique que dans la mesure où le plan directeur communal ou intercommunal n’est 
pas décrit dans la loi, cet amendement a pour effet d’obliger les communes à disposer de ces deux 
parties, et l’Etat de se positionner sur une partie opérationnelle, qu’il devra approuver à chaque 
modification alors que l’opérationnel est du ressort des municipalités. Il semble plus correct de laisser 
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aux communes le pouvoir de choisir la densité de leur plan, le CE se prononçant ensuite sur ce qui lui 
est soumis, sans se prononcer sur des parties que les municipalités peuvent modifier elle-même. 

Il est rappelé que pour les projets d'agglomération (PA), des plans validés par les municipalités 
s’imposent également à l’ensemble des autorités communales. 

Le chef du SDT confirme, mais rappelle que c’est à cause du rythme imposé par la Confédération 
qu’on a justifié cette procédure. 

Il est relevé que la dichotomie de compétences entre municipalité et conseil communal, proposée par 
l’amendement, justifiée par le rythme d’adoption des PA, reste problématique. Il est en effet 
surprenant que les enjeux des PA importants passent par les exécutifs, alors que les plans directeurs 
intercommunaux sont de compétence des conseils. Il y a une certaine inégalité de traitement, 
contrairement aux plans directeurs communaux, pour lesquels toutes les communes sont à la même 
enseigne. 

L’auteur de l’amendement 2 estime qu’il propose une voie médiane qui n’est pas une procédure 
lourde ; elle permettrait aux conseils de conserver leurs prérogatives. 

On relève cette bizarrerie selon laquelle le degré de légitimité démocratique ne dépend pas de 
l’importance du plan. Quelle serait la conséquence si, a contrario, on donnait au conseil communal la 
compétence d’adopter les PA. Quels sont les motifs empêchant de passer un PA devant un conseil 
communal ?  

Le chef du SDT rappelle que ce rythme de quatre ans permet d’obtenir dans un délai rapide le 
financement fédéral, ainsi que de planifier à relativement court terme des infrastructures d’envergure. 
Concernant ce rythme de quatre ans, il précise qu’une fois les PA déposés, il faut organiser leur mise 
en œuvre, le projet étant accepté par les Chambres fédérales deux ans plus tard. Il est difficile de 
travailler sur le PA suivant sans connaître cette décision. Donc dans les faits, on dispose de deux ans 
pour établir les PA. Et sur ces deux ans, on compte six mois pour l’approbation par les municipalités 
(avant-projet, consultation, adoption), un calendrier très difficile à tenir. Ajouter six mois au moins 
pour l’approbation par les conseils communaux sur une période de deux ans serait difficile. À titre 
d’exemple, le PALM fait 1800 pages ! 

Au vote, les amendements 1 et 2 sont opposés. 

Par 9 voix pour l’amendement 1, 6 voix pour l’amendement 2, et 0 abstention, l’amendement 1 est 
retenu 
 
Par 9 oui, 6 non et 0 abstention, l’amendement retenu est confirmé 
 
Par 9 oui, 5 non et 1 abstention, l’article 18 est accepté tel qu’amendé 
 

Article 19 – Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact d’agglomération (projet 
d’agglomération) 

L’amendement suivant est déposé : 
Amendement 1 

1 L’Etat et les municipalités concernés établissent un plan directeur dans le périmètre compact de 
l’agglomération (projet d’agglomération), défini dans le plan directeur cantonal, ou un plan 
directeur régional. 
2 Inchangé 
3 Inchangé 
4 En présence d’enjeux importants de cohérence territoriale, le Conseil d’Etat peut rendre le plan 
directeur dans un périmètre compact d’agglomération ou le plan directeur régional contraignant 
pour des communes ne l’ayant pas adopté. 
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L’auteur de l’amendement précise qu’à ce jour, au moins cinq plans directeurs régionaux sont en cours 
d’élaboration (notamment ceux de l’ADNV, de la Broye et de l’ARCAM). Ces plans, selon le projet 
de loi, ne sont plus établis de manière obligatoire, mais volontaire. Or, les projets en cours ont intégré 
le paramètre de ne pas les soumettre aux législatifs communaux, mais aux municipalités. Le projet de 
l’ADNV, par exemple, comprend près de septante communes et a la particularité, comme d’autres, 
d’englober un projet d’agglomération (PA). Mené démocratiquement, soutenu par le SDT, ayant fait 
l’objet d’ateliers associant des membres des législatifs, il y a eu une large consultation publique. 
Aujourd’hui, ce plan est à 80% abouti et il semble délicat de changer les règles du jeu en cours de 
route. D’autres projets, comme celui de l’ARCAM, risquent peut-être d’être abandonnés si les règles 
du jeu changent. 

La cheffe du DTE note qu’avec la formulation proposée, le plan directeur régional deviendrait 
obligatoire. 

Le chef du SDT fait le même constat, avec le problème que la région n’est pas définie, au contraire du 
périmètre compact d’agglomération, qui est défini dans le PDCn. 

L’auteur de l’amendement précise que ce n’est pas son intention. Mais il désire que le plan directeur 
régional soit contraignant une fois adopté. 

Le chef du SDT explique que cet objectif est déjà réalisé : le canton ne peut pas contraindre la 
réalisation de points contenus dans le plan, mais il peut empêcher des réalisations de projets qui 
seraient contraires audit plan. La commune ne pourra pas adopter un plan d’affectation allant à 
l’encontre d’un plan directeur régional. 

On constate un problème de hiérarchie : dans certaines régions, le PA chapeaute plusieurs plans 
intercommunaux. Les PA doivent être revus tous les quatre ans, rythme imposé par la Confédération. 
Le temps étant court, on peut admettre qu’ils soient adoptés par les municipalités, d’une part, et soient 
contraignants, car ils permettent de débloquer des subventions fédérales, d’autre part. Une telle 
procédure n’est acceptable que dans le cas particulier des PA demandés par la Confédération. Par 
contre, les plans intercommunaux sont construits de concert entre communes, dans des temporalités 
différentes, avec des enjeux, des périmètres distincts : il n’est pas justifiable de les faire adopter 
seulement par les municipalités, ni qu’ils soient contraignants pour des communes ne souhaitant pas 
les adopter. 

Il est répété que dans le Nord vaudois par exemple, où les plans intercommunaux sont en cours 
d’élaboration, il serait extrêmement compliqué de changer de procédure et passer devant les conseils 
communaux, lesquels sont libres d’intervenir via des motions ou des résolutions. Concernant le statut 
des plans régionaux, l’amendement pose problème en les rendant obligatoires : un article spécifique 
sur cette problématique des plans directeurs régionaux serait mieux adapté ; une adoption par les 
conseils communaux serait acceptable. 

Concernant les zones d’activité (ZA), où les enjeux sont importants, il est relevé que le système 
prévoit une simple consultation des municipalités. On voit bien que le système qu’on est en train de 
mettre en place est à géométrie variable. 

Un député observe que dans son agglomération, des PA ne concernent pas que les périmètres 
compacts, car l’ensemble du périmètre OFS est concerné. Dès lors le PA, qui a une durée de quatre 
ans, passe devant les municipalités, alors que les plans directeurs régionaux, qui concernent d’autres 
communes et ont une durée d’une quinzaine d’années, passent devant les conseils communaux. Cela 
pose notamment des problèmes de calendrier et de cohérence. S’ajoutent les contenus différents. Il 
faudrait pouvoir étendre la possibilité aux communes concernées par le PA, mais hors périmètre 
compact, de pouvoir s’y associer. Il est cohérent que les plans directeurs régionaux, qui donnent des 
lignes directrices à l’horizon d’une quinzaine d’années, passent devant les législatifs communaux. 
Concernant les ZA, avec des réalités régionales différentes, le fait de pouvoir étendre les PA sur la 
région pourrait permettre de régler cette question. 

Il est constaté qu’il faut séparer la problématique du PA et du plan directeur intercommunal ou 
régional. En effet, il est impossible de revoir ces derniers tous les quatre ans, et il y a donc deux 
temporalités. Les PA, qui sont soumis à un rythme de quatre ans, devraient être la seule exception, les 
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plans directeurs devant, eux, passer devant les législatifs. Il faudrait dès lors que cet article, y compris 
dans son titre, soit consacré aux projets d’agglomération. Et si nécessaire créer un article spécifique 
pour les plans directeurs intercommunaux. Le titre de ce chapitre est « Plans directeurs communaux, 
intercommunaux et régionaux » et il est prévu qu’ils soient avalisés par les conseils communaux. Ce 
n’est qu’au PA qu’il faut donner d’autres règles. 

Un autre député estime qu’il faudrait idéalement que les plans directeurs intercommunaux soient 
soumis aux législatifs. Mais pour avoir vécu une telle démarche avec cinq communes, mettre en 
accord cinq municipalités n’a pas été facile, sans compter qu’il faut se mettre d’accord avec le canton. 
Si on veut pouvoir mettre en place un plan directeur intercommunal sur la durée d’une législature, cela 
devient pour ainsi dire impossible s’il faut une approbation par les législatifs. Or, pour les plans 
d’affection, le passage devant les législatifs est assuré. C’est un garde-fou qui assure le respect de la 
démocratie. 

L’auteur de l’amendement rappelle le but de celui-ci : ne pas décourager la réalisation de futurs plans 
directeurs intercommunaux, et ne pas perdre les projets en cours par un changement de paradigme en 
cours de projet. 

Un membre de la commission se dit favorable au fait que ces plans deviennent facultatifs. Toutefois, il 
sera plus difficile de convaincre de leur intérêt, même si les plans sectoriels sont une piste intéressante. 
Vu la lourdeur et les problèmes de cohérence avec les autres planifications, on peut être plutôt 
favorable à une adoption par les municipalités. 

Des précisions sont demandées au Service sur la question des ZA : on estime important que les 
conseils communaux adoptent les plans, alors que le dimensionnement des zones d’activités et le 
système de gestion seront décidés par le Grand Conseil, les communes étant simplement consultées. 
Alors qu’on aurait pu passer par des plans sectoriels intercommunaux adoptés par les municipalités. 

Le chef du SDT rappelle que la méthode d’approbation actuelle et proposée des plans directeurs ne 
change pas : le plan directeur régional du Gros-de-Vaud ou du Nord vaudois doivent en l’état passer 
devant les législatifs. À ne pas confondre avec les plans directeurs, non contraignants, non approuvés 
par le CE, un outil gris non réglé par la loi. Dès lors qu’on a affaire à un plan directeur, il doit être 
adopté par les législatifs. La loi actuelle précise que le plan doit contenir une partie générale et un 
plan d’action : dans la région de Nyon, par exemple, l’idée était de faire adopter la partie générale 
par les législatifs et le plan d’action par les municipalités, ce qui n’est pas conforme au droit actuel. Il 
a été convenu d’attendre la nouvelle loi, qui prévoit de supprimer cette distinction, ce qui permettrait 
d’adopter le plan directeur régional de Nyon. À l’inverse, pour le plan directeur intercommunal du 
Gros-de-Vaud, qui est passé devant la majeur partie des législatifs communaux (à l’exception de trois 
communes qui l’ont soit refusé, soit pas encore inscrit à leur ordre du jour), on prépare l’adoption par 
le CE en l’absence de ces trois communes. Le plan serait alors contraignant en ce sens que ces trois 
communes ne pourront pas agir de manière contraire au plan. 
Concernant les PA, le chef du SDT rappelle que leur contenu se limite à quatre thèmes imposés par la 
Confédération, raison pour laquelle il y a plusieurs plans communaux et intercommunaux dans les 
PA, non traités par ceux-ci. La superposition dans les agglomérations est inévitable. 

Concernant les plans directeurs intercommunaux, qu’il est parfois très long de mettre en place, il note 
que la loi actuelle ne permet pas d’établir de plan intercommunal ou régional sectoriel. Or, le projet 
de loi ne décrit plus de façon détaillée le contenu du plan, ce qui ouvre la possibilité de mettre en 
place des plans sectoriels, qui seront beaucoup plus rapides à élaborer. Il cite l’exemple des 
communes des Alpes, qui réfléchissent à un plan sectoriel des installations touristiques sans être 
tenues de régler simultanément les politiques publiques non concernées pas le tourisme. Ce qui 
accélérera la mise en place de ces plans, étant entendu que les PA sont établis en deux ou trois ans. 

Au vu des explications reçues, l’auteur retire l’amendement 1 qui, en l’état, rendrait obligatoires les 
plans directeurs intercommunaux. 

Un député dépose les amendements suivants, visant à modifier le titre et créer un nouvel al. 1bis : 

Amendement 2 
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Art. 19 Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact d’agglomération (projet 
d’agglomération) et son extension à d’autres communes de l’agglomération. 

Amendement 3 
1bis Les municipalités des communes situées dans le périmètre d’agglomération peuvent se joindre à 
l’Etat et aux municipalités des communes concernées par le périmètre compact de l’agglomération 
afin d’étendre le plan directeur à leur territoire. 

En effet, la manière dont l’art. 19 est rédigé pose problème notamment dans sa région, car certains 
projets ne sont pas compris dans les périmètres compacts, et ce dans une agglomération qui n’est pas 
centralisée mais connaît quatre pôles. Aussi, les mesures telles que la mobilité, qui concerne la mise en 
contact de ces pôles, de l’environnement ou de la biodiversité concernent des communes souvent hors 
périmètre compact, ce qui a pour effet que les PA se passent au niveau régional. L’objectif de 
l’amendement est donc de pouvoir étendre les possibilités du périmètre compact de l’agglomération à 
l’ensemble du périmètre de l’agglomération. Une telle approche pourrait constituer une solution aux 
autres projets d’agglomération, comme pour les ZA, qui prendraient la forme de plans sectoriels. 

Cet amendement soulève plusieurs questions : 
- pourquoi limite-t-il la possibilité au périmètre compact et non pas au projet d’agglomération ? 
- Qu’adviendrait-il des communes dont le territoire est en partie seulement dans le périmètre 

compact ? 
- Une telle disposition pourrait-elle poser des difficultés vis-à-vis de la Confédération ? 

Le chef du SDT explique que les périmètres d’agglomération de l’OFS, très étendus, posent des 
problèmes par l’étendue des territoires concernés. Etablir un PA sur des territoires aussi vastes serait 
complexe. Dans des agglomérations comme le PALM, où le périmètre compact est unitaire, l’article 
tel que proposé est adapté. Mais l’amendement est pertinent dans les agglomérations où ce périmètre 
compact est composé de zones distantes (Chablais Agglo, Agglo Franco-Valdo-Genevoise). Or, si les 
PA peuvent concerner l’ensemble du périmètre OFS, les mesures se concentrent majoritairement voire 
exclusivement sur le périmètre compact. Une diversité de situations face à laquelle l’amendement, 
potestatif, est pertinent, les enjeux se concentrant dans les périmètres compacts, où les taux de 
croissance sont les plus élevés, avec des problématiques d’urbanisation à traiter qui nécessitent une 
coordination. Ce d’autant plus que la croissance est accordée au périmètre compact dans son 
ensemble, et non commune par commune. Alors que dans les communes concernées par le taux de 
croissance de 0,75%, elle est attribuée commune par commune. 

L’auteur de cet amendement rappelle que le PA a une durée de quatre ans et le plan directeur 
intercommunal une durée de quinze ans : dans sa région, il y a peu de chances que les communes non 
concernées par le périmètre compact fassent une telle démarche. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 1 abstention, l’amendement 3 est accepté 
 
Concernant le système de gestion des ZA, le chef du SDT explique que l’obligation de créer un 
système de gestion au niveau cantonal découle de l’art. 30a OAT. Tant que le Canton n’a pas mis en 
place un tel système de gestion, cet article maintient un moratoire sur la création de ZA. Si le 
moratoire sur la création de zones à bâtir est bien défini dans la loi fédérale, concernant le système de 
gestion des ZA, il est simplement précisé à l’al. 2 : « La délimitation de nouvelles zones d’activités 
économiques requiert l’introduction par le canton d’un système de gestion des zones d’activités 
garantissant, globalement, leur utilisation rationnelle ». Aussi, la réflexion a été lancée en étroite 
collaboration avec le SPEco et des ateliers ont été organisés avec les organismes régionaux. À ce jour 
toutes les solutions envisagées sont compatibles avec le projet de LATC, étant entendu que 
l’affectation du sol restera en main communale. Il est prévu que le produit final soit une fiche du 
PDCn, qui devrait être intégrée dans la 5ème adaptation du PDCn via des fiches régionales. Se pose 
maintenant la question du mode d’élaboration de ces fiches régionales : elles pourraient être des 
plans directeurs régionaux sectoriels des ZA, en concertation avec les organismes régionaux, les 
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municipalités et les acteurs régionaux, avec une décision du Grand Conseil. Une possibilité est 
également d’approcher la Confédération pour savoir ce qui est attendu, car peut-être que le système 
de gestion pourrait s’avérer beaucoup plus simple que ce qui est en cours d’élaboration. Le chef du 
SDT a également demandé qu’à la prochaine réunion romande des offices de l’AT cette question soit 
mise à l’ordre du jour, afin de voir comment cette question est réfléchie dans d’autres cantons. À ce 
jour, il est donc difficile de décrire ce que sera ce système de gestion, étant entendu que la volonté est 
de travailler de concert avec les municipalités des communes concernées, soit moins d’un tiers des 
communes vaudoises pour les 700 ZA du canton. 

Un membre de la commission attire l’attention sur le fait que dans ces fiches régionales, il ne s’agira 
pas de traiter seulement du système de gestion des ZA, mais également de leur dimensionnement. 
Certes les communes gardent la compétence de l’affectation du sol ; mais si les fiches régionales 
définissent la manière dont il faudra ou non zoner les ZA dans chaque région, ces principes devront 
être mis en œuvre de la même manière que c’est le cas aujourd’hui pour les zones d’habitation. Les 
fiches sont introduites dans le PDCn sans validation des communes. Il s’agit d’un système en pleine 
mutation avec, d’un côté, l’outil du plan directeur régional adopté par le conseil communal – qui 
s’avère lourd et nécessiterait à son avis la seule approbation des municipalités – et, d’un autre côté, des 
fiches du PDCn pour lesquelles les communes seraient simplement consultées. Il n’y a pas 
d’amendement à ce stade, mais il est souhaité que cette question soit évoquée dans le rapport de la 
commission. 

Il est relevé que la volonté de la Confédération est de se doter d’un système de gestion un peu plus 
souple que pour les zones de logement et mixtes. Le mandat est de mieux coordonner le 
développement des ZA. On va dès lors vers une perte d’autonomie communale en la matière. On n’ira 
probablement pas jusqu’au système genevois, où c’est une fondation de droit public qui gère les ZA. 
Le cas d’Y-Parc est cité, qui a été généreusement doté alors qu’il n’est pas utilisé pleinement. 

Le cas de Région Morges est cité : cette association a mis en place un système de gestion des zones 
artisanales et industrielles (dit ZiZa) découlant du PALM. Ce système est devenu un projet pilote de 
l’ARE et du SECO. A-t-on des retours sur ces projets pilotes ? 

Le chef du SDT indique qu’à ce jour il n’y a pas de retour sur ces projets pilotes concernant la 
manière de gérer les ZA. Ce sont des projets assez évolués dont on souhaite s’inspirer. Concernant les 
outils, cela dépend des délais : si on admet que le canton est en mesure de mettre en place un système 
de gestion des ZA avec quelques règles pour l’approbation des plans, on est moins pressé d’avoir les 
fiches régionales, qui pourraient alors découler de plans directeurs régionaux sectoriels des ZA. Par 
contre, s’il faut des fiches dans le PDCn pour que le système soit reconnu par la Confédération, on est 
alors davantage pressé par le temps. Mais il faut relativiser cette question du temps : dans le canton 
de Vaud, il y a 3000 ha de ZA légalisées, dont 1000 ha sont des réserves, parmi lesquelles 700 ha sont 
libres et 300 ha sont utilisés à d’autres fin. Bien qu’elles ne soient pas toujours judicieusement situées, 
on n’est pas dans une situation de pénurie de ZA. Le canton de Fribourg prévoit un simple moratoire 
sur la création des ZA comme système de gestion, car ils sont également dans une situation 
comparable. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 19 est accepté tel qu’amendé en 1ère lecture 
 
En deuxième lecture, un député dépose l’amendement suivant : 

3 Le plan se compose d’une partie stratégique, adoptée et modifiée par l’ensemble des conseils 
communaux ou généraux des communes concernées, et d’une partie opérationnelle adoptée et 
modifiée par l’ensemble des municipalités des communes concernées. Le plan est adopté par les 
municipalités et approuvé par le Conseil d’Etat. Il est contraignant pour les autorités cantonales et 
communales. 

En effet, les PA ont un impact important ; il lui semble dès lors normal que les conseils communaux 
soient saisis des éléments stratégiques. 

Mme la cheffe du DTE estime qu’avec une telle procédure, il ne sera plus possible de réaliser des PA 
vu les rythmes imposés par la Confédération, ni, dès lors, d’obtenir des financements fédéraux. Elle 
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comprend la logique mais rend attentif aux difficultés qui pourraient découler d’une telle manière de 
procéder. 

L’auteur de l’amendement estime que c’est parfaitement praticable, les volets stratégiques n’évoluant 
pas d’une version à une autre, de son expérience. 

Le chef du SDT relève qu’en comparaison intercantonale, aucun PA ne passe devant les conseils 
communaux 

Par 5 oui, 7 non et 3 abstentions, l’amendement proposé est refusé 
 
Par 10 oui, 0 non et 4 abstentions, l’article 19 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 20 – Révision 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 20 est accepté tel que proposé par le CE 
 
Chapitre II Plan d’affectation communaux 

SECTION I BUTS ET CONTENUS 
 
Article 21 – Définition 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 21 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 22 – Effets 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 22 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 23 – Contenu 

Il est constaté qu’à l’al. 3, on parle d’un point précis qui ne devrait pas figurer dans la loi cantonale. 

La formulation proposée est plus concise que la loi actuelle. L’art. 23 du projet correspond à l’art. 47 
de la loi actuelle. On est ici dans une logique d’AT, il serait positif de préciser ce que contient un plan 
d’affectation, ce que ne font pas les législations spéciales. La liste de l’art. 47 actuel, al. 2, potestative, 
est un peu longue, mais elle forme une sorte de guide aux rédacteurs de plans d’affectation. 

Par ailleurs, un amendement est déposé, visant à réintroduire le chiffre 10, al. 2 de l’art. 47 de 
l’actuelle LATC, dans un nouvel al. 2bis (nouveau) : 

Amendement 1 
2bis Ils peuvent contenir des dispositions relatives aux allégements concernant les conditions de 
construction, tels qu’un bonus d’occupation ou d’utilisation du sol en compensation de prestations 
d’intérêt public en rapport avec l’aménagement du territoire. 

En effet, sa suppression est en contradiction avec l’art. 97a, al. 2 de la LPPPL qui vient d’être votée et 
qui renvoie à cette disposition. 

Le chef du SDT renvoie au commentaire de l’article 23 (p. 20 de l’EMPL). Selon les arrêts des 
tribunaux, un règlement et plan adopté par un conseil communal est une base légale formelle qui 
permet notamment des restrictions du droit à la propriété, pour autant qu’elle ne soit pas contraire à 
une autre loi. Dès lors, il n’y a pas besoin de donner une base légale explicite à toutes les possibilités 
offertes aux communes : il suffit de donner une possibilité générale. Il paraît non seulement inutile, 
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mais dangereux de réintroduire les 14 points de l’art. 47 LATC. En effet, il y a le risque qu’un tribunal 
estime que si le législateur avait voulu prévoir d’autres cas, il l’aurait introduit, vu la longueur de 
cette liste. Dès lors l’al. 2 proposé est suffisant pour qu’une commune puisse utiliser l’ensemble de ces 
dispositions. 

Concernant l’amendement 1, la LPPPL pourra fonctionner, car elle prévoit un bonus et précise qu’il 
ne peut pas s’ajouter à un bonus communal. De plus, on constate dans la pratique concernant ce 
chiffre 10 qu’il s’agit plutôt d’un malus : lors de l’élaboration des plans, les communes déterminent le 
droit d’utilisation maximum du sol qu’elles souhaitent accorder, puis adoptent un projet en deçà dont 
les bonus amènent à ce maximum. De plus, ce type de disposition n’est pas conforme à l’objectif de 
densification : on doit utiliser ces possibilités, indépendamment de la mise en œuvre d’une politique 
publique. 

La question est posée de savoir si la suppression de cette liste a pour conséquence que les communes 
qui souhaiteraient donner un bonus incitatif ne pourraient plus le faire. 

Le chef du SDT explique que non, il n’y a aucune interdiction de le faire. 

Une députée partage l’étonnement concernant l’al. 3, qui semble ne pas devoir figurer dans la loi, qui 
se veut justement générale. Ceci dit, il n’y a dans la loi aucune mention liée à la gestion du 
stationnement concernant son occupation du sol. Elle craint qu’il manque une base légale à cette 
question. Elle dépose dès lors un amendement à l’al. 3 : 

Amendement 2 
3 Ils peuvent également contenir d’autres dispositions en matière d’aménagement du territoire et de 
restriction du droit à la propriété, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la loi et au plan 
directeur cantonal. Ils prévoient en particulier une référence aux normes professionnelles en 
matière de stationnement, des places de sport, de jeux et de loisirs suffisantes, notamment pour les 
enfants, et ne peuvent pas contenir d'interdictions relatives aux jeux d'enfants. 

La cheffe du DTE explique que le CE souhaite une loi qui simplifie et accélère les procédures. Le 
renvoi aux dispositions spéciales suffit du point de vue de la légalité, les énumérations pouvant avoir 
des effets pervers. Concernant cet ajout sur les places de sport, de jeux et de loisirs, c’est une 
intention politique du CE vu les interdictions connues des jeux d’enfants sur les terrains communaux. 

Le chef du SDT explique que pour le stationnement, il y a deux bases légales : la législation spéciale 
sur les routes et les transports, ainsi que la fiche A25 du PDCn, « Politique de stationnement et plans 
de mobilité », qui oblige de prévoir des dispositions sur le stationnement dans les plans d’affectation : 
« Les régions et les communes mettent en œuvre, dans leurs planifications directrices régionales et 
communales, ainsi que dans les plans d'affectation, une politique de stationnement coordonnée avec la 
qualité de desserte par les transports publics. En parallèle, elles élaborent des plans de mobilité en 
partenariat avec les entreprises privées et les institutions publiques. De même, elles favorisent le 
développement du covoiturage ». Cela signifie qu’au moment du plan d’affectation, la question du 
stationnement doit être traitée. 

Par ailleurs, un amendement est déposé visant à supprimer la phrase contestée à l’al. 3 : 

Amendement 3 
3 … Ils prévoient en particulier des places de sport, de jeux et de loisirs suffisantes, notamment 
pour les enfants, et ne peuvent pas contenir d'interdictions relatives aux jeux d'enfants. 

Il est relevé qu’il ne faut pas faire de fausses promesses aux communes. Le droit s’est durci, il y a eu 
un transfert de compétence des cantons à la Confédération, et par effet des vases communicants des 
communes aux cantons. On ne pourra plus faire de l’AT comme par le passé. Pour les communes 
comme les professionnels qui établissent ces plans, il serait confortable que la loi définisse le contenu 
minimal d’un plan d’affectation. Le département a certainement prévu d’établir un guide ou des 
directives, mais, pour certains, il devrait y avoir dans la loi le contenu minimum, celle-ci débutant par 
un « notamment » qui ouvre à d’autres éléments. 
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On note que si le CE établit un guide ou un règlement sur la manière de réaliser un plan d’affectation 
sans base légale claire, on risque d’avoir une insécurité du droit. 

Le chef du SDT relève qu’il faut inscrire la suppression de la liste exemplative de l’art. 47, al. 2 LATC 
dans le cadre du nouveau système, qui comprenant un examen préliminaire des projets. Au moment de 
l’examen préliminaire, la commune saura quelles dispositions s’appliquent dans le cas d’espèce. Il y a 
une cohérence entre la suppression de cette liste et la mise en place de l’examen préliminaire. Par 
ailleurs, le département prépare un guide pour déterminer ce qui doit être retenu dans l’examen 
préliminaire. 

Un député rejoint l’analyse selon laquelle l’art. 23 ne concerne pas les permis mais les plans 
d’affectation. Il souhaite savoir s’il y a une réflexion en cours pour introduire une base légale dans la 
modification à venir de la partie construction concernant le stationnement. 

Le chef du SDT confirme que ce serait le siège si on veut avoir une base légale pour agir au moment 
du permis de construire. La réflexion sur la révision est en cours. Les plans d’affectation donnent en 
effet des règles assez larges par un renvoi aux normes VSS, la commune utilisant souvent le maximum 
possible au moment de la délivrance du permis de construire. La DGMR n’a aucune base légale pour 
s’opposer au permis de construire ; si on veut que l’Etat puisse agir, il serait plus utile d’introduire 
une base légale dans la partie construction, par exemple sur l’interprétation de ces normes ou des 
plans d’affectation. 

Si au stade de la planification il n’y a pas de référence à des normes, il paraît difficile de les contrôler 
au moment du permis de construire. 

Le chef du SDT rappelle que l’Etat n’approuve pas un plan qui ne règle pas la question du 
stationnement, pour des raisons comme l’intégration de la circulation sur le domaine public et suivant 
la fiche A25 du PDCn. Ce qui ne changera pas avec la nouvelle loi. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 3 est accepté 
 
Par 5 oui, 7 non et 3 abstentions, l’amendement 2 est refusé 
 
Par 2 oui, 8 non et 5 abstentions, l’amendement 1 est refusé 
 
Par 11 oui, 0 non et 4 abstentions, l’article 23 tel qu’amendé est accepté en 1ère lecture 
 

En 2ème lecture, l’amendement suivant est à nouveau déposé : 

Amendement 4 
3 Ils peuvent également contenir d’autres dispositions en matière d’aménagement du territoire et de 
restriction du droit à la propriété, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la loi et au plan 
directeur cantonal. Ils prévoient en particulier une référence aux normes professionnelles en 
matière de stationnement. 

Par ailleurs, un député redépose un amendement visant à ajouter un alinéa 2bis ayant la teneur 
suivante (reprise du chiffre 10, al. 2 de l’art. 47 de l’actuelle LATC) : 

Amendement 5 
2bis Ils peuvent contenir des dispositions relatives aux allégements concernant les conditions de 
construction, tels qu’un bonus d’occupation ou d’utilisation du sol en compensation de prestations 
d’intérêt public en rapport avec l’aménagement du territoire. 

Concernant l’amendement 5, le chef du SDT rappelle qu’avec la LAT, qui oblige à garantir la 
disponibilité des terrains et à utiliser en principe la totalité des droits à bâtir, dans la réalité il s’agit 
plus de malus en cas de non prestations particulières que de bonus pratiqué par les communes. 

Par 1 oui, 7 non et 7 abstentions, l’amendement 5 est refusé 
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Par 7 oui, 7 non et 1 abstention, l’amendement 4 est accepté avec voix prépondérante de la 
présidente 
 
Par 7 oui, 3 non et 5 abstentions, l’article 23 tel qu’amendé en 1ère et 2ème lectures est accepté en 
2ème lecture 
 

Article 24 – Méthode de mesure 

Un député mentionne un accord intercantonal auquel le Canton de Vaud n’a pas adhéré. Il souhaite en 
savoir plus. 

Le juriste de l’Etat évoque l’accord intercantonal sur l’harmonisation des termes en matière de 
construction, qui fera l’objet d’une proposition dans la partie construction de la LATC. Il existe en 
effet des doutes sur le fait que cet article 24 soit suffisant. Un décret d’adhésion est également 
nécessaire, qui n’est pas l’objet de cet EMPL. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstentions, l’article 24 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 25 – Rapport à l’intention de l’autorité chargée de l’approbation des plans 

Un député dépose un amendement à l’alinéa 3 : 
3 Lorsqu’il concerne une étape d’urbanisation, et en l’absence de plan directeur réglant la question, 
le rapport contient la stratégie vision de l’aménagement pour les des étapes suivantes. 

Il estime que c’est une question de cohérence avec l’art. 15, qui dit ce que l’on veut faire. 

Mme la cheffe du DTE soutient le terme « vision » et rappelle la discussion qui a déjà eu lieu 
précédemment à ce sujet. 

Le chef du SDT précise que la LAT pousse à faire des plans d’affection plus petits pour garantir la 
disponibilité des terrains, avec un projet concret. Dans le cas d’une planification sur une zone non 
encore affectée, il convient d’avoir une vision ou une stratégie pour la suite qui soit annoncée et 
permette d’envisager la cohérence du tout. Cela évite d’obliger la commune à établir un plan 
directeur. 

Il est relevé que dans la pratique, une « vision » est un terme plutôt utilisé par les urbanistes, avec pour 
sens la manière de concevoir quelque chose de complexe. La « stratégie » sera plutôt un terme choisi 
par un ingénieur, à comprendre comme l’art de diriger et de coordonner des actions pour atteindre un 
objectif, ce qui semble plus concret et plus précis en l’espèce. 

Par 4 oui, 1 non et 10 abstentions, l’amendement proposé est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 25 est accepté en 1ère lecture tel qu’amendé 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 25 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 26 – Révision 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 26 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 27 – Plan d’affectation valant permis de construire ou autorisation préalable 
d’implantation 

La discussion n’est pas utilisée. 
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Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 27 est accepté tel que proposé par le CE 
 
SECTION II ZONES 
 
Article 28 – Zones à bâtir 

Un député relève un problème de contenu car tout n’est pas réglé dans le droit fédéral, comme par 
exemple les différents types de zones à bâtir, qui sont une compétence cantonale. Il est nécessaire de 
clarifier les différentes activités qui peuvent faire l’objet de zones à bâtir en droit cantonal. Il considère 
que le premier alinéa est insuffisant et rappelle qu’aucune loi cantonale dans d’autres cantons ne 
renonce à préciser ce contenu. Pour plus de clarté, il dépose un amendement pour un second alinéa, 
reprenant l’art. 48 al. 1 du texte actuel : 

2 Les zones bâtir sont affectées notamment à l’habitation, à l’industrie, à l’artisanat, au commerce, 
aux constructions et installations publiques ainsi qu’aux équipements publics et privés destinés à la 
culture, au sport, au tourisme et au délassement ; ces types d’affection peuvent être exclusifs, 
prioritaires, mixtes, superposés ou limités dans le temps. 

M. le juriste de l’Etat estime que l’article prévu est suffisant au niveau du droit fédéral. Il propose en 
tout cas de biffer les zones à options, qui sont contraires à la disponibilité des terrains. Il rappelle que 
l’art. 24 donne la méthodologie. Le canton connaît de très nombreux types de zones définies par les 
communes, ce qui pose ensuite un problème informatique. Il évoque la norme du SDT datant de 2008 
pour éviter trop de sous-types. 

L’auteur de l’amendement comprend la volonté de simplifier, mais il estime que la loi doit donner une 
direction. Énumérer des catégories et activités de zone à bâtir est une bonne chose, car ne rien dire 
laisse au SDT la liberté de catégoriser, ce qui n’est à son avis pas judicieux. À l’appui de cet article, il 
est possible de dire, dans le rapport, que le Service, avec ses moyens informatiques, simplifie et fait 
des catégories plus claires. Il serait intéressant d’avoir connaissance des catégories que le Service 
prévoit d’introduire. 

Mme la cheffe du DTE soutient cet amendement, tout en rappelant le souci d’avoir un outil plus 
simple, lisible et compréhensible. Elle ne trouve pas inutile de rappeler les principes fondamentaux. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement proposé est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 28 est accepté en 1ère lecture tel qu’amendé 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 28 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 29 – Zones agricoles et viticoles 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 29 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 30 – Zones à protéger 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 30 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 31 – Autres zones 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 31 est accepté tel que proposé par le CE 
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Article 32 – Zones à affectation différée 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 32 est accepté tel que proposé par le CE. 
 
Sur demande des rapportrices de majorité et de minorité et à des fins de clarification, un amendement 
technique de l’article 32 a été soumis le 21 juillet 2017 à la commission, avec le concours du juriste du 
SDT. La commission a accepté tacitement cette correction, qui consiste à transformer la dernière 
phrase de l’article proposé par le CE en un alinéa distinct. L’article 32 devient ainsi : 

1 Les zones à affectation différée selon l’article 18, alinéa 2 LAT, délimitent les terrains qui ne 
seront pas nécessaires à la construction dans les quinze prochaines années, mais qui le seront 
probablement dans les dix années suivantes. Seuls les terrains situés en zone à bâtir peuvent être 
mis en zone à affectation différée.  
2 Les zones à affectation différée se situent hors de la zone à bâtir et sont inconstructibles. 

 

Article 33 – Aire forestière 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 33 est accepté tel que proposé par le CE. 
 
SECTION III ETABLISSEMENT ET APPROBATION DES PLANS D’AFFECTATION COMMUNAUX 
 
Article 34 – Etablissement des plans 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 34 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 35 – Consultation et participation financière des propriétaires 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 35 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 36 – Examen préliminaire 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 36 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 37 – Examen préalable 

La discussion n’est pas utilisée en 1ère lecture. 

Un député demande que l’art. 37 soit rouvert en deuxième lecture, vu l’amendement adopté à l’art. 17, 
ce qui est accepté par la commission. Il dépose l’amendement suivant, visant à ajouter un alinéa 1bis 
ayant la même formulation qu’à l’art. 17 : 

1bis Lorsqu’il a des effets importants sur le territoire, le projet de plan fait l’objet d’une démarche 
participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation publique. 

Il est rappelé qu’il y a énormément de plans d’affectation, et qu’ils ont de toute manière un effet sur le 
territoire. L’art. 35 assure que les propriétaires touchés sont consultés, il semble disproportionné 
d’imposer une telle démarche supplémentaire pour chaque plan d’affectation. L’art. 35 donne des 
garanties aux personnes concernées. Les municipalités sont élues et on ne peut sans cesse revenir à la 
démarche participative. 
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Par 3 oui, 10 non et 2 abstentions, l’amendement proposé est refusé 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 37 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 38 – Enquête publique 

Il est rappelé que l’enquête publique dure 30 jours et que le dossier doit être tenu à disposition du 
public, à charge pour les personnes intéressées de se rendre à la commune pour le consulter sur place, 
aux heures d’ouverture du greffe, qui sont parfois très limitées dans certaines petites communes. Dans 
ces circonstances, il serait intéressant de généraliser une consultation en ligne, c’est-à-dire de pouvoir 
disposer du document par exemple sur le site Internet de la Centrale des autorisations en matière 
d'autorisations de construire (CAMAC). 

Dans ce sens, un amendement est déposé à l’alinéa 1 (fin de la deuxième phrase) : 

Amendement 

Le dossier est tenu à disposition du public et publié en ligne. 

Même si certaines communes le font déjà, la mise en ligne obligatoire des dossiers se révélerait trop 
compliquée dans certains cas, en particulier le scannage de très nombreux documents. Et ceci pour les 
petites communes, mais aussi pour des communes de taille moyenne. Cette clause pourrait figurer 
dans la loi sous une forme potestative : « Le dossier peut être publié en ligne ». 

Des députés soutiennent toute mesure pour faciliter l’accès au dossier pour les personnes qui veulent 
se renseigner sur le projet. Dans quelques années, toutes ces informations figureront certainement bel 
et bien en ligne. 

Aujourd’hui, la plupart des communes qui procèdent à des modifications ou à des planifications 
mandatent des bureaux, qui produisent des plans sous la forme électronique avec des logiciels 
spécialisés. De plus, le rapport justificatif selon l’article 47 OAT est produit le plus souvent en format 
pdf. Des ajustements seraient probablement nécessaires au niveau du site Internet de certaines 
communes. 

Mais les toutes petites communes ne sont pas équipées du tout pour mettre en ligne ces dossiers. Il 
convient de leur laisser un peu de temps avant de passer à la cyberadministration. 

La forme potestative pourrait être acceptable, comme par exemple : « dans la mesure du possible, 
publié en ligne ». Ces documents doivent être signés, ce qui ne serait pas le cas s’ils arrivent 
directement du bureau technique en format pdf. 

La cheffe du DTE propose, suite à cette discussion, l’amendement suivant, qui pourrait concilier les 
diverses propositions de transparence, de diffusion et de faisabilité : 

…Le dossier est tenu à disposition du public et, dans la mesure du possible, publié en ligne…. 

La question est soulevée de la validité des documents non signés qui seraient néanmoins accessibles 
en ligne. 

Le chef du SDT estime qu’à ce stade, cela ne représente pas un problème. Une mention pourrait être 
ajoutée du type « copie conforme, sans signature » ; mais selon lui, cela n’a pas lieu de figurer dans 
la loi. L’authentification de la signature interviendra davantage pour le plan définitif. Dans le cadre 
de la dématérialisation, le service travaille sur l’authentification de plans électroniques, sans devoir 
produire l’exemplaire papier. 

Un député reprend à son compte la proposition ci-dessus et dépose formellement l’amendement 
suggéré par Mme la Conseillère d’Etat, visant à ajouter à la deuxième phrase de l’alinéa 1 : 

Amendement 1 

…Le dossier est tenu à disposition du public et, dans la mesure du possible, publié en ligne. 

C’est cet amendement qui est finalement mis au vote. 
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Par 14 oui, 1 non et 0 abstention, l’amendement 1 est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 38 est accepté tel qu’amendé en 1ère lecture 

Un député revient en 2ème lecture sur la publication en ligne des informations relatives au dossier 
d’enquête. Dans la pratique, après la délivrance du permis, c’est jusqu’à l’échéance du délai de recours 
que les informations sont difficiles à obtenir. Cela peut avoir un effet contre-productif, soit encourager 
à faire recours pour avoir accès au dossier. Il demande que le rapport mentionne que la mise à 
disposition du public vaut pour la phase préalable, mais aussi après la décision et la levée des 
oppositions. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 38 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 39 – Oppositions ou observations collectives lors des enquêtes publiques 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 39 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 39a (nouveau) - Conciliation 

Un député propose un amendement consistant à ajouter un article 39a nouveau concernant la 
conciliation, ceci en référence à l’article 13 relatif aux plans d’affectation cantonaux. Il demande que 
l’on maintienne le même type de procédure au niveau communal et de le rappeler dans la loi. Il 
propose donc d’ajouter un article similaire à l’article 13 en remplaçant « le service » par « la 
municipalité », à savoir : 

Amendement 

La municipalité entend les opposants, à leur demande, au cours d’une séance de conciliation. Elle 
peut également les entendre d’office. 

Il est relevé que les plans d’affectation communaux servent aussi pour des zones partielles et, dans ce 
cas, des éléments relativement mineurs peuvent être soumis à l’enquête et générer des oppositions. Il 
est relativement aisé de les lever sur la base de lois en vigueur (p. ex. pour les antennes de téléphonie). 

L’auteur de l’amendement précise que la séance de conciliation se déroule à la demande des 
opposants. Si l’opposition peut se régler facilement administrativement, ces derniers ne feront 
probablement pas cette demande. 

On note qu’il serait trop contraignant que la municipalité in corpore doive entendre les opposants. 
Dans le texte actuel, il est mentionné que les opposants, s'ils le demandent, sont entendus par la 
municipalité ou une délégation de celle-ci lors d'une séance de conciliation. 

Il est confirmé qu’il peut s’agir d’un représentant de la municipalité ou d’une délégation municipale. 
Dans la loi sur les communes, la municipalité peut en tout temps déléguer un de ses membres. 

Un membre de la commission demande que cette référence à la loi sur les communes, concernant la 
délégation, figure dans le rapport de la commission, même s’il préférerait que l’on reprenne dans la loi 
la formulation suivante : « la municipalité ou une délégation de celle-ci ». Il relève que pour ce type de 
procédure, la conciliation découle du droit à être entendu. 

Un autre député estime que ce nouvel article impose une phase supplémentaire à la municipalité. Il 
propose un sous-amendement visant à ajouter la forme potestative suivante : 

Sous-amendement 

La municipalité peut entendre les opposants, à leur demande, au cours d’une séance de conciliation. 
Elle peut également les entendre d’office. 
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Sinon il s’opposera à ce nouvel article qu’il trouve inutile, car, s’il y a un problème, dans la pratique 
les communes entendent systématiquement les personnes. 

Il est rappelé que cet article existe déjà aujourd’hui ; c’est ainsi que cela se passe sur le terrain. La 
municipalité entend systématiquement un opposant qui le demande. 

Par ailleurs, l’amendement doit être complété par le titre Conciliation. 

Un député signale qu’il faudrait théoriquement faire une note, plutôt à l’attention des rédacteurs de la 
deuxième partie de la loi révisée, mentionnant que ce nouvel article pourrait nécessiter l’adoption d’un 
article similaire pour les procédures de permis de construire. 

L’amendement mis finalement au vote en 1ère lecture est le suivant : 

Amendement 1 

Conciliation 
1La municipalité entend les opposants, à leur demande, au cours d’une séance de conciliation. Elle 
peut également les entendre d’office. 

Par 12 oui, 1 non et 2 abstentions, l’amendement 1 art. 39a (nouveau) est accepté en 1ère lecture 

En 2ème lecture, la suppression de cet article est demandée. Il est regrettable d’obliger la municipalité à 
entendre les opposants. C’est à la commune de décider comment le faire. Obliger une délégation 
municipale à entendre tous les opposants est trop lourd, notamment pour les grandes communes. Cela 
peut être délégué, avec des cas de figure où cela peut rester souhaitable. 

Il est remarqué que cet article concerne d’une part la conciliation, qui existe déjà actuellement et qui 
fonctionne bien, et d’autre part l’organe qui va procéder à la conciliation. Une solution élégante serait 
de dire « la commune », libre à elle de décider ensuite qui procède à la conciliation. Par contre, la 
suppression de l’article serait un recul. 

Cette proposition allant dans le bon sens, la question se pose de savoir s’il est obligatoire dans tous les 
cas d’avoir cette conciliation et si c’est conforme à la pratique actuelle. 

M. le chef du SDT répond que les communes le pratiquent en général, conformément à l’art 58 LATC. 
La conciliation est effectuée soit par la municipalité, ou une délégation de celle-ci, ou l’administration 
s’il y a des questions techniques. La commune ne peut s’y soustraire actuellement. 

Mme la cheffe du DTE remarque que la modification proposée est conforme à la pratique et 
souhaitable. 

Par rapport à la 1ère lecture, l’amendement évoqué plus haut est formellement déposé : 

Amendement 2 
1 La Commune Municipalité entend les opposants… 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 39a, introduit en 1ère lecture et amendé en 2ème lecture, est 
accepté 
 

Article 40 – Modification et enquête complémentaire 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 40 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 41 – Adoption 

La discussion n’est pas utilisée. 
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Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 41 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 42 – Approbation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 42 est accepté tel que proposé par le CE. 
 

Article 43 – Caducité des projets de plans d’affectation 

On s’interroge sur l’éventuelle difficulté pour les communes d’appliquer la règle de la caducité après 
24 mois. Ne risque-t-on pas de se priver d’une expérience importante si, un jour, un retard est constaté 
dans une procédure ? 

Le chef du SDT précise qu’après l’enquête publique, la seule étape à suivre est la rédaction d’un 
préavis à transmettre au conseil communal. La commission nommée par ce dernier a ensuite 
largement le temps, en 24 mois, de mener à bien ses travaux d’analyse. Des problèmes peuvent 
toutefois survenir lorsque des communes ne donnent pas suite à ces dossiers et les ressortent trois ou 
quatre ans après le dépôt initial ; il est alors possible que des changements de situation soient 
intervenus dans l’intervalle, rendant caduque toute intervention, même légitime. Dans une telle 
situation, le travail n’est pas pour autant perdu puisqu’il suffit de remettre le plan à l’enquête et le 
projet redémarre. 

Un député cite l’exemple très récent de la mise en PPA des pistes d’un glacier de sa région. Cette mise 
à l’enquête a juste pu être bouclée dans le délai de 2 ans en raison d’une opposition de Pro Natura. Ce 
blocage a pu être levé après d’intenses et longues négociations afin d’éviter un passage devant les 
tribunaux. Si ces tractations avaient duré quelques mois de plus, la continuation de la procédure aurait 
été mise en péril par une telle directive. Même si ces situations sont relativement rares, serait-il 
pertinent de prolonger ce délai pour de justes motifs ? 

Il est relevé que, d’une part, malgré cette caducité, le même plan peut être repris, mais que, d’autre 
part, un nouveau processus doit être lancé. Cette situation peut survenir avec, par exemple, l’arrivée de 
nouveaux habitants voulant s’exprimer sur ce genre de dossier. Dans un tel contexte, le couperet après 
24 mois peut paraître dur. Un vote du législatif communal dans un délai de 24 mois n’est pas 
forcément chose aisée, selon les impératifs des communes. Il est par ailleurs possible que les 
opposants fassent usage de manœuvres dilatoires pour faire échouer un dossier et devoir repartir de 
zéro. 

La dernière phrase de l’article précise : « …ce délai ne court pas pendant les procédures devant les 
tribunaux ». Dès lors, le risque devient moindre de voir le délai dépassé pour ce genre de blocage. 

Oui, mais dans le cas cité ci-dessus (commune de montagne), il n’y avait justement pas de procédure 
ouverte devant les tribunaux. À défaut, il est évident que 24 mois sont très vite passés si une procédure 
est lancée. 

Un député propose l’amendement suivant par l’ajout d’un nouvel alinéa : 
2 Le service peut, à la demande de la commune et dans des cas exceptionnels, prolonger le délai de 
12 mois. 

La cheffe du DTE trouve cet amendement pertinent. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement proposé est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 43 est accepté en 1ère lecture tel qu’amendé 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 43 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 44 – Procédure simplifiée 
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La discussion n’est pas utilisée. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 44 est accepté tel que proposé par le CE 
 
SECTION IV MESURES CONSERVATOIRES 
 
Article 45 – Zones réservées 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 45 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 46 – Plans en voie d’élaboration 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 46 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 47 – Indemnisation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 47 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 48 – Plans soumis à l’enquête publique 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 48 est accepté tel que proposé par le CE 
 
TITRE IV MESURES FAVORISANT ET GARANTISSANT LA DISPONIBILITÉ DES 

TERRAINS À BÂTIR 
 
Article 49 – Coordination avec les mesures d’améliorations foncières 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 49 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 50 – Libération des servitudes 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 50 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 51 – Disponibilité des terrains 

L’article 51 est incontestablement celui qui a suscité les plus longs débats, qui se sont prolongés sur 
plusieurs séances de commission. 

Discussion générale sur l’article 51 

Séance du 24 mars 2017 

Un député partage les doutes émis par le Conseil d’Etat qui indique, à la page 26 de l’EMPD, que le 
dispositif peut être jugé insuffisant en regard des exigences du législateur fédéral. En effet, différentes 
jurisprudences en la matière existent dans d’autres lois cantonales et arrivent à la même conclusion : 
un droit d’emption contractuel n’est probablement pas suffisant pour répondre aux exigences légales. 
Un des arguments avancés était le risque de télescopage avec le débat sur la LPPPL. Compte tenu du 
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fait que cette loi est maintenant votée, il est opportun d’adapter cet article pour le rendre conforme au 
droit fédéral. 

Mme la cheffe du DTE confirme que le Conseil d’Etat avait effectivement comme souci de ne pas 
fausser le débat sur la LPPPL. Une des questions en suspens à l’époque était de savoir si le droit de 
préemption était suffisant. Par la suite, le Conseil d’Etat a constaté que cela se limitait à certains 
aspects et les doutes ont été levés. 

M. le chef du SDT mentionne qu’une disposition qui, par hypothèse, serait insuffisante ne porte pas 
atteinte à l’approbation du plan directeur cantonal, qui permettra de sortir du moratoire. Entre-
temps, diverses jurisprudences ont été publiées : la possibilité pour les communes d’intervenir et 
d’avoir des dispositions plus larges que celles prévues dans ce projet de loi a été validée, avec 
notamment l’utilisation d’un droit d’emption communal. En d’autres termes, cela signifie qu’une 
commune pourrait prévoir dans son propre règlement, adopté par son conseil communal, une 
possibilité sur un plan de quartier particulier ou sur un plan général d’affectation ; elle pourrait faire 
usage d’un droit d’emption communal, si, après un certain délai fixé au propriétaire, le terrain de 
celui-ci n’est pas construit. À titre de comparaison, le Tribunal fédéral a confirmé qu’en l’absence de 
disposition cantonale relative au prélèvement de la taxe sur la plus-value, les communes pouvaient 
elles-mêmes la prélever. Par conséquent, cela confirme le fait qu’une commune peut compléter son 
propre dispositif si, après négociation avec des propriétaires, elle n’arrive pas à avoir des contrats de 
droit administratif avec ces derniers ou si la tâche est trop importante (plan général d’affectation avec 
un grand nombre de propriétaires). Elle peut alors utiliser elle-même cette disposition qui correspond 
à un droit d’emption communal. 

Un député n’est pas convaincu par le retour à l’affectation initiale en cas de non-respect du délai, selon 
l’alinéa 1. En effet, une dynamique de construction pourrait être stoppée par un propriétaire 
malveillant ou qui thésaurise, avec au final, un retour à zéro par le biais de l’application de la sanction 
qui fait que le terrain retourne à son affectation initiale. Cette pratique existe dans de nombreux 
cantons alémaniques et est assez largement critiquée d’un point de vue de l’aménagement du territoire. 
Il note par ailleurs que cette disposition aborde tant la portée du droit d’emption que la sanction en cas 
de dépassement du délai de 3 ans. 

Le chef du SDT relève, avant toute chose, une maladresse dans la construction de l’article. En effet, la 
phrase : « Toute nouvelle mise en zone à bâtir liée à la réalisation d’un projet défini » devrait faire 
l’objet d’un alinéa à part entière, ce qui permettrait une meilleure lisibilité. En l’occurrence, cette 
disposition vise, à titre d’exemple, le carrossier qui veut agrandir son entreprise et qui obtient une 
zone spécifique pour cet usage. L’agrandissement n’ayant au final pas lieu, cette disposition permet 
un retour à l’affectation antérieure dans la mesure où le projet ne s’est pas réalisé. Cet outil permet 
d’une part de régler de manière simple la question de la disponibilité des terrains et d’autre part 
facilite aussi l’empiètement sur les surfaces d’assolement. Globalement, cette disposition ne 
s’applique pas de manière générale à tous les plans. 

Le député préopinant persiste à dire que la formulation est ambiguë, car on peut supposer que le 
champ d’application est plus large qu’il n’y paraît dans la mesure où bon nombre de mises en zone 
sont liées à un projet défini. A titre d’exemple, il serait délicat d’appliquer ce retour d’affectation à un 
projet de PPE qui ne se serait pas réalisé. Dans ces conditions, le député demande à ce que cette 
formulation soit encore affinée pour répondre aux situations où ce retour est judicieux. Afin d’éviter 
une généralisation de cette pratique, une solution pourrait prendre la forme d’un nouvel article 
explicitant que ce retour à l’affectation initiale peut se faire en cas de projets spécifiques, de 
circonstances particulières, etc. 

Un député se réfère à l’art. 51 al. 1 qui stipule que « … les zones à bâtir doivent être utilisées 
conformément à leur affectation. » et s’interroge sur la marge de manœuvre de certaines municipalités 
confrontées à des propriétaires qui thésaurisent en n’utilisant qu’une partie de leur parcelle pour leur 
habitation. Comment les amener à activer la construction ? 

Le chef du SDT se réfère à la loi fédérale qui oblige à garantir la disponibilité des terrains : lors 
d’une révision du plan général d’affectation, cette garantie doit dès lors être apportée. Conformément 
à la LATC, la commune doit apporter cette garantie en utilisant les outils prévus par la loi, tels que 
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les mesures d’amélioration foncière ou encore des conventions avec les propriétaires. Si ces mesures 
sont inopérantes, la commune peut prévoir un droit d’emption en sa faveur afin de récupérer le 
terrain pour le valoriser. Pour rappel, la LAT interdit toutefois à quelqu’un d’acheter trois parcelles 
pour n’en bâtir qu’une seule. 

Un député comprend d’une part que l’article 51 n’est pas suffisant pour répondre aux exigences du 
droit fédéral et que d’autre part les communes doivent prendre des décisions pour que leurs plans de 
quartier répondent à cette exigence de disponibilité des terrains, décrit à l’art. 15a LAT. En d’autres 
termes, cet article de loi cantonal ne va pas assez loin et laisse les communes faire le travail. 

Le chef du SDT mentionne que, dans de nombreux cas, cette disposition est suffisante, car la sanction 
peut tomber dès qu’un plan ne démontrerait pas que les terrains sont disponibles. Si une commune 
arrive à démontrer que ses terrains sont disponibles en ayant passé des conventions avec l’ensemble 
des propriétaires, il n’y a pas de risque que le plan soit déclaré nul puisque la disponibilité des 
terrains sera garantie. Mais si la commune ne parvient pas à cet objectif, par exemple si des 
propriétaires refusent de signer une convention, alors la commune doit trouver d’autres moyens, 
comme par exemple la création d’un droit d’emption dans son règlement. La légalité de ce droit 
d’emption découle du règlement, soit sur un plan partiel d’affectation, soit sur un plan général. 

Un député n’est pas certain que, d’un point de vue juridique, un droit d’emption légal communal 
permette une restriction claire à la propriété et il suppose qu’une base légale cantonale est nécessaire, 
dans la mesure où les règlements cantonaux ne sont pas considérés comme des bases légales. Mais si 
une jurisprudence confirme le fait que les communes ont le droit d’introduire un droit d’emption légal 
à de telles conditions, il s’en satisfera. 

M. le chef du SDT fait référence à une disposition générale, à l’art. 23 LATC, déjà adopté par la 
commission, qui stipule que « ils [les plans] peuvent également contenir d’autres dispositions en 
matière d’aménagement du territoire et de restriction du droit à la propriété. ». Cette question a 
également été discutée dans le groupe d’experts, qui a confirmé que les règlements communaux, 
adoptés par une assemblée délibérante, représentaient des bases légales suffisantes pour ces 
restrictions. 

Un député demande confirmation : est-ce bien cette version de l’article qui est sortie des travaux du 
groupe de travail ? 

Le chef du SDT indique que la version finale a été modifiée par le Conseil d’Etat ; mais l’analyse de 
ce groupe de travail portait bien sûr les possibilités d’introduire des restrictions au droit à la 
propriété par les règlements communaux. 

Même s’il n’y est pas totalement favorable, un député prend bonne note que les communes sont 
fondées à introduire un droit d’emption dans leurs règlements. 

Un député, malgré les explications, n’est pas convaincu par la position du groupe de travail dans la 
mesure où le droit d’emption légal représente la restriction la plus grave au droit de propriété puisque 
l’on prive une personne de sa propriété. L’article 23 précité mentionne notamment les plans 
d’affectation, l’affectation du sol ainsi qu’une vague disposition faisant référence à d’autres 
dispositions en matière d’aménagement du territoire ou de restriction au droit de propriété. Il est 
visiblement question des règles en vigueur en matière de police des constructions qui, certes, 
restreignent le droit à la propriété, mais qui ne vont pas jusqu’à la privation du droit de propriété. 

La présidente demande à la commission si la rédaction d’un avis de droit entre les deux lectures 
pourrait permettre de clarifier la situation. 

La cheffe du SDT propose d’en rester au texte du Conseil d’Etat, mais valide la possibilité de créer 
une base légale cantonale permettant aux communes volontaires d’ancrer le droit d’emption dans leur 
règlement. 

Selon le juriste du SDT, le fait qu’un règlement communal puisse être une base légale suffisante pour 
amener une réduction d’un droit individuel, au sens de l’article 36 Cst, a déjà été analysé par le passé 
(cf arrêt du TF 131.I.333). Même s’il ne s’agit pas à proprement parler du droit d’emption, l’article 
36 Cst prévoit des restrictions de deux niveaux : des restrictions légères peuvent se contenter d’une 
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base légale au sens matériel, alors que celles plus graves nécessitent une base légale au sens formel, 
comme un acte approuvé par un parlement ; dans ce cas d’espèce, les règlements communaux sont 
comparables à des lois cantonales de par leur procédure et leur soumission à référendum communal. 
La compétence de la commune à prendre des dispositions doit en outre être donnée par la 
Constitution. Dans le cas de l’aménagement du territoire et des mesures d’aménagement, cette 
compétence ressort justement de la Constitution ainsi que de ce projet de loi (art. 23). De plus, dans le 
cadre de l’arrêt, le TF a jugé que la commune (Münschenstein) pouvait elle-même suppléer au canton, 
car il existait un mandat fédéral dans l’article 15 LAT. 

Une députée souhaite éviter un débat politique stérile et est favorable à la rédaction d’une note 
permettant d’éclairer ce point. Ce document pourrait également être annexé au rapport de la 
commission. 

Cette proposition est acceptée et, après discussion, il est décidé que l’avis de droit portera sur :  
- la compétence d’une commune d’édicter, dans son règlement, un droit d’emption ; 
- la confirmation que ce règlement modifié constitue une base légale suffisante ; 
- la validation du fait que l’article 51 est suffisant pour répondre aux exigences de l’article 15a 

LAT. 
Il est également décidé que M. Rumley, président du groupe d’experts, qui doit justement être 
auditionné par la commission, sera également interrogé sur ce point. 

Séance du 6 avril 2017 

Suite aux précédentes discussions, Mme la cheffe du DTE propose l’amendement suivant de l’art. 51 
al. 2 : 

2 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine 
les mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon 
l’article 47 OAT. Si l’intérêt public le justifie, elle peut, dans son règlement, imposer un délai à la 
construction et, en cas d’inexécution, prévoir un droit d’emption en sa faveur. 

Elle précise que la proposition du CE répond aux exigences légales et jurisprudentielles. Du point de 
vue juridique, cette disposition suffit et tente de réunir les différentes sensibilités. 

M. le juriste du SDT précise que le rappel de l’intérêt public se fonde sur l’art. 15a LAT. Au moment 
du rapport, si la commune prévoit un droit d’emption, elle explique pourquoi elle le fait, afin que ce 
ne soit pas général. Il s’agit d’une obligation de réflexion pour les communes. 

Une députée comprend qu’il n’y aurait pas de droit d’emption général dans le règlement communal, 
mais que ce serait lié à certains projets. 

Le juriste du SDT répond que ce ne serait pas un droit d’emption général, mais pour une zone 
spécifique, comme une zone centre. Par exemple, les propriétaires situés dans une telle zone auraient 
un délai de 10 ans pour construire sur leur terrain. À l’issue de ce délai, la commune disposerait d’un 
droit d’emption. La base légale serait le règlement du plan. 

Un député relève que cet amendement laisse entendre que l’on devrait dire en amont que le droit 
d’emption peut être exercé au bout d’un délai déterminé. Or il pourrait être prévu, de manière 
générale, que si un permis n’est pas demandé tant d’années après la collocation en zone à bâtir, cela 
donnerait un droit d’emption à la commune, qui pourrait souhaiter ce choix. Cet amendement restreint 
cette possibilité. 

Le juriste du SDT précise que ce droit d’emption relève de l’autonomie communale. Il n’y a pas 
d’empêchement à un droit d’emption général, par exemple mentionné dans le PGA. La commune doit 
expliquer dans son rapport que ce droit d’emption défend un intérêt public, comme un problème de 
réserve latente ou de thésaurisation du sol. Elle ne peut se défaire de l’obligation de l’intérêt public. 

M. le juriste du SDT précise que la commune devra créer de toute manière une base légale. Que ce 
soit pour des zones déjà colloquées en zone à bâtir, ou pour des nouvelles zones, en modifiant le 
règlement, elle pourra prévoir un droit d’emption spécifique. Le règlement peut confirmer 
l’affectation antérieure de la zone en y ajoutant un droit d’emption. 
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Un député retient que l’on pourrait l’appliquer au règlement communal tant pour un territoire défini 
qu’une partie d’extension, ou sur tout le territoire communal, à la libre appréciation de la commune. 

Le juriste du SDT remarque que du moment qu’une nouvelle base légale est nécessaire avec la 
modification du règlement, il est évident que la commune devra produire un rapport selon l’art. 47 
OAT, dans le cadre d’une modification du PGA. Il constate que cette disposition représente une boîte 
à outils à disposition des communes. 

Une députée relève que, tenant compte de ses valeurs et du respect du droit de la propriété, elle est 
défavorable à un droit d’emption. À choisir, elle préfère la proposition du CE à une proposition plus 
généraliste, car cela permet d’être au plus près des intérêts de la population. 

Plusieurs députés soutiennent cette position, relevant notamment que les communes ne sont pas au 
même niveau, en termes de nécessité de mise en place de tels outils. Les possibilités sont ainsi plus 
ciblées du moment qu’un droit d’emption est appliqué dans des conditions particulières et nécessaires. 

Mme la présidente demande que le CE revienne avec une disposition complète d’art. 51, rédigé de 
manière à ce que ressortent mieux les explications données concernant le fait que c’est une boîte à 
outils à disposition des communes. 

Un député est prêt à se rallier à un compromis proposé par le département qui serait conforme au droit 
fédéral et permettrait de rallier les différentes sensibilités. Il ajoute qu’il souhaite une distinction entre 
les nouvelles mises en zone et les terrains déjà en zone à bâtir, en prévoyant des dispositifs plus durs 
pour les nouvelles mises en zone. 

Mme la cheffe du DTE proposera un nouveau texte allant dans le sens de ce qui a été discuté. 

Un député remarque que le principal point de divergence concerne le caractère contraignant ou non du 
droit d’emption au niveau cantonal. 

Séance du 24 avril 2017 

Le chef du SDT présente une nouvelle version d’amendement portant sur l’article 51 au complet, 
basée sur une synthèse des discussions : 

Amendement 1 
1 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine 
les mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon 
l’article 47 OAT.  
2 Pour assurer la disponibilité des terrains, la commune peut notamment :  
a. Soumettre une nouvelle mise en zone à bâtir liée spécifiquement à la réalisation d’un projet 

défini à la condition que la demande de permis de construire soit déposée dans les trois ans dès 
l’entrée en force de la décision d’approbation et prévoir, si cette condition n’est pas remplie, 
que le terrain retourne à son affectation initiale, sans autre procédure. La municipalité peut 
prolonger le délai de deux ans. 

b. Lorsque l’intérêt public le justifie, imposer, dans son règlement, un délai à la construction, et, en 
cas d’inexécution, prévoir un droit d’emption en sa faveur.  

c. Conclure avec les propriétaires des contrats de droit administratif fixant les modalités de 
disponibilité. De tels contrats prévoient au moins le délai pour construire ainsi que les 
conséquences d’un non-respect de ce délai.  

3 Si les terrains ne sont pas construits, se situent en dehors du territoire urbanisé et ne sont pas 
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir, la commune procède à leur changement 
d’affectation. 

Un député regrette le ton potestatif de cette version, qui n’impose pas suffisamment les règles. 

Un autre député remarque au contraire que la nouvelle terminologie potestative lui convient assez, car 
elle laisse une souplesse pour la commune. 
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Une députée n’acceptera pas le droit d’emption prévu. Elle souhaite connaître la position du Conseil 
d’Etat à ce sujet, même si la proposition qui est soumise est meilleure qu’avant. Elle demande si la 
rédaction est simplement conforme au droit fédéral et si l’amendement est porté par le Conseil d’Etat. 

La cheffe du DTE remarque que la proposition du Conseil d’Etat est celle de l’EMPL. L’article 
soumis fait suite aux discussions en commission, sur la base d’un souhait exprimé par la commission, 
d’essayer dans la mesure du possible, de synthétiser les discussions, dans le but de trouver un 
consensus ralliant une majorité de commissaires. 

Une longue discussion porte sur les détails de cette disposition, notamment : 
- le transfert des compétences et responsabilités aux communes 
- les sanctions prévues en cas de non-respect de la disposition, vu la formule potestative 
- la notion de projet défini 
- les délais de mise en zone et de permis de construire 
- le délai de mise en œuvre du droit d’emption 
- etc. 

Mme la présidente est d’avis que cela devrait être mentionné dans le rapport, mais se demande aussi 
s’il ne serait pas pertinent d’intégrer cela dans le règlement d’application de la LATC, qui serait le 
siège de la matière. Cette disposition définirait plus précisément ce qu’est un projet défini, avec les 
modalités du départ du délai, avant que le droit d’emption ne s’ouvre. 

Mme la cheffe du DTE confirme ces propos. Les lois contiennent les termes généraux, les exceptions, 
les critères et le maillage fin devant être prévus dans le règlement. Sans cela les dispositions légales 
sont trop complexes. Cela devrait figurer dans le rapport. 

Mme la présidente sursoit au vote de 1ère lecture, qui interviendra lors de la prochaine séance. 

Séance du 1er mai 2017 

Un député dépose un amendement préalablement annoncé : 

Amendement 2 
1 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine 
les mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon l’article 
47 OAT 
2 Après toute nouvelle mise en zone à bâtir, la demande de permis de construire doit être déposée 
dans les trois ans dès l’entrée en force de la décision d’approbation. Ce délai peut être prolongé de 
deux ans par la municipalité́ pour de justes motifs. 
3 La commune peut conclure des contrats de droit administratif avec les propriétaires prévoyant les 
mesures nécessaires pour que les zones à bâtir soient utilisées conformément à leur affectation 
4 Si aucune demande de permis de construire n’a été effectuée dans ce délai, la commune dispose 
alors d'un droit d'emption légal à la valeur vénale. La commune exerce ce droit par une décision 
sujette à recours. 
5 La commune peut conclure des contrats de droit administratif avec les propriétaires prévoyant les 
mesures nécessaires pour que les zones à bâtir déjà affectées soient utilisées conformément à leur 
affectation. 
6 Si les terrains ne sont pas construits, se situent en dehors du territoire urbanisé et ne sont pas 
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir, la commune procède à leur changement 
d'affectation. 

S’il salue la proposition du CE de reformuler cet article, il est convaincu que sa proposition est plus 
claire et permet dans le cadre du droit fédéral de lutter activement contre la thésaurisation. Sur le 
terrain il y aura la plupart du temps des conventions ; toutefois le droit cantonal doit permettre d’agir 
en cas de besoin. 

Un député remercie le CE pour sa proposition, qui est potestative, mais il dépose un sous-amendement 
à la proposition du CE visant à supprimer la lettre b de l’al. 2 : 
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Sous-amendement à l’amendement 1 

b. Lorsque l’intérêt public le justifie, imposer, dans son règlement, un délai à la construction, et, en 
cas d’inexécution, prévoir un droit d’emption en sa faveur.  

L’auteur de l’amendement 2 estime qu’en supprimant cette disposition, on viderait de sa substance la 
proposition du CE, avec le risque d’avoir une loi cantonale qui n’est pas conforme au droit fédéral. 

Un autre député note qu’en cas d’absence de base légale, si une commune veut prévoir un instrument 
de ce type, elle ne pourra pas le faire. Auquel cas, la solution visant à se doter d’une base légale 
permettant aux communes de le faire serait caduque. 

Une députée soutient le sous-amendement à l’amendement 1 visant à supprimer la lettre b de l’al. 2. 
Elle estime qu’on dépasse là la ligne rouge par rapport au droit de propriété. Elle rappelle que le 
principe selon lequel « La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à 
bâtir » est intégré dans cet article. De plus l’al. 2 ne donne pas une liste exhaustive. Or, même sans 
cette lettre b dans la loi, les communes pourraient certainement prévoir un droit d’emption. 

Un député pense que soit on estime que cette suppression est une interdiction aux communes de 
prévoir de tels dispositifs, et on la laisse, soit on souhaite l’empêcher et il faut l’assumer 
politiquement. Avec cette position, on créée de l’insécurité juridique. Par ailleurs, le retour à 
l’affectation initiale est un mauvais outil, qui ne va que pour des situations spécifiques. 

La cheffe du DTE estime que sans base légale dans la législation cantonale, il ne sera en effet pas aisé 
de prévoir de telles dispositions au niveau des communes. 

Un député estime que l’autonomie des communes est garantie avec la formulation potestative. Pour 
lui, il faut maintenir cette possibilité légale. 

Le vote porte tout d’abord sur le sous-amendement à l’amendement 1 (du CE) visant à supprimer la 
lettre b de l’al. 2. 

Par 7 oui, 8 non et 0 abstention, le sous-amendement à l’amendement 1 est refusé 

L’amendement 1 est ensuite opposé à l’amendement 2. 

Par 5 voix pour l’amendement 2, 7 voix pour l’amendement 1 et 3 abstentions, l’amendement 1 est 
retenu 
 
Par 10 oui, 5 non et 0 abstention, l’amendement 1 est accepté 
 
Par 10 oui, 5 non et 0 abstention, l’article 51 est accepté en 1ère lecture tel qu’amendé  
 
Séance du 16 mai 2017 

Un député dépose un amendement (précédemment sous-amendement) visant à supprimer la lettre b de 
l’alinéa 2 de l’art. 51 adopté en 1ère lecture. 

Amendement 3 

b. Lorsque l’intérêt public le justifie, imposer, dans son règlement, un délai à la construction, et, en 
cas d’inexécution, prévoir un droit d’emption en sa faveur. 

L’auteur de l’amendement 2 redépose son amendement précédemment opposé à celui du CE, avec 
quelques petites modifications : 

Amendement 4 
1 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine 
les mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon l’article 
47 OAT 
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2 Après toute nouvelle mise en zone à bâtir, la demande de permis de construire doit être déposée 
dans les trois ans dès l’entrée en force de la décision d’approbation. Ce délai peut être prolongé de 
deux ans par la municipalité́ pour de justes motifs. 
3 La commune peut conclure des contrats de droit administratif avec les propriétaires prévoyant les 
mesures nécessaires pour que les zones à bâtir déjà affectées soient utilisées conformément à leur 
affectation. 
4 Si aucune demande de permis de construire n’a été effectuée dans ce délai, la commune dispose 
alors d'un droit d'emption légal à la valeur vénale. La commune exerce ce droit par une décision 
sujette à recours. 
5 Si les terrains ne sont pas construits, se situent en dehors du territoire urbanisé et ne sont pas 
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir, la commune procède à leur changement 
d'affectation. 

Une députée constate que l’amendement 4 est moins consensuel que la proposition du CE. Elle est 
d’avis que les communes qui ne font rien se pénalisent elle-même. Elle souhaite une marge de 
manœuvre pour les communes. 

M. le chef du SDT relève la distinction nécessaire entre l’alinéa 1 de la proposition du CE, qui impose 
aux communes d’assurer la disponibilité des terrains et de décrire la manière dont elle va le faire 
dans son rapport 47 OAT, et l’alinéa 2, qui donne les bases légales pour assurer cette disponibilité, la 
commune pouvant trouver d’autres pistes que celles qui y figurent. Le canton ne peut adopter un plan 
d’une commune qui ne garantit pas que les terrains sont disponibles. 

Un député demeure fidèle à sa position, qui est celle d’approuver l’amendement du CE. Si les 
communes n’ont pas toujours fait ce qu’il fallait, le changement de paradigme du nouveau PDCn 
amène une série de cautèles les obligeant à mettre en place un certain nombre de mesures. Il n’a pas de 
souci avec un droit d’emption optionnel. 

L’auteur de l’amendement 4 est prêt à aller dans le sens de la commission à condition que l’on laisse 
une part d’autonomie communale aux communes qui voudraient introduire un droit d’emption. Il 
propose ensuite de modifier l’article adopté en 1ère lecture, en formulant : 

Amendement 5 
1 La commune veille à assurer la disponibilité… 

Cet amendement est soumis au vote. 

Par 7 oui, 7 non et 0 abstention, avec voix prépondérante de la présidente, l’amendement 5 est 
accepté 
 
L’amendement 3 visant à supprimer la lettre b de l’alinéa 2 est soumis au vote. 

Par 7 oui, 7 non et 0 abstention, avec voix prépondérante de la présidente, l’amendement est refusé 
 
L’amendement 4 est soumis au vote. 

Par 3 oui, 8 non et 4 abstentions, l’amendement est refusé 
 
Par 9 oui, 2 non et 4 abstentions, l’article 51 amendé en 1ère et en 2ème lectures est accepté en 
2ème lecture 
 

TITRE V ÉQUIPEMENT 
 
Article 52 – Définition 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 52 est accepté tel que proposé par le CE 
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Article 53 – Obligation d’équiper 

Une discussion porte sur la pertinence de la formulation « … dans un délai maximum de 10 à 
15 ans… ». Plusieurs avis sont émis, mais le statu quo est finalement jugé préférable. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 53 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 54 – Financement de l’équipement général 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 54 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 55 – Financement de l’équipement de raccordement 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 55 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 56 – Équipement individuel 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 56 est accepté tel que proposé par le CE 
 
TITRE VI SUBVENTIONS 
Chapitre I Subventions de plans ou d’études d’aménagement du territoire 
 
Article 57 – Principe 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 57 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 58 – Bénéficiaires et taux 

Après une 1ère lecture sans discussion, un député dépose un amendement à l’al. 2 : 

Amendement 1 
2 Le taux de subventionnement ne peut pas dépasser 60% 40% des coûts. Il est fixé en tenant 
compte du degré d’intérêt cantonal des études et des projets. 

Il précise qu’il faut prévoir dans la loi ce qui doit figurer au budget. Le défi posé pour l’aménagement 
du territoire doit être porté par le canton et ses services. Les communes n’ont pas toutes les capacités 
techniques et financières de mener à bien ces révisions. Il pertinent d’élever le taux de 40 à 60%, sans 
délester totalement les communes de leur responsabilité. Il comprend cependant que si l’on augmente 
le taux, les critères de subventionnement pourraient changer. 

Mme la cheffe du DTE rappelle que lors du débat budgétaire au Grand Conseil, un certain montant 
est attribué pour un certain nombre d’objets. Si le pourcentage est plus élevé, il y aura moins de 
bénéficiaires. 

Il est constaté que la ligne budgétaire pourrait être adaptée suite aux travaux de la commission. 

Le chef du SDT indique ne pas disposer de tous les chiffres. La partie de subvention « étude » 
représente plus d’un million de francs. Si l’on veut subventionner en passant de 40% à 60%, il 
faudrait augmenter de 50% la ligne budgétaire correspondante. Il précise encore que le droit 
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s’applique pour les demandes futures. Il n’y aura pas d’augmentation de subvention pour les dépenses 
ayant déjà fait l’objet d’une décision d’octroi. 

L’auteur de l’amendement souhaite qu’en cas d’adoption de celui-ci, les conséquences au niveau 
budgétaire soient mentionnées dans le rapport de commission. 

Le principe de « qui paie commande » est rappelé. Une augmentation du taux à plus de 50% pourrait 
être problématique. Il propose la parité : 

Amendement 2 
2 Le taux de subventionnement ne peut pas dépasser 50% 40% des coûts… 

Un député se voit confirmer que la Confédération ne subventionne pas les études de projets 
d’agglomération. 

L’auteur de l’amendement 1 estime que la chaîne décisionnelle est fixée dans la loi. Le taux de la 
démarche « étude et subventionnement » d’un plan ne devrait pas avoir d’influence sur le pouvoir de 
décision. 50% est une amélioration intéressante, mais il maintient 60%. 

Le risque de multiplier les études avec un taux plus élevé est mentionné, ce qui plaide en faveur d’un 
taux à 50%. 

L’auteur de l’amendement 2 soutient également la mention au rapport de l’adaptation de la ligne 
budgétaire en cas d’adoption de son amendement. Il demande comment s’exprime cette ligne 
budgétaire dans le budget. 

Des précisions sont demandées concernant le fonds de 5 millions pour aider les communes. Les 
décisions du Grand Conseil n’impliquent pas de compensation au budget, contrairement aux décisions 
du Conseil d’Etat. 

Le chef du SDT répond que la ligne figure dans le budget du SDT à la rubrique « subventions ». Le 
fonds de 5 millions est un décret à part, en plus de cette ligne budgétaire. Il ne permet pas de 
subventionner des modifications des plans d’affectation pour le redimensionnement, mais uniquement 
des plans directeurs. Il y a un plan directeur intercommunal d’importance régionale par district, soit 
dix au total. Mais ces plans ne sont pas obligatoires. Il donne encore quelques précisions sur les 
projets d’agglomération, dont le total est de six. Certaines agglomérations ne font pas de projets 
d’agglomération, ou uniquement des projets de mise en œuvre. Les sommes peuvent être relativement 
importantes. 

Les deux amendements 1 (60%) et 2 (50%) sont mis en opposition au vote. 

Par 3 voix pour l’amendement 1, 12 voix pour l’amendement 2 et 0 abstention, le taux de 50% est 
retenu 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement proposé est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 58 amendé est accepté en 2ème lecture 
 

Article 59 – Formes et modalité de l’octroi 

La discussion n’est pas utilisée 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 59 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 60 – Procédure de suivi et de contrôle 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 60 est accepté tel que proposé par le CE 
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Article 61 – Restitution des subventions 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 61 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Chapitre II Aide pour le fonctionnement 
 
Article 62 – Principe, bénéficiares, taux, formes et modalités de l’octroi 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 62 est accepté tel que proposé par le CE 
 

TITRE VII COMPENSATION ET INDEMNISATION 

Chapitre I Compensation de la plus-value 
 
Article 63 - Principe 

Un député dépose un amendement visant à la suppression de l’alinéa 3 : 

Amendement 1 
3 Le classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir, en vue par exemple de l’exploitation 
d’une gravière ou d’une carrière, est exempté de la taxe. 

La plupart des cantons proposent de maintenir cette taxe pour ces activités. Le député estime que ce 
genre d’activité génère une plus-value importante et a un impact important sur le territoire. Dès lors 
cette taxe doit être prélevée, même s’il s’agit d’un classement temporaire en zone à bâtir. 

Le chef du SDT explique que cette exonération des gravières et carrières, d’une part, relève de 
l’opportunité de maintenir des prix accessibles pour des matériaux produits dans le canton, vu la 
concurrence notamment avec la France, le trafic de camions n’étant pas non plus favorable à 
l’environnement ; ajouter cette taxe renchérirait les matériaux et renforcerait cette concurrence. 
D’autre part, si on prélève la taxe sur la plus-value, vu qu’il s’agit d’un classement temporaire en 
zone à bâtir, il faudrait alors indemniser lors du retour en zone agricole. Il devrait donc y avoir une 
forme d’expropriation matérielle lors de ce retour à la zone agricole, ce qui en l’état du projet de loi 
n’est pas prévu. Il est cohérent de ne pas taxer au moment du classement temporaire et de ne pas 
indemniser au moment du retour à la zone agricole. 
Au niveau fédéral, ce point a été discuté, et le droit précise explicitement qu’il n’est pas obligatoire de 
prélever la taxe sur la plus-value dans les cas d’affectation temporaire. 

La discussion porte sur la durée d’exploitation des carrières, sur l’impact financier de la taxe sur le 
marché des graviers, sur la concurrence qui est déjà effective, sur le fait que le gravier est un produit 
du « terroir », sur une comparaison des pratiques avec d’autres cantons. 

On observe que le passage d’un statut à un autre est le même que celui qui touche les zones à 
affectation différée, lesquelles peuvent être indemnisées suite à une expropriation matérielle et, cas 
échéant, taxées lors d’un retour en zone à bâtir. Au vu de la durée de l’exploitation des carrières, il 
serait justifié de prélever cette taxe sur ces activités qui génèrent de la plus-value. 

Cette taxe sur la plus-value est justifiée lorsqu’il y a une augmentation durable de la valeur d’un bien-
fonds. Dans le cas des carrières, qui sont des exploitations de courte durée et retournent en zone forêt 
ou agricole, cela n’est pas justifié. 

L’auteur de l’amendement 1 note que le canton de Genève est confronté à la même problématique et 
prévoit de prélever cette taxe. Il a un doute sur la conformité au droit fédéral qui dit que « Le droit 
cantonal peut prévoir une exemption de la taxe dans les cas suivants : a. elle serait due par une 
collectivité publique ; b. son produit escompté serait insuffisant au regard du coût de son 
prélèvement. » (art. 5, al. 1 LAT). 
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Le juriste du SDT explique que selon le droit fédéral la taxe est due sur les classements définitifs en 
zone à bâtir. Or, lors des discussions au Parlement fédéral, l’adjectif « définitif » a été clairement 
ajouté pour permettre l’exemption des carrières et gravières. 

Par 6 oui, 8 non et 1 abstention, l’amendement 1 est refusé 
 
Il est constaté qu’on ne parle pas de la « péréquation réelle », qui permet des compensations entre 
propriétaires dans un périmètre défini. Cela a-t-il été envisagé ? Cela sera-t-il compatible avec le 
système mis en place ? 

On relève que l’al. 2, lettre b prévoit qu’« une augmentation des possibilités de bâtir à l’intérieur de la 
zone à bâtir » est soumise à la taxe. Cela signifie-t-il que si le plan de zone vient à être révisé avec une 
augmentation de la densité, on doit envoyer une facture à hauteur de 30% aux propriétaires dont les 
parcelles bénéficient d’une telle augmentation une fois le PGA modifié ? 

Concernant la péréquation réelle, le chef du SDT explique que la décision sur l’augmentation de la 
valeur de la parcelle sera prise au moment de la légalisation. Si les parcelles connaissent un 
changement d’affectation, la taxe sera prise sur la différence de valeur avant et après affectation, 
parcelle par parcelle. La péréquation réelle se fait en amont. 

Concernant la modification des possibilités de bâtir à l’intérieur de la zone, il paraît en effet juste de 
prélever la plus-value. En cas contraire, il pourrait y avoir des changements successifs, par exemple 
d’abord en zone d’activité, puis en zone de forte densité, seul le premier étant taxé. La décision de 
taxation arrive au moment du changement d’affectation, mais n’est due qu’au moment de l’obtention 
du permis de construire, quand le changement de taux est utilisé. 

Par ailleurs, le chef du SDT présente un amendement du CE visant à supprimer la lettre c, al. 2 : 

Amendement 2 

 « d’une autorisation exceptionnelle hors de la zone à bâtir pour des bâtiments non conformes à 
l’affectation de la zone, à l’exclusion de ceux autorisés en lien avec une activité accessoire non 
agricole au sens du droit fédéral ».  

En effet, il apparaît difficile et dispendieux d’analyser la valeur d’un bâtiment avant et après certains 
travaux. Ces augmentations sont limitées et il apparaît que des critères comme le prix des travaux ne 
sont pas adéquats vu les règles d’amortissement. Dès lors, c’est pour des raisons de faisabilité que le 
CE dépose cet amendement. Cela coûterait davantage que cela rapporterait. 

Par 13 oui, 0 non et 2 abstentions, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 13 oui, 0 non et 2 abstentions, l’article 63 tel qu’amendé est accepté en 1ère lecture 
 
En 2ème lecture, le chef du SDT dépose un amendement technique. Il indique que la lettre c a été 
supprimée en première lecture. Par cohérence, l’alinéa 1 devrait être modifié en conséquence, avec la 
suppression du passage : 

Amendement 3 
1 … ou de l’octroi d’autorisations exceptionnelles hors de la zone à bâtir… 

Un député dépose le même amendement qu’en 1ère lecture visant à supprimer l’alinéa 3, comme c’est 
le cas dans la plupart des cantons suisses : 

Amendement 4 
3 Le classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir, en vue par exemple de l’exploitation 
d’une gravière ou d’une carrière, est exempté de la taxe. 

Il est d’avis que cette activité génère une plus-value importante et un impact important sur le sol et le 
territoire. Certains secteurs concernés sont à l’inventaire des SDA. Il faudra les sortir de cet inventaire, 
et différentes mesures et un certains laps de temps seront nécessaires jusqu’à leur réintroduction dans 
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les SDA : une fois ces mesures prises, la Confédération demande à ce que les cantons attendent 5 ans 
avant la réintroduction dans les inventaires SDA. 

Pour le surplus, la discussion reprend les mêmes arguments qu’en 1ère lecture. 

Mme la cheffe du DTE rappelle que le Conseil d’Etat a précisé qu’il s’agit d’une question 
économique, avec un secteur en difficulté en raison d’une concurrence rude, notamment avec la 
France, avec une importation de matériaux dont le développement du canton a besoin. Tout ce qui 
n’est pas produit sur le territoire doit être importé, avec les camions et les nuisances pour 
l’environnement qui en découlent. Il s’agit donc de ne pas introduire une taxe supplémentaire à ce 
secteur. Elle précise que les carrières sont désormais exploitées de manière à les rendre 
progressivement à la nature. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 3 proposé par le CE est accepté 
 
Par 5 oui, 8 non et 2 abstentions, l’amendement 4 est refusé 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 63 tel qu’amendé en 1ère et 2ème lectures est accepté en 
2ème lecture 
 

Article 64 – Taux et calcul de la taxe sur la plus-value 

Un député dépose un amendement visant à revenir à la solution initialement envisagée lors de la 
consultation. 

Amendement 1 
1 Le taux de prélèvement est de 20% de la plus-value. En cas de plus-value, l’Etat perçoit une contribution 
comme suit : 
a. 30% lorsque la plus-value résulte de l’affectation du bien-fonds à la zone à bâtir ou en zone spéciale ; 
b. 20% lorsqu’elle résulte d’un changement d’affectation de la zone ou de la modification des autres 

prescriptions de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir à l’intérieur de la zone à bâtir 
ou du classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir ; 

La solution envisagée est au minimum des exigences du droit fédéral (20%), mais le député propose, 
dans les cas où la plus-value résulte d’une affectation en zone à bâtir, de porter la contribution à 30%, 
tout en le maintenant à 20% dans les cas de changement d’affectation ou de la modification des autres 
prescriptions de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir. 

Il est relevé que l’affectation en zone à bâtir est d’ores et déjà conditionnée à de nombreuses 
conditions, qu’il ne s’agit pas de renforcer davantage. Ce d’autant plus que le taux de 20% prévu 
permettra de compenser les indemnités versées, ce qui est l’objectif de la taxe. Par ailleurs, une telle 
augmentation du terrain, liée au dézonage et re-zonage dans des secteurs où le terrain est cher, en plus 
des taxes d’équipements communautaires, aurait un impact sur le prix des logements. 

L’auteur de l’amendement relève que selon les études, la taxe sur la plus-value n’a pas d’impact sur le 
prix des terrains. Il s’agit ici de financer une politique publique grâce à l’affectation de la taxe. 

Un autre député se demande si, selon les projections financières d’utilisation du fonds de 
compensation, celui-ci sera suffisant à terme pour payer l’indemnisation des expropriations 
matérielles. Un propriétaire qui perd son droit à bâtir devrait être indemnisé correctement, alors qu’a 
contrario, d’autres propriétaires s’enrichissent du jour au lendemain et bénéficient d’un avantage 
important. Un taux de 30% est loin de la pratique de certains cantons suisses alémaniques, qui l’ont 
fixée à 60%. 

Par 7 oui, 7 non et 1 abstention, l’amendement 1 est accepté, avec voix prépondérante de la 
présidente 
 
Par 8 oui, 7 non et 0 abstention, l’article 64 tel qu’amendé est accepté en 1ère lecture 



 

 69 

 
En 2ème lecture, un député dépose un amendement technique pour supprimer l’al. 2 lettre b. 

Amendement 2 
2 b. dans les cas prévus à l’article 63, alinéa 2 lettre c, à la valeur vénale de la nouvelle construction ou 

installation autorisée ou à l’augmentation de la valeur vénale du bâtiment qui résulte de la 
transformation de celui-ci. 

Une députée dépose un amendement pour rétablir le texte du Conseil d’Etat, avec un taux de 20% pour 
l’ensemble des cas de figure, ce d’autant plus que la taxe sur les équipements communautaires reste 
due par ailleurs. Cela paraît indispensable pour garder un prix du terrain réaliste et adéquat par rapport 
aux objectifs de logements.  

Amendement 3 
1 Le taux de prélèvement est de 20% de la plus-value. En cas de plus-value, l’Etat perçoit une contribution 
comme suit : 
c. 30% lorsque la plus-value résulte de l’affectation du bien-fonds à la zone à bâtir ou en zone spéciale ; 
d. 20% lorsqu’elle résulte d’un changement d’affectation de la zone ou de la modification des autres 

prescriptions de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir à l’intérieur de la zone à bâtir 
ou du classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir ; 

Des doutes émis quant à la pérennité du fonds en cas de taxe de 20% pour tous les cas de figure sont 
levés. D’une part, la procédure de décision concernant les indemnités se passera au niveau judiciaire et 
va certainement limiter le nombre de demandes. Quant au risque de manque de liquidités du fonds, 
l’article 66 y répond. 

Il est relevé que la volonté existe de distinguer les projets qui ont une emprise sur la zone agricole 
avec la création de nouvelles zones à bâtir. L’esprit de la LAT consiste à donner la priorité au 
développement dans la zone à bâtir existante. Avec la différenciation du taux, on incite les gens qui 
envisagent la création d’une nouvelle zone à bâtir à se poser la question de l’opportunité du projet et 
de ses conséquences sur le territoire. La taxe doit aussi financer d’autres prestations que les 
expropriations matérielles.  

Des doutes sont émis concernant l’incitation prévue par ces 10% supplémentaires. La question du 
dimensionnement de la zone à bâtir est réglée par d’autres dispositions, et notamment dans le cadre du 
PDCn. Avant de créer une nouvelle zone à bâtir, il faut utiliser l’ensemble des réserves. Il faut ensuite 
rester dans les taux fixés dans le PDCn. La thématique des SDA ne doit pas être négligée non plus, car 
pour empiéter, il faut figurer dans la liste des projets importants du canton, qui doivent être priorisés 
en fonction des réserves restantes. Ces 10% supplémentaires ne vont pas ouvrir les vannes à de 
nouvelles zones. Ils vont par contre se répercuter sur les utilisateurs finaux. 

Il y a en effet d’autres outils, même si le PDCn laisse encore une marge de manœuvre trop grande pour 
lutter contre le mitage du territoire. Il semble cohérent et sensé de prévoir une distinction présente 
dans le droit fédéral et cantonal. Concernant le report potentiel des coûts de la plus-value sur les 
locataires et futurs propriétaires, il rappelle la LPPPL qui permet de l’éviter et d’obliger les 
promoteurs à produire des logements à loyers abordables, pour autant que les communes utilisent les 
outils proposés. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 8 oui, 7 non et 0 abstention, l’amendement 3 est accepté 
 
Par 8 oui, 0 non et 7 abstentions, l’article 64 tel qu’amendé en 1ère et 2ème lectures est accepté en 
2ème lecture 
 

Article 65 – Principe de calculs 

La discussion n’est pas utilisée. 
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Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 65 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 66 – Affectation des recettes 

Un député dépose un amendement visant à ajouter une lettre d à l’al. 1 : 

Amendement 1 

d. à la création ou à la rénovation d’espaces publics. 

En effet, nombre de développements à venir toucheront la zone à bâtir existante. Or, les projets de 
densification font l’objet d’oppositions et il trouverait intéressant de donner la possibilité à l’Etat, à 
l’instar du canton de Bâle-Ville, de pouvoir soutenir la création ou la rénovation d’espaces publics. Il 
faudrait alors préciser par voie réglementaire le soutien à cette compétence communale. Il précise que 
les lettres a à c sont prioritaires sur cette proposition. 

Introduire cette notion dans un fonds cantonal, sans poser des critères, au vu les besoins des 
communes en matière d’équipements publics, et alors que les communes urbaines seraient plus 
concernées, risque de poser des problèmes d’équité et d’application. 

L’auteur de l’amendement estime qu’il est faux de penser que cela ne concerne que les milieux 
urbanisés, et il n’est pas question de prioriser certaines communes. Il s’agit de poser un principe, que 
le CE pourrait préciser 

L’al. 1 stipule que l’utilisation du fonds se fera « dans l’ordre de priorité défini ci-dessous ». Y a-t-il 
des pourcentages ? Un règlement ? Ajouter « à la création ou à la rénovation d’espaces publics » sans 
critères de priorité ni de répartition semble en l’état délicat. Même si sur le fonds la proposition est 
intéressante. 

Le chef du SDT précise que les trois affectations prévues correspondent à ce que prévoit la LAT. 
Quant aux priorités, il s’agit essentiellement de verser les indemnités liées aux expropriations 
matérielles. Le fonds risque d’être en négatif au début, car il y aura peu de mises en zone durant les 
15 premières années, vu les réserves, mais pas mal de dézonages ; et les zones à bâtir créées ne seront 
pas réalisées immédiatement. Toutefois, à terme, le fonds devrait être positif, car il continuera à y 
avoir de la création de zone à bâtir. C’est à ce moment-là que se posera la question de priorisation de 
l’utilisation du solde positif. 

On note que l’alinéa 2 prévoit que : « En cas de manque momentané de trésorerie, l’Etat avance les 
ressources nécessaires ». Mais il n’est pas dit expressément que l’Etat va payer les indemnités, il faut 
se porter pour cela à l’art. 72 concernant la lettre a. Mais cela signifie-t-il que pour les lettres b et c 
l’Etat ne versera pas un centime si le fonds est en négatif ? Est-il prévu qu’il y ait un mécanisme pour 
financer ces mesures, notamment celles pour la protection ou la valorisation de la forêt en cas de 
défrichement, qui font l’objet d’un fonds spécial actuellement ? N’est-ce pas un problème pour 
l’accomplissement des tâches financées actuellement par le fonds forestier en cas de difficulté de 
trésorerie, même si les montants sont peu importants ? 

Le chef du SDT remarque qu’effectivement, pour les forêts, il s’agit de petits montants. Quant aux 
mesures de protection et de reconversions de terres en surfaces d’assolement, on entend se financer 
sur ce fonds, le CE devant encore établir sa stratégie en ce sens. 

Il est constaté que l’article ne prévoit pas que l’Etat va prélever à titre d’avance les montants relatifs 
aux tâches couvertes par les lettres b et c. Cela ne pose-t-il pas un problème formel ? L’art. 72 répond 
aux soucis liés à la lettre a, mais le libellé de l’art. 66, al. 2 risque d’empêcher la réalisation des 
objectifs des lettres b et c. 

M. le chef du SDT est sensible aux arguments et émet une proposition de modification de l’al. 2 afin 
que l’Etat puisse financer les tâches prévues aux lettres b et c en cas de manque momentané de 
trésorerie : 

Amendement 2 
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2 En cas de manque momentané de trésorerie, l’Etat avance les ressources nécessaires à la 
couverture des frais liés au prélèvement de la taxe et à la gestion du fonds, rémunérées au taux 
moyen de la dette de l’Etat de Vaud, majorée de 2%. 

Une députée relève que le problème est plus général et couvre l’ensemble des frais à couvrir. En outre, 
elle est sceptique sur la rémunération au taux moyen de la dette de l’Etat de Vaud, majorée de 2%. 
Elle demande la suppression de cette partie d’article et propose l’amendement suivant : 

Amendement 3 
2 En cas de manque momentané de trésorerie, l’Etat avance les ressources nécessaires à la 
couverture des frais liés au prélèvement de la taxe et à la gestion du fonds, rémunérées au taux 
moyen de la dette de l’Etat de Vaud, majorée de 2%. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 2 est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement 3 est accepté 
 
Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 66 tel qu’amendé est accepté en 1ère lecture 
 
En 2ème lecture, un député dépose le même amendement que précédemment, dont le vote avait été 
suspendu. Cette proposition concerne l’affectation des ressources et vise à ajouter une lettre 
supplémentaire à l’alinéa 1 : 

Amendement 4 

d. à la création ou à la rénovation d’espaces publics 

Mme la cheffe du DTE rappelle qu’il s’agit de tâches communales, et qu’elles devraient être financées 
par la taxe sur les équipements communautaires. Comme celle-ci est maintenue, les communes 
peuvent continuer à l’introduire et, de cette manière, financer ces besoins légitimes. Elle ne voit pas la 
nécessité d’ajouter une lettre supplémentaire à l’art. 66. 

L’auteur de l’amendement estime que le canton joue un rôle dans l’acceptation et le refus de différents 
projets de développement dans les communes. Elles ont la possibilité d’utiliser d’autres ressources et 
fonds pour développer des politiques publiques efficaces en matière d’espaces publics et d’espaces 
verts. Il trouve intéressant que le canton prenne la responsabilité de proposer des mesures incitatives, 
comme la Confédération a pu le faire sur la question des infrastructures pour les agglomérations 
transfrontalières. Il ne remet pas en cause les compétences communales. 

La cheffe du DTE rappelle que dans le cas des agglomérations, la dimension environnementale est 
aussi prise en considération, et non uniquement les questions de mobilité ou d’urbanisme. Elle 
propose de refuser cet amendement. 

Il est relevé que l’on doit s’y retrouver entre taxe sur la plus-value et taxe d’équipements 
communautaires, avec un système et un cadre légal clairs. Les communes ont des compétences qui 
leur permettent de mettre en place des PGA et des plans directeurs communaux pour mettre en avant 
l’organisation des espaces publics. Il faut laisser cela aux communes ou donner davantage de 
compétences au canton, mais ne pas faire de demi-mesure. 

Par 6 oui, 8 non et 1 abstention, l’amendement 4 est refusé 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 66 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 

Article 67 

Un député relève des problèmes de cohérence dans cet article et propose 2 amendements techniques à 
l’alinéa 2, par la suppression de la lettre b et une modification de la lettre a : 

L’entier de l’alinéa 2 devient ainsi : 
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Amendement 
2 La taxe est due par le propriétaire du bien-fonds au moment de l’entrée en vigueur de la mesure 
d’aménagement du territoire selon l’article 63, alinéa 2, lettres a et b. 

La formulation du projet du CE « la taxe est due par le propriétaire du bien-fonds au moment de la 
décision de taxation » est problématique. En réalité c’est le propriétaire du bien-fonds au moment de la 
mesure d’aménagement du territoire qui est concerné. S’il y a un changement de propriétaire entre-
temps, cela pose un problème. 

Mme la cheffe du DTE partage ce constat. 

Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement proposé est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 67 amendé est accepté 
 

Article 68 – Exigibilité de la taxe sur la plus-value 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 68 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 69 – Prescription 

Un député retient le délai de prescription de 5 ans mentionné dans la loi et de 15 ans mentionné dans le 
commentaire de l’EMPL en page 30. Il comprend que les 5 ans soient retenus par analogie avec le 
droit fiscal. Il demande des clarifications. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 69 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Chapitre II Indemnisation 
 
Article 70 – Principe 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 70 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 71 – Ayant droit 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 71 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 72 – Expropriation matérielle 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 72 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 132 – Hypothèque légale 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 132 est accepté tel que proposé par le CE 
 

LOI DU 4 JUILLET 2000 SUR LES IMPÔTS DIRECTS CANTONAUX 
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Article 70 - Impenses 

Un député demande des explications concernant l’ajout de la lettre j, soit « la taxe sur la plus-value 
liée à des mesures d’aménagent du territoire due par le propriétaire du fonds ». 

Le chef du SDT répond que la taxe sur la plus-value est considérée comme des frais concernant un 
terrain. Etant donné qu’il n’y a pas d’impôt sur la taxe sur la plus-value, cela permet de déduire cette 
taxe du rendement d’un terrain. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 70 est accepté tel que proposé par le CE 
 

LOI FORESTIÈRE DU 8 MAI 2012 
 
Article 21 – Compensation de la plus-value (LFo, art. 9) 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 21 est accepté tel que proposé par le CE 
 

LOI SUR LES ROUTES DU 10 DÉCEMBRE 1991 
 
Article 9 – Plans d’affectation fixant des limites de construction 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 9 est accepté tel que proposé par le CE 
 

Article 13 – Procédure 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 13 est accepté tel que proposé par le CE. 
 

7. SUITE DE LA LECTURE DE L’EMPL 

13 Conséquences 

13.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie 

Un député déplore l’absence de développement de ce chapitre car ce projet n’est pas insignifiant en la 
matière. 

14 Conclusion 

Pas de commentaire. 

8. DISCUSSIONS SUR LE DÉCRET ET VOTES 

Article 2 – Abrogation 

La discussion n’est pas utilisée. 

Par 14 oui en 1ère lecture et 15 oui en 2ème lecture, 0 non et 0 abstention, l’article 2 est accepté tel 
que proposé par le CE. 
 

Article 3 – Dispositions transitoires 

Mme la cheffe du DTE indique que l’adaptation de la LATC prend plus de temps que prévu et qu’il est 
nécessaire de modifier les dispositions transitoires. 

Alinéa 2 
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Les dispositions relatives à la compensation de la plus-value et à l’indemnisation ne s’appliquent 
qu’aux plans approuvés par le département après l’entrée en vigueur desdites dispositions et 
qu’aux autorisations exceptionnelles délivrées hors de la zone à bâtir après cette date. 
Alinéa 3 (nouveau) 
Les dispositions relatives à l’indemnisation pour expropriation matérielle ne s’appliquent qu’aux 
plans approuvés après le 1er janvier 2017. 

M. le juriste du SDT explique que cette modification concerne les communes des Alpes vaudoises, qui 
ont bénéficié d’un bonus LAT pour dézoner massivement, ce qui permet de réaliser des projets 
d’importance cantonale en compensant sur leur territoire. L’idée est d’éviter qu’en cas de demande 
d’expropriations matérielles, elles ne soient confrontées au système actuel qui prévoit 50% pour les 
communes et 50% pour le canton. L’objectif est que le canton prenne en charge l’entier de 
l’indemnité, raison pour laquelle une application rétroactive des dispositions relatives à l’indemnité 
aux plans approuvés après le 1er janvier 2017 est prévue, en conformité avec la jurisprudence. Cela 
permet d’aller de l’avant avec ces communes en approuvant leur plan. 

Par 14 oui, 0 non et 0 abstention, l’amendement proposé par le CE est accepté 
 
Par 15 oui, 0 non et 0 abstention, l’article 3 amendé en 1ère lecture est confirmé en 2ème lecture 
 
VOTES FINAUX 
 
Projet de loi modifiant la partie aménagement du territoire (art. 1 à 79) de la loi sur 
l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC) 

Par 8 oui, 7 non et 0 abstention, la LATC telle qu’elle ressort des travaux de la commission est 
adoptée 
 

Loi sur les impôts directs cantonaux du 4 juillet 2000 (LI) 

Par 12 oui, 0 non et 3 abstentions, la LI telle qu’elle ressort des travaux de la commission est 
adoptée 
 

Loi forestière du 8 mai 2012 (LVLFO) 

Par 11 oui, 0 non et 4 abstentions, la LVLFO telle qu’elle ressort des travaux de la commission est 
adoptée 
 

Loi sur les routes du 10 décembre 1991 (LRou) 

Par 8 oui, 0 contre et 7 abstentions, la LRou telle qu’elle ressort des travaux de la commission est 
adoptée 
 

Vote d’entrée en matière 

Par 8 oui, 7 non et 0 abstention, la commission recommande au Grand Conseil l'entrée en matière 
sur ce projet de loi 
 

9. RAPPORTS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL SUR LES POSTULATS 

 
Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat de la Commission de gestion suite 
au refus par le Grand Conseil de la seconde réponse du Conseil d’Etat à la 2e observation 
présentée dans le cadre du Département de l’économie (DEC) intitulée Lenteurs administratives 
au Service du développement territorial 
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La présidente de la Commission de gestion relève que la situation de fonctionnement du SDT a 
fondamentalement changé depuis la période de dépôt des observations. L’affaire est réglée s’agissant 
de l’esprit dans lequel ont été déposées ces observations, l’objectif étant que les dossiers ne stagnent 
plus au SDT. Elle accepte ce rapport tel que proposé. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 15 voix 
pour, 0 contre et 0 abstention. 
 

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Vassilis Venizelos et consorts - Pour 
une simplification des procédures relatives aux plans directeurs régionaux 

V. Venizelos se déclare sceptique concernant le rapport du Conseil d’Etat et la solution qui a été 
retenue par la commission. Son souci premier était de faire en sorte que les plans directeurs régionaux 
aient un avenir, avec des procédures relativement longues et compliquées qui ont débouché sur 
l’élaboration de rapports, notamment dans le Nord vaudois. In fine, le rapport indique que la réponse à 
son postulat trouve une réponse dans la loi du fait que ces outils ne sont plus obligatoires. Son 
intention était contraire, visant à valoriser ces instruments et à inciter les communes à les élaborer. Il 
reste sur sa faim, avec le sentiment que l’on ne répond pas à ses attentes. Faire disparaitre un 
document permet effectivement de simplifier, mais il ne souhaitait pas rendre ces outils inopérants et 
non obligatoires, mais permettre un processus d’adoption plus léger. Il ne se satisfait pas de cette 
réponse. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 8 voix 
pour, 5 contre et 2 abstentions. 
 

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Régis Courdesse et consorts pour 
supprimer toute trace du Plan de quartier de compétence municipale de la législation vaudoise 

La députée C. Richard, au nom du postulant, indique que M. Courdesse est satisfait et que sa demande 
de supprimer le PQCM de la LATC, plus technique que politique, a été respectée. Le postulant a 
confirmé cette position par courriel, en estimant qu’il est simplement désolant qu'une si petite 
modification attende plusieurs années, alors que la LATC a été modifiée à plusieurs reprises ces dernières 
années. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 12 voix 
pour, 0 contre et 3 abstentions. 
 

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Fabienne Freymond Cantone et 
consorts concernant la dynamisation de la construction de logements - Il n'y a pas que l'initiative 
de l'ASLOCA ou le contre-projet du Conseil d'Etat qui peuvent faire avancer les choses 

La députée F. Freymond Cantone est entendue le 24.04.2017. Elle indique que le point de départ de 
son intervention est constitué de la grosse pénurie de logements, une situation vécue dans bien des 
communes du canton, dont celle dont elle est municipale. Dans certaines communes, les zones d’utilité 
publique (ZUP) sont réservées en plein centre, par exemple pour une école, démolie pour être replacée 
ailleurs, et il n’est pas possible de les utiliser pour du logement d’utilité publique (LUP). Le LUP 
demande en effet une autre affectation. Elle demandait si l’on ne pouvait pas accélérer les choses au 
vu de la pénurie et au vu de la lenteur des procédures de mises en zone. Elle cite le cas concret d’une 
école à Nyon, qui va être démolie et dont le terrain va être affecté au LUP. L’affectation a été 
modifiée, et la manière de travailler a fait que le processus a été assez rapide. Le souci de construire 
rapidement des logements à loyer abordable a été entendu, mais d’une autre manière que ce qu’elle 
préconisait, qui ne semble pas réalisable, ce qu’elle peut entendre. Elle se satisfait de cette réponse. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 13 voix 
pour, 0 contre et 2 abstentions. 
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Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Stéphane Rezso et consorts - Quand 
trop de taxes tuent les taxes ou pour que la LAT ne pénalise pas les communes 

Le député S. Rezso est entendu le 24.04.2017. Il déclare ses intérêts comme syndic de Crissier, une 
commune de l’Ouest lausannois qui fait partie du périmètre compact d’agglomération et qui doit 
densifier. La commune a mis en place un règlement concernant la taxe sur les équipements 
communautaires. Cette taxe est perçue en cas de plus-value sur un droit à bâtir augmenté par rapport 
au droit à bâtir existant. On parle donc d’un terrain sur lequel il y a déjà des droits à bâtir (par exemple 
une zone industrielle), sur lequel la densification doit augmenter. Ce n’est pas la même chose que la 
LAT, qui concerne les terrains qui ne disposent pas de droit à bâtir. Un règlement permet de faire le 
calcul, avec environ CHF 100.- par m² supplémentaire. Le canton perçoit 5% de cette taxe, la 
commune 95%. Il demande que cette taxe reste à disposition des communes. Cette taxe concerne les 
équipements qui sont assignés à cette construction, comme la voirie, les abribus, les écoles, les UAPE, 
nécessaires au développement du futur quartier, etc.  
Il se déclare satisfait de la réponse à son postulat. Il trouve important d’insister sur la possibilité de 
continuer de percevoir cette taxe sur les équipements communautaires. Cette alimentation de la caisse 
communale permet de financer des infrastructures nouvelles en vue de la densification. Le problème 
de la densification n’est pas le même pour les communes rurales. Il reconnaît que toutes les communes 
du canton ne sont pas impactées de la même manière. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 13 voix 
pour, 0 contre et 2 abstentions. 
 

10. CONCLUSION 

Claire Richard rédigera le rapport de majorité.  

Valérie Schwaar rédigera le rapport de minorité. 

Après-coup, il a été décidé, et annoncé aux membres de la commission en date du 6 juillet 2017, qu’un 
deuxième rapport de minorité sera rédigé par Catherine Labouchère. 

 

Chigny, le 25 septembre 2017 

La rapportrice de majorité : 
(Signé) Claire Richard 
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DESTINATAIRE : A la commission chargée de l’EMPL 323 

 

 
DATE :  6 avril 2017 
 
 
OBJET :  Possibilité pour les communes de créer un droit d’emption 

communal 
_________________________________________________________________________ 
 

A. Objet de l’avis 
 
Lors de la dernière séance de commission, le 24 mars 2017, les commissaires ont abordé la 
question de savoir si, au vu de la rédaction actuelle de l’art. 51 LATC-rév, une commune pouvait 
prévoir un droit d’emption dans le règlement communal d’un plan d’affectation. 
 
Dans sa rédaction actuelle, l’art. 51 LATC-rév ne fait pas mention d’un tel droit d’emption com-
munal. Le contenu des plans et de leurs règlements est déterminé par l’art. 23 LATC-rév. 
 
L’admissibilité d’un droit d’emption communal pose un double problème – théorique – de respect 
des conditions de restriction de la propriété foncière (B) et de compétences communales (C). 
 
B. Le respect de l’art. 36 Cst (base légale) 
 
Il ne fait aucun doute que le fait pour une commune de prévoir dans son règlement une disposi-
tion qui lui permettrait, à une certaine échéance, d’acheter un terrain non bâti, éventuellement 
contre le gré de son propriétaire, est une restriction de la propriété. Il s’agit même d’une res-
triction grave

1
. 

 
Selon l’art. 36 Cst, qui précise les conditions auxquelles une collectivité publique peut restreindre 
les droits fondamentaux de ses administrés, toute restriction grave à un droit fondamental doit 
trouver son fondement dans une loi au sens formel, c’est-à-dire une règle de droit générale et 
abstraite prévue dans un acte ayant subi un processus parlementaire complet et soumis au réfé-
rendum facultatif. 
 
Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, un règlement communal est une base lé-
gale suffisante pour de telles restrictions car il s’agit, précisément, d’une base légale au sens 
formel. Ainsi, dans l’ATF 131 I 333, le Tribunal a-t-il écrit : « La recourante soutient que le règle-
ment communal attaqué ne pourrait être qualifié de base légale formelle au sens de l'art. 36 Cst. 
Seul le canton serait compétent pour édicter des lois; selon l'art. 4 de la loi vaudoise sur les 
communes (LC), le conseil général ou communal pourrait adopter des « règlements »; ceux-ci 
devraient, selon l'art. 94 al. 2 LC, être approuvés par le Conseil d'Etat pour avoir « force de loi », 
mais cela ne signifierait pas qu'il s'agirait de lois au sens formel. En dépit d'une terminologie qui 
peut prêter à confusion, l'acte attaqué a toutes les caractéristiques d'une loi au sens formel : il 

                                            
1
 Cf : ATF 115 Ia 378. 
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émane du parlement communal et est soumis au référendum, comme l'exigent les art. 142 al. 2 
et 147 al. 1 Cst-VD. Dans ces conditions, l'acte législatif communal offre les mêmes garanties, 
du point de vue de la légitimité démocratique, qu'une loi cantonale, et constitue par con-
séquent une base légale suffisante ». 
 
Dans un autre arrêt (concernant une commune valaisanne : ATF 135 I 233), encore plus expli-
cite, le Tribunal a pu affirmer : « Constituent une atteinte grave à la garantie de la propriété, né-
cessitant une base légale formelle, les mesures par lesquelles la propriété foncière se trouve en-
levée de force, ou les interdictions et prescriptions qui rendent impossible ou beaucoup plus diffi-
cile une utilisation conforme à la destination (…). En l'occurrence, la question de la gravité des at-
teintes portées au droit de propriété par le règlement attaqué peut demeurer indécise. En effet, 
en dépit de sa dénomination, le règlement attaqué constitue une base légale au sens tant maté-
riel que formel. Il a en effet été adopté par les organes législatifs, soit les Assemblées primaires 
des communes concernées, soit l'assemblée de citoyens prévue aux art. 72 al. 1 ch. 1 et 78 al. 1 
de la Constitution du canton du Valais du 8 mars 1907, et a ainsi été soumis à un vote populaire. 
Dans ces conditions, l'acte législatif communal offre les mêmes garanties, du point de vue de la 
légitimité démocratique, qu'une loi cantonale, et constitue par conséquent une base légale suffi-
sante, quelle que soit la gravité de l'atteinte invoquée ». 
 
Du point de vue de la simple technicité juridique, un règlement communal est donc une base 
légale suffisante pour prévoir une restriction – même grave – à la propriété. 
 
On relève encore que, selon l’art. 36 Cst, la restriction, pour être valable, devra poursuivre un but 
d’intérêt public et respecter le principe de proportionnalité. De façon générale, la lutte contre 
la thésaurisation est reconnue comme étant un intérêt public prépondérant. Toutefois, cet intérêt 
ne sera suffisant, probablement, que pour des parcelles dont le développement est stratégique 
pour la commune. En outre, le principe de proportionnalité imposera un délai suffisant entre le 
classement en zone à bâtir et le moment où la commune pourra faire usage de son droit 
d’emption. Ce n’est pas l’objet de cet avis de trancher abstraitement ces deux questions. Il faut 
toutefois retenir que ce n’est pas n’importe quel droit d’emption qui sera acceptable, mais au con-
traire, qu’une analyse circonstanciée sera nécessaire. 
 
Enfin, le droit d’emption devra se faire aux conditions du marché (au moins la pleine indemnisa-
tion d’expropriation). Toute autre solution porterait atteinte à la garantie institutionnelle de la pro-
priété, ce qui est prohibé (art. 36 al. 4 Cst). 
 
C. La compétence communale 
 
Outre la question de la base légale, qui a – de fait – déjà été tranchée par le Tribunal fédéral, se 
pose encore la question de la compétence de la commune.  
 
En effet, une commune n’a la compétence de légiférer que dans deux hypothèses : lorsque le 
droit supérieur, cantonal ou fédéral lui délègue la compétence et, à défaut d’une délégation ex-
presse, lorsque la Confédération et le canton n’ont pas régi le domaine exhaustivement

2
. 

 
Il est difficile d’être aussi catégorique sur ce point qu’en ce qui concerne la base légale. Toute-
fois, un faisceau d’indices permet de conclure à une compétence suffisante de la commune pour 
prévoir un droit d’emption communal. 

 

                                            
2
 Cf. ATF 131 I 333, consid. 4.4.1; 115 Ia 42. 
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Tout d’abord, il convient de prendre en considération l’organisation institutionnelle cantonale en 
matière d’aménagement du territoire.  
 
Ainsi, selon l’art. 2 de la loi sur les communes (LC), les autorités communales exercent les attri-
butions et exécutent les tâches qui leur sont propres, dans le cadre de la Constitution et la légi-
slation cantonale.  
 
L’art. 139 de la Constitution cantonale précise que « Les communes disposent d'autonomie, en 
particulier dans (…) l’aménagement local du territoire ». Or, l’introduction d’un droit d’emption 
dans un règlement communal doit être considéré comme une mesure d’aménagement du terri-
toire dans la mesure où il tend, en application des principes des art. 1 à 3 LAT, à permettre une 

occupation judicieuse du territoire
3
. L’introduction d’un tel droit entre donc matériellement dans 

le domaine de compétence des communes. 
 

Toutefois, à ce stade, le raisonnement est encore incomplet. En effet, l’art. 139 Cst-VD doit être 
compris en ce sens que l’autonomie communale peut tout de même être restreinte par du droit 
supérieur. En effet, le constituant n’a pas eu la volonté en édictant cet article d’empêcher le légi-
slateur cantonal d’adopter des textes qui pourraient restreindre l'autonomie communale dans les 
domaines précités, en d'autres termes, il n’a pas voulu cristalliser les attributions communales, 
fixer un statu quo dans la répartition des compétences cantonales et communales auquel seul le 
constituant aurait pu toucher. L’art. 139 Cst-VD n’interdit donc pas au canton de prendre des me-

sures qui limiteraient les facultés communales
4
.  

 
Il convient donc encore de s’assurer que le droit cantonal n’épuise pas la compétence commu-
nale. 
 
Dans le cas d’espèce, l’art. 23 LATC-rév laisse la compétence aux communes de prévoir 
« d’autres dispositions en matière d’aménagement du territoire et de restriction du droit à la pro-
priété, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la loi et au Plan directeur cantonal ». L’art. 
51 al. 2 LATC-rév dispose quant à lui que « la commune veille à assurer la disponibilité des ter-
rains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine les mesures nécessaires dans le cadre du rapport 
qu’elle établit à l’autorité cantonale selon l’art. 47 OAT ». La disposition précise que le contrat de 
droit administratif, prévu à l’art. 41 al. 3 LATC-rév n’est qu’un exemple (adverbe notamment). Se-
lon l’art. 51 LATC-rév, une commune peut ainsi prendre d’autres mesures en vue d’assurer la 
disponibilité des terrains, dans la limite de l’art. 23 LATC-rév.  
 
Une analyse littérale du droit vaudois et de l’organisation institutionnelle qu’il met en place mène 
donc d’ores et déjà à la conclusion que la commune a la compétence pour introduire un droit 
d’emption communal. 
 
Si l’interprétation littérale venait à être insuffisante, force est encore de constater que l’EMPL de 
la loi mentionne que le Conseil d’Etat est conscient que le dispositif prévu par l’art. 51 LATC peut 
être jugé insuffisant au regard des exigences du législateur fédéral. On peut conclure de cette 
phrase que le dispositif actuel n’a, en tous les cas, pas une vocation à l’exhaustivité et qu’il 
n’épuise pas tout ce qui peut être fait en matière de disponibilité des terrains. 
 
Enfin, il convient de mentionner encore l’arrêt du Tribunal fédéral Münchenstein du 16 novembre 
2016 (non encore publié, fourni en annexe). Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a reconnu que la 
commune de Münchenstein (BL) pouvait, dans son règlement communal, prévoir une taxe sur la 

                                            
3
 Cf. ATF 117 Ia 141 ; 112 Ia 65. 

4
 Arrêt de la Cour constitutionnelle CCST.2005.0002. 
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plus-value alors que le canton se refusait toujours à l’instaurer. Le Tribunal, dans cet arrêt, a rap-
pelé que l’introduction d’une taxe sur la plus-value représentait un mandat contraignant de la lé-
gislation fédérale, qui ne précise pas si la compensation devait s’opérer au niveau cantonal ou 
communal. «Tant que le Canton ne fait pas usage de sa compétence législative et qu’il ne régit 
pas lui-même la taxe sur la plus-value ni ne définit de cadre au sein duquel les communes se-
raient tenues ou habilitées à percevoir une telle taxe, les communes ne sauraient se voir interdire 
d’assumer elles-mêmes cette tâche », écrivent les juges (traduction VLP-ASPAN). 
 
En l’espèce, l’art. 15a al. 2 dispose que le droit cantonal prévoit que, si l'intérêt public le justifie, 
l'autorité compétente peut imposer un délai à la construction et, en cas d'inexécution, ordonner 
les mesures prévues par le droit cantonal. On peut appliquer par analogie le raisonnement du 
Tribunal fédéral : si le canton ne prévoit aucune mesure de ce type (i.e. imposition ex lege d’un 
délai à la construction), comme c’est le cas dans le projet de LATC-rév., les communes ne sau-
raient se voir interdire d’assumer elles-mêmes ce mandat. 
 
Pour les différentes raisons qui précèdent, il faut conclure que l’introduction d’un droit d’emption 
dans un règlement communal entre dans les compétences des communes. 
 
D. Caveat 
 
Il reste ici à préciser que la question de la compétence communale sur ce point (contrairement à 
la suffisance de la base légale), n’a pas été tranchée par les tribunaux. Elle fera forcément l’objet 
de débats judiciaires, avec tout ce que cela comporte de difficultés et d’incertitudes tant pour la 
collectivité que pour le propriétaire.  
 
Si la commission entend faire du droit d’emption communal un élément du dispositif de disponibi-
lité des terrains, ce risque judiciaire pourrait être écarté en mentionnant explicitement à l’art. 51 
LATC-rév (ou 23 LATC-rév), une compétence communale de prévoir un tel droit. 
 
E. Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, il apparaît qu’une commune pourrait prévoir dans sa réglementation 
communale un droit d’emption fondé sur les art. 139 Cst-VD, 2 LCom, 23 et 51 LATC-rév, en-
semble avec l’art. 15a LAT. Une telle réglementation pourrait par ailleurs parfaitement respecter 
les exigences de l’art. 36 Cst (base légale, intérêt public, proportionnalité, intangibilité de 
l’essence du droit de propriété). 
 
Un risque de contestation et de procès existe toutefois, qui pourrait être supprimé en prévoyant 
une compétence communale explicite à l’art. 51 LATC-rév (ou éventuellement 23 LATC rév). 
 
 

 
 

 
 

  Matthieu Carrel, av. 
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